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Les 5, 10 et 14 mars 1949 MM. R. BARTHELEMY, Y.-L. DelbORD et J.-L. Delvaux ont présenté, devant les mem¬ 
bres de la Section d’Etudes « Télévision » de la Société des Radioélectriciens, des communications relatives au standard 
à haute définition récemment adopté par la Télévision Française. Devant l'intérêt et l'actualité des sujets traités le Co¬ 
mité de Rédaction de l'Onde Electrique a décidé de publier dans cette revue les textes de ces trois communications 
ainsi que le résumé des discussions auxquelles elles ont donné lieu au cours de ces séances. 

CONTRIBUTION A LA DISCUSSION DES STANDARDS 

DE TÉLÉVISION 

PAK 

R. BARTHELEMY 

Membre de l’Académie des Sciences 

S’il semble que cette question présente un carac¬ 
tère d’actualité, c’est probablement parce que l’in¬ 
dustrie commence à s’intéresser sérieusement à la 
télévision. En fait, cette discussion dure depuis vingt 
ans, elle a toujours marqué la différence d’opinion 
entre ceux qui avaient obtenu certains résultats et 
réalisé un commencement d'appareillage, et ceux 
qui les avaient dépassés. 
Nous devons confesser en toute franchise que nous 

n’avons pas toujours été parmi ces derniers. Cette 
longue expérience nous permet donc d’envisager 
avec une certaine « philosophie » les protestations, 
parfois violentes, que provoquent maintenant les 
appréciations diverses sur la finesse des images et 
où les mobiles commerciaux sont fortement mêlés 
aux raisons techniques ... 

L'évolution de 1928 à 1939. 

Rappelons quelques épisodes, en 1928, nous 
assistions chez le pionnier anglais Baird, notre ami, 
dont je salue ici la mémoire, à la présentation d’ima¬ 
ges composées de 24 lignes verticales. 
Vous savez tous qu’en télévision l’image est dé¬ 

coupée en languettes parallèles qu’on appelle « li¬ 
gnes » et qui caractérisent la finesse de l’analyse. 
A ce moment-là, on se contentait de transmettre 

une physionomie ; une image rectangulaire à explo¬ 
ration verticale était évidemment la plus indiquée ; 
en Allemagne la même disposition fut adoptée. Mais 
nous nous sommes placés devant le problème de 
la transmission du film et nous proposâmes un format 
rectangulaire 4/3 avec analyse à 30 lignes horizon¬ 
tales et la cadence 16,2/3 du cinéma muet. On peut 
sourire maintenant en rappelant que nous avons 
échangé, pendant plusieurs années, des notes avec 
nos collègues étrangers pour les amener à modifier 
leur exploration, car, à cette époque, on recevait 
fort bien à Paris la Télévision de Londres, voire 
celle de Berlin — sur ondes moyennes et il nous 
fallait changer de système pour passer de l’émission 
française aux réceptions étrangères. 
Vous savez qu’en définitive, c'est bien la solution 

de l’analyse horizontale qui a subsisté, la B. B. G., 

traditionaliste, a maintenu jusqu’en 1936 le décou-
page vertical. 

Cette question, tranchée dans un sens qui nous 
paraît aujourd’hui de simple évidence, nous décla¬ 
râmes, qu’avec 60 ou 90 lignes et 25 images par 
seconde, l’exploitation serait possible, et nous pré¬ 
sentâmes une série d’expériences encourageantes, 
tant en prise de vue directe qu’en télécinéma ... 
Cela n’empêcha pas d’aboutir, en 1935, à la caméra 
de 180 lignes, modulant l’émetteur de la Tour Eiffel, 
de 8 mètres de longueur d’onde ... 

Cette fois, c’était bien le démarrage attendu ... 
Mais les récepteurs reçurent des tubes cathodiques 
de plus en plus grands et plus brillants, on revit 
la trame, encore grossière, on maudit le « flicker » 
des 25 images par seconde. 

Alors Londres présenta, fin 1936, son 405 lignes 
avec une exploration dite « entrelacée » évitant à 
peu prés le scintillement à 25 périodes. Notre émet¬ 
teur de Montrouge envoya, quelques mois après des 
images à 450 lignes également « entrelacées » Berlin 
avait un télécinéma à 441 lignes. Les Etats-Unis 
utilisèrent la même trame, puis Rome ... 

Allions-nous, enfin, nous arrêter dans cette course 
vers la qualité et stabiliser les émissions pour cons¬ 
truire des récepteurs en série ? 
La guerre suspendit toute exploitation ; le « Ra¬ 

dar » absorba l’activité des hommes de télévision ; 
mais en juin 1940, la nôtre s’arrêta dans ce domaine 
militaire, du moins officiellement ... 

Pendant les longues années de l’occupation, retirés 
dans nos laboratoires, nous pûmes méditer, sans la 
pression d’une demande commerciale urgente, sur 
la forme finale à préparer pour un futur temps de 
paix, ceci afin d’éviter des recommencements 
pénibles. 

Le « passé » du 1000 lignes. 

On a reproché aux systèmes à haute définition 
le manque d’expérience et leur lancement prématuré 
guidé par des motifs commerciaux. C’est une idée 
répandue sous des formes diverses, dont l’une s’est 
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cristallisée dans le passage suivant d’une note que 
m’adressait récemment un haut fonctionnaire. 

« Les manifestations du 1.029 lignes se sont li¬ 
mitées à du télécinéma, exposé en local >. 
Ce manque d’information appelle une mise au 

point qui ne sera que l’exposé de quelques souvenirs. 
C’est en 1942 que nous avons décidé d’aborder la 

haute définition après avoir construit un amplifi¬ 
cateur sensiblement apériodique destiné aux mesures 
entre 25 et 10 millions de périodes. 

M. Mandel prépara un appareillage d’analyse 
passant 15 mégacycles et le Service des tubes catho¬ 
diques avec M. Monnot construisit un iconoscope 
et un tube récepteur, à faisceau particulièrement 
fin, fonctionnant avec des tensions plus élevées. 
Un an après une caméra de prise de vues, munie 
pour la première fois d’un contrôle électronique et 
un télécinéma procédaient aux premières expériences. 
De multiples essais, avec différents nombres 

de lignes, de 800 à 1.100, entrelacées, et 750 sé¬ 
quentielles permirent non seulement de confronter 
les « impressions », mais d’effectuer des mesures 
comparatives. La question de transmission par voie 
radio fut abordée ; Les ingénieurs du Laboratoire 
réalisèrent un émetteur d’une centaine de watts 
avec filtre demi-bande et modulation par variation 
d’impédance d'une ligne accordée ; la longueur 
d’onde était voisine de 2 mètres. Un récepteur fut 
établi. Pendant plus d’un an, jusqu'en 1916 la com¬ 
paraison par voies Radio et Vidéo fut présentée 
à des centaines de techniciens. 
Des détails accompagnés de photographies ont 

été publiés en 1945 et 46 par M. Mandel dans « l’Onde 
Electrique » et le « Bulletin de la Sté Française des 
Electriciens ». Devant ces résultats, les Services 
d’Etat décidèrent la construction d’une station 
complète de la qualité 1.029 lignes comportant 
également une transmission sur câble coaxial, qui 
put être vérifiée sur un premier tronçon de 400 mè¬ 
tres. 
La seule partie qui n’ait pas été l’objet d'essais 

pratiques est la transmission de puissance de 3 ou 
5 KW dans la bande des 200 mégacycles, d’ailleurs 
très exploitée maintenant en Amérique. Chez nous 
des émissions à petite puissance ont donné d’excel¬ 
lents résultats et montré la faiblesse relative des 
parasites dûs aux voitures. 
En tous cas, la solution est à la portée de la techni¬ 

que actuelle et, dans ces conditions, il serait peu 
logique de ne pas choisir la qualité maxima, puisque 
c’est ainsi qu’on évitera, autant que possible, les 
changements de matériel dans l’avenir. 

La haute définition : solution générale. 

Il n’est pas dans mon intention de reprendre les 
arguments développés depuis plusieurs années, ap¬ 
puyés par des expériences, pour la recherche de la 
qualité, optima de l’image. Des auteurs, comme 
Mertz et Gray, Schröter, Mandel, Wheeler, Angel 
ont traité ce problème ; et les récentes réunions du 
Congrès de Télévision d’Octobre 48, ont montré 
un accord de la plupart des techniciens sur la né¬ 

cessité de 1.000 lignes, voire 1.100 dans le cas d’écran 
de grandes dimensions et aussi pour l'intervention 
de la télévision dans les studios d’enregistrement 
cinématographiques. 

L'expérience montre aussi que cette trame n'est 
pas superflue avec de bons tubes de 36 ou 40 cm. de 
diamètre, vus à courte distance. 

Donc toute une classe d’exploitation repose sur 
la haute définition. 

Il n’est pas cependant logique de prétendre que 
les appareils familiaux, présentant des écrans 
inférieurs à 25 centimètres nécessitent cette finesse 
élevée; il faut évidemment se placer dans les con¬ 
ditions normales d’emploi pour juger, c’est-à-dire 
que les 3 personnes qu’on suppose, en moyenne, re¬ 
garder l’image, en sont éloignées d’au moins 75 cm. 

Dans ces conditions, la thèse américaine des 500 
lignes et même anglaise à 405 est plausible, à con¬ 
dition toutefois que ce soient de « vraies lignes » 
et non celles données par un balayage entrelacé im¬ 
parfait ... En particulier, la solution serait correcte 
avec une analyse séquentielle de 50 images complètes 
par seconde, et, à bande de fréquence égale, la su¬ 
périorité d’un 625 lignes entrelacé sur un 450 sé¬ 
quentiel n’est pas évidente, surtout si l’on tient comp¬ 
te de la simplicité des circuits. 

Les deux opinions principales qui se dessinent 
depuis 2 ans sont chacune fondées. L’une prétend 
qu’une trame de 500 lignes est suffisante pour l’ex¬ 
ploitation des appareils dits « familiaux » c’est-à-dire 
comportant des images de 20 cm de côté : l’autre 
soutient qu’une image de qualité équivalente à 
celle d’une projection de cinéma nécessite environ 
1.000 lignes ... 

Faut-il prévoir 2 sortes de stations : l’une pour les 
récepteurs à petit écran, que la famille regarde à 
environ 1 mètre : l’autre pour les écrans plus grands 
(35 à 40 cm) et les projections pour salles ? 

Cette hypothèse conduirait à des installations 
doubles et une exploitation onéreuse et ne pourrait, 
par ailleurs, résoudre correctement le problème du 
balayage dit « entrelacé » qui manifeste son défaut 
sur les récepteurs bon marché par un « pairage » des 
lignes qui fait apparaître 250 striures horizontales, 
au lieu de 500. 

Par contre, l'installation d’une station à 1.000 
lignes fournit une solution complète. En effet, les 
récepteurs de haute qualité, susceptibles de créer 
un balayage rigoureusement entrelacé sur un écran 
d’assez grande dimension utilisent complètement 
la finesse des images transmises. Quant aux récep¬ 
teurs populaires, comportant des tubes de 20 et 
même 30 cm de diamètre, ils peuvent se présenter 
sous une forme simplifiée : par l’abandon de l’entre¬ 
lacé et la réduction de 50 % de la bande passante, 
ce qui revient à dire que ces appareils sont conçus 
pour une trame de 500 lignes réelles qui, d’après 
nombre de techniciens, équivaut à 700 entrelacées. 

Cette simplification amène une réduction de 
l'ordre de 20 % du nombre de lampes par rapport 
au système intégral de 1.000 lignes et l’on peut même 
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concevoir la synchronisation d'image par le sec¬ 
teur. (1) 

L'argument économique soulevé contre le récep¬ 
teur populaire recevant la station à 1.000 lignes est 
donc sans valeur réelle. 

Il est a remarquer qu un tel récepteur recevra 
sans aucun changement la composante verte des 
i atures images en couleurs, dont les expériences 
assez récentes ont montré la qualité sensiblement 
équivalente a la modulation « blanc-noir » (2). 

La même proposition serait moins défendable 
en partant de la trame de 800 lignes, tant pour la 
définition sur les appareils populaires que la qualité 
sur grand écran (3). De plus l'utilisation des émetteurs 
probables. d’images colorées nécessiterait une modi-
l'ication des récepteurs. En somme, la définition de 
800 lignes mérité le qualificatif de « compromis » 
que lui a donné le Directeur de la Radiodiffusion ; 
elle en a les inconvénients : elle est, ou trop élevée, 
ou pas assez-

Par ailleurs, il faut noter que l’obtention de la 
trame choisie 819, comporte un diviseur 13, et les 
spécialistes des multivibrateurs font des réserves 
sur la stabilité d’un tel appareillage, qui même s'il 
ne « décroche » pas, présente fréquemment des va¬ 
riations de phase ; l'entrelacement, déjà délicat 
a réaliser correctement, est alors incertain. 
Donc des motifs pertinents, et non pas une simple 

raison de prestige, comme il a été dit, ont conduit 
à préconiser une trame voisine de 1.000 lignes; c’est 
ce qui a été accepte au début de 1917 par une réunion 
generale dite « (.omité Mixte » (Administration de la 
Radiodiffusion et Constructeurs) et entériné par un 
arrêté du 20 juin 1947. 
Des appareillages à 729, 819, 1.029, et même 
1.200 chiffres choisis par des constructeurs d’ana¬ 
lyseurs et correspondant à des commandes de 
I Etat, sont terminés ou en cours d’exécution, mais 
leur exploitation n’a pas commencé. Il nous paraît 
que si un chiffre doit être officiellement choisi, 
il sérail normal d'attendre les résultats d’une expérience 
seríense. Si, pour des causes extérieures à la techni-
que, une décision doit intervenir nous suggérons 
de ne pas prendre l’un des nombres de lignes des cons¬ 
tructeurs cités ci-dessus, et d’adopter un chiffre 
neutre intermédiaire. H n’en n’existe pas beaucoup, 
et nous avions préconisé 945 lignes, qui cadre avec 
le règlement invoqué d’Atlantic City (4) et ceci nous 
amène au dernier point. 

(i) Cette proposition a été exprimée presque simultanément, il y a 
un an par M. Castellani, pionnier de la Télévision en Italie, par M. Man¬ 
sion, ing. français à Bucnos-Ayrcs, et par le Pr. Schîôter. de Telefunken. 

(2) Exposés présentés dans une conférence à ia Faculté des Sciences 
de Buenos Ayres le 6 août 1948 et au Congrès International de Zurich 
le 7 septembre 1948. 

(3) a dit qu’à Zurich une excellente démonst~at:on du grand 
écran du Pr. Fischer a été effectuée avec 729 mais on n’a pas ajouté 
qu’il s’agissait de 729 lignes non entrelacées, équivalente à 1000 entre¬ 
lacées. 

(4) Nous aurions pu également proposer 950 lignes avec notre sys- -
tème à déphasage interne, qui prouve sa qualité en exploitation quoti¬ 
dienne depuis plusieurs années ; car en supposant disposer du même 
temps pour la variation de phase, celle-ci est encore plus progressive 
avec la haute définition, puisqu’elle comporte environ deux fois plus 
de signaux et la dérive des oscillateurs locaux est encore mieux assurée. 
Nous ne l’avons pas fait pour éviter, là encore, de piésenter une solu¬ 
tion personnelle. 

La haute définition et les recommandations d’Atlantic 
City. 

Il a été dit que la définition d'environ 1.000 lignes 
ne permettait pas à la France de prévoirie nombre 
de « canaux » suffisants. Or le plan A. G. réserve à 
nolle pays une bande totale de 54 mégacycles. 
Il est donc possible de loger 3 canaux de 18 méga-
c^cles et ce nombre de 3 convient géométriquement 
si 1 on admet, ce qui est l’opinion générale, de ne pas 
installer plus d’une station par grande ville. Dans 
ces conditions on pourrait pousser la définition jus¬ 
qu’à 1.100 lignes. 

Alais nous n envisagerons pas cette éventualité, 
car la Radiodiffusion a préféré conserver 4 canaux 
dont 3 de 14 mégacycles et 1 de 12. 
Malgré cette division, dont les raisons restent 

oiscutables, il est possible de maintenir une analyse 
coi recte aux « environs » de 1.000 lignes. Nous qua¬ 
lifions de . correcte » une image ou la définition ho-
lizontale est équivalente à la définition verticale 
moyenne, notre œil ayant dans les 2 sens, le même 
pouvoir séparateur. 

La structure discontinue des images de télévision 
dans le sens vertical est celle qui depuis les débuts, 
a suscite le plus de critiques. De nombreux travaux 
mathématiques et expérimentaux ont montré que la 
moyenne des points discernables le long d’une ver¬ 
ticale d image était inférieur au nombre de lignes 
tracées. Dans certains cas la définition peut être 
nulle. 

11 est admis qu’on ne peut compter, en moyenne, 
sur un nombre de points distincts supérieur à 70 % 
du nombre de lignes utiles (Kell). 

Ainsi en supposant, bien entendu, une analyse 
entrelacée parfaite et une perte de 10 % pour le re¬ 
tour des spots on s’aperçoit qu'on ne dispose que de : 

315 points séparés sur une vertir, d’image à 500 1. 
518 » » „ 819 „ 
600 » « » 945 » 
651 » » » 1.029 » 

Compte tenu du format 4 3 des images, du temps 
de retour de ligne, de l’égalité des définitions dans 
les deux axes et de la cadence de 25 par seconde on 
aboutit aux largeurs de bandes de fréquences sui¬ 
vantes des circuits vidéo. 

3 mégacycles pour 500 lignes 
8 » » 819 » 

10,0 » » 945 
12,65 » » 1.029 » 

L’encombrement total dans l’éther est obtenu 
en ajoutant d’un côté, 2 mégacycles pour l'annulation 
de la porteuse (cas de la transmission d’une demi-
bande) et de l’autre, une garde de 1,5 mégacycles 
comportant en son milieu la plage du son. On 
obtient donc le tableau suivant : 

fi,5 mégacycles pour 500 lignes 
11,5 » » 819 » 
14,1 » » 945 » 
16,1 » » 1.029 
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En réalité, on pourrait réduire la plage du 500 
lignes car la décroissance de l’amplitude et les sé¬ 
parations de sécurité ne nécessitent pas les mêmes 
bandes que la haute définition ; le chiffre de 5 méga¬ 
cycles est souvent indiqué. 

On remarquera que si l’analyse à 945 lignes cadre, 
presque rigoureusement avec la bande disponible de 
14 mégacycles, la trame de 819 ne l’utilise pas en¬ 
tièrement. Une réponse a déjà été donnée à cette 
objection importante, c’est qu’il est plus utile de 
favoriser la définition horizontale que la définition 
verticale, d’après des « observations » de specta¬ 
teurs. 

Là, nous craignons que l’on confonde le chain]) 
et l’acuité visuels. En plus de cette erreur physio¬ 
logique, l’expérience montre que l’œil est plus 
« choqué » par les discontinuités dîtes au striage 
que par le manque de termes élevés dans la fonction 
continue qu’est le balayage horizontal, termes qui 
sont à la limite de notre pouvoir séparateur. 

On peut se poser enfin la question de l’exploi¬ 
tation pratique de cet excès de détails horizontaux : 
en effet, les « spots » de nos tubes cathodiques, tant 
à l’émission qu’à la réception sont, en général, cir¬ 
culaires. Donc s’ils sont assez fins pour traduire des 
détails horizontaux plus petits que la distance inter 
ligne, ils laisseront entre les lignes des parties inex¬ 
plorées à l’émission et un striage noir à la réception. 
Le spectateur s’éloignera un peu de son écran pour 
ne plus apercevoir cette trame de fond ; mais en 
même temps il n’appréciera plus les détails fins qu’on 
lui envoie sur la ligne horizontale. 
Nous sommes ainsi assez sceptiques sur l’effi¬ 

cacité de cette finesse supplémentaire, même avec 
des déformations des faisceaux, qui restent délicates. 

11 nous a donc semblé que la solution logique exis¬ 
tait dans l’adoption d’une trame de 945 lignes, qui 
ne. diffère que de 5 % du 1.000 lignes, et permettait 
de conserver tout le bénéfice d’une propagande 
officielle faite en 1947 et 1948, à l’étranger, à la suite 
de la publication du premier décret. 
Nous croyons savoir, par ailleurs, que les largeurs 

de bande prévue en vidéo-fréquence dans les studios 
et celle des relais hertziens atteindront 15 mégacy¬ 
cles, il n’y a donc pas non plus de limitations de 
ce côté. 
La définition « voisine de 1.000 lignes » n’est donc 

nullement incompatible avec le plan d’Atlantic-
C.ity, pas plus qu’avec les distributions prévues par 
le plan d’équipement. 
En conclusion nous pensons que, si la Télévision 

Française est assez bien dotée pour créer 2 chaînes, 
l’une à définition moyenne pour les récepteurs 
simples, l’autre pour les récepteurs de luxe et les 
écrans de cinéma, satisfaction sera ainsi donnée à 
chacun ; mais si les crédits ne permettent qu’une 
seule chaîne, c’est la haute définition qu’il faut 
choisir, et assez élevée pour que la moitié du 
nombre de lignes donne encore une excellente qualité 
sur les récepteurs simples. 
Nous souhaitons que cet exposé, j’allais écrire, 

ce plaidoyer, dont notre télévision naissante n’aurait 
pas dû avoir besoin, aura un autre résultat que de 
fixer les positions et quelques points d’histoire, que 
bien des techniciens connaissent et m’excuseront 
d’avoir rappelés. 

COMPTE-RENDU DES DISCUSSIONS 

Après avoir remercié M. Barthelemy, M. Mallein président 
de la Section d’Etudes « Télévision » ouvre la discussion : 

— M. Lapel demande si les systèmes à 500 lignes non entre¬ 
lacées ont été expérimentées. 

— Oui. répond M. BARTHELEMY, d’ailleurs, il est facile de 
faire 1 expérience avec un nombre de lignes quelconque, en 
utilisant un récepteur qui n'entrelacerait pas. 

A la suite d'une autre question de M. Lapel, il est précisé 
que la production américaine actuelle est d’environ 1.000 tubes 
de 40 cm. par jour et également de 1.000 récepteurs de Télévi¬ 
sion par jour. 

M. Szekely préconise ensuite l’utilisation de tubes cathodi¬ 
ques à post-accélération qui permettent d’obtenir un spot pres¬ 
que carré, moyennant une légère défocalisation sur les bords. 

Il s'agirait alors de tubes de petites dimensions qui seraient 
observés au travers d’un système optique simple. 

Le bénéfice maximum ne pourra être tiré de ces tubes qu'après 
résolution complète des problèmes de chevauchement des lignes, 
d’amélioration du champ de vision et de défilement de la trame 
entrelacée. 
La question des lampes travaillant à fréquence élevée est sou¬ 

levée. 

M. MALLEIN précise que des conférences auront lieu pro¬ 
chainement sur ces sujets. 

Enfin, M. Lapel pose la question des brouillages à grandes 
distances, et M. Mallein précise que d'ici peu nous aurons des. 
informations provenant des Etats-Unis où cette question est 
particulièrement cruciale : on sait déjà que l’affaiblissement de 
protection semble pouvoir être réduit substantiellement par la 
synchronisation des ondes à haute fréquence émises. 



LES RAISONS DU CHOIX DU 819 LIGNES 

RÉPONSES A QUELQUES CRITIQUES 

PAR 

Y.-L. DELBÒRD 

Il est remarquable que, jusqu’à présent, aucun 
exposé n’ait été fait sur les raisons qui ont motivé 
le choix de l’administration : ces raisons tiennent 
d’ailleurs en peu de mots. Personne ne m’a chargé 
dé les expliquer et c’est seulement à titre personnel 
et parce que j’ai eu l’honneur d’assister à un certain 
nombre de conférences relatives à ces normes, tant 
en France qu’à l’étranger, que j’ai cru nécessaire 
d’informer mes collègues de la Société des Radio-
électriciens. Certains des arguments que je donnerai 
sont un peu en contradiction avec les arguments 
de l’administration et je m’en excuse auprès de la 
Direction Générale de la Radiodiffusion Française. 
Ayant brièvement donné les raisons techniques 

fondamentales du choix de l’administration, je ferai 
le tour des critiques que j’ai eu l’occasion d’en¬ 
tendre formuler, directement ou indirectement, par 
des Hollandais, des Américains et aussi des Fran¬ 
çais. 
Avant de clore ce préambule j’ajouterai que lors 

des premières réunions de normalisation les propo¬ 
sitions des constructeurs étaient tout à fait diver¬ 
gentes : par exemple, les nombres de lignes pro¬ 
posés s’échelonnaient entre 405 et 1029 en passant 
par 729, les fréquences porteuses entre 45 et 1300 
Mc/s ; la modulation négative avait encore des dé¬ 
fenseurs. Les formes de signaux de synchronisation 
d’image préconisées étaient également très diffé¬ 
rentes : impulsions larges uniques, impulsions dou¬ 
bles, impulsions multiples, impulsions modulant en 
fréquence l’onde porteuse, etc... Il est à noter que 
tous les constructeurs sans exception, ont dû aban¬ 
donner certains éléments des normes qu’ils pro¬ 
posaient et que la plupart, en vue de l’intérêt général, 
se sont inclinés de bonne grâce devant les argu¬ 
ments de leurs concurrents ou de l’administration. 

I. — Choix des nouvelles normes françaises. 

Les premières expériences françaises en télévision 
à moyenne définition (455 lignes) remontent à 1936. 
A cette époque plusieurs équipements furent cons¬ 
truits et les résultats obtenus comparés pour , di¬ 
verses distances. L’un des constructeurs proposait 
des normes voisines des normes américaines (mo¬ 
dulation négative). Ce système fut définitivement 
écarté car il donnait de moins bons résultats que 
des normes voisines des normes anglaises. 
Pendant l’occupation les expériences faites avec 

les normes allemandes montrèrent la possibilité de 

simplifier les signaux français de 1939. Les nou¬ 
velles normes tiennent compte de ces résultats et 
sont les plus simples que l’on puisse concevoir en 
ce qui concerne la forme des signaux de synchro¬ 
nisation. 
La Société Philips, après discussion avec des 

sociétés anglaises alliées, vient d’adopter la modu¬ 
lation positive, je n’insisterai pas sur les avantages 
de ce système. Les sociétés anglaises ont donc su 
se montrer plus convaincantes ou plus pressantes 
et nous devons nous réjouir sans réserve de ce 
rapprochement des caractéristiques néerlandaises et 
françaises. 

a) Visibilité de la trame. 

Les spectateurs critiquent unanimement les sys¬ 
tèmes dans lesquels la trame est visible, c’est-à-
dire des systèmes dans lesquels le nombre de lignes 
est 405, 455, 525, etc... Le calcul et l’expérience 
prouvent que la trame cesse d’être apparente quand 
le nombre de lignes existant sur la partie visible 
de l’image dépasse 600 ou 650 selon la luminosité 
de l’image ; ce chiffre correspond à des systèmes à 
650 ou 700 lignes et l’on savait, dès 1943, que le 
nombre de lignes à adopter dépasserait 700. L’ad¬ 
ministration française commanda trois équipements 
fonctionnant respectivement sur 729, 819 et 1029 
lignes. 

b) Qualité des images. 

Avec 819 lignes la qualité des images était équi¬ 
valente à celle du meilleur cinéma d’amateur (for¬ 
mat 16 mm) par contre, l’appareil à 1029 lignes 
n’atteignait pas la qualité du cinéma (format 35 mm) 
Puisque les émissions de télévision radiodiffusées 
étaient destinées aux particuliers et non aux ci¬ 
némas il semblait évident que l’on pouvait s’en 
tenir à un nombre de lignes de l’ordre de 800. 

c) Nombre de lignes produit de trois nombres pre¬ 
miers entre eux. 

Parmi les nombres possibles autour de cette va¬ 
leur un seul répondait à la formule souhaitée « pro¬ 
duit de trois nombres premiers entre eux » c’était 
819 (7 X 9 X 13). Pourquoi cette exigence ? Parce 
que dans la construction des générateurs de signaux 
destinés au réglage des récepteurs un type de di-
viseur de fréquence demande cette propriété ma¬ 
thématique des diviseurs. 
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Pour ne pas favoriser certains constructeurs il 
était nécessaire de choisir la solution qui permet¬ 
tait la « division par coïncidence » puisqu’elle con¬ 
venait également aux autres types de diviseurs 
(diviseurs en cascade) et que la réciproque n'est 
pas vraie. 

d) Plus grande vidéo fréquence requise. 
Le nombre de lignes étant choisi, pour que les 

images soient satisfaisantes du point de vue sy¬ 
métrie des définitions horizontales et verticales on 
était conduit à choisir 10 Mc/s, comme limite su¬ 
périeure de fréquence. 11 fut observé au cours des 
expériences qu'il était préférable d’accroître la défi¬ 
nition horizontale ; l’œil attachait plus d'impor¬ 
tance aux détails verticaux des images pour des 
raisons psychologiques sur lesquelles je reviendrai. 
La limite fut donc portée à 10 5, Mc/s. 

e) Haute fréquence. 
La largeur minimum du canal devenait donc 

14 Mc/s en suivant la technique adoptée d'une 
façon générale, ce qui entraînait pour l'onde por¬ 
teuse une fréquence de l'ordre de 200 Mc/s sans 
éliminer complètement la possibilité d’emploi d'ondes 
plus longues. 
Des expériences de propagation furent faites et 

peu de différences furent notées entre les ondes de 
cette fréquence ou des ondes plus longues. 

f) Nombre de canaux. 
Le nombre de canaux se trouvait ainsi fixé et 

dans les gammes de fréquence attribuées à la télé¬ 
vision au Congrès d’Atlantic City il devenait pos¬ 
sible de placer quatre canaux ce qui correspondait 
aux vœux de l’administration française qui ne croit 
pas possible, faute de moyens financiers, de pouvoir 
diffuser simultanément plusieurs programmes dans 
la même ville conformément à la pratique améri¬ 
caine. (New-York : 6 programmes simultanés). 

g) Autres remarques. 
Des expériences faites dans les laboratoires de 

l’administration française permirent de vérifier que 
819 lignes convenaient pour une transmission très 
correcte d’images stéréoscopiques. D’autre part des 
techniciens anglais de la B B C confirmèrent l’opi¬ 
nion généralement admise que 819 lignes permet¬ 
traient la transmission d’images en couleurs quand 
cette technique serait définitivement au point. 

h) Réaction des techniciens français. 

L’unanimité des membres de la Commission Su¬ 
périeure Technique de la Télévision, qui groupe les 
plus anciens et les meilleurs techniciens français, 
fut acquise à l’exception de deux des membres. 

L’un demandait un standard de 625 lignes, 
l’autre M. Barthelemy souhaitait un plus grand 
nombre de lignes de l’ordre de 950 ou 1000. 

II. — Critique de ces normes. 

Ces normes approuvées par plusieurs pays voi¬ 
sins de la France —- parfois publiquement comme 

ce fut le cas à la Chambre des Communes — furent 
surtout critiquées par les techniciens néerlandais et 
j’insisterai surtout sur les arguments présentés lors 
du Congrès International de Bruxelles. 
De façon générale, les adversaires étrangers du 

819 lignes laissenr entendre que la finesse des tubes 
analyseurs ne permet pas d’atteindre le pouvoir de 
résolution correspondant à 819 lignes. 

11 est bien connu qu’en réduisant l’amplitude du 
balayage de ligne sur le tube analyseur on peut 
éliminer l’influence des circuits à vidéo-fréquence et 
déterminer approximativement la dimension du spot 
d’analyse. Cette expérience démontre définitive¬ 
ment qu’avec les tubes analyseurs français du type 
iconoscope ou supericonoscope, il est possible d’at¬ 
teindre 1200 à 1300 lignes. Il a été (lit également 
qu’aucun tube cathodique ne permettait de dé¬ 
passer 700 lignes. Cette critique est encore moins 
admissible que la première car des tubes catho¬ 
diques sont entre les mains de tous les techniciens 
qui s’intéressent à la télévision et qu'il suffit de 
réduire l’amplitude du balayage pour s'apercevoir 
que les plus mauvais tubes de télévision permettent 
d’aller bien au-delà de 819 lignes. 

III. — Critiques néerlandaises. 

a) Ces normes sont trop élevées pour la télévision 
domestique et conviennent pour le cinéma. 

Cette critique parait en contradiction avec l’affir¬ 
mation que 625 lignes correspondent à l’image de 
cinéma habituelle (35 mm) vue « non des places 
situées à distance normale (3 à 4 fois la hauteur 
de l’écran) mais des places les plus chères qui sont 
toujours un peu plus éloignées ». 
Dans le même but les Américains affirment que 

525 lignes « correspondent à la projection de 80 % 
des renseignements contenus dans l'image ». 

L’expérience française est que 819 lignes corres¬ 
pondent seulement à la qualité du meilleur cinéma 
à 16 mm et que pour retrouver la qualité du cinéma 
des grandes salles d'exclusivités il faudrait prendre 
un nombre de lignes de 1200 à 1500. 

b) Modulation positive. 

Je ne rappellerai que pour mémoire les arguments 
en faveur de la modulation négative puisque l’una¬ 
nimité s’est faite pour la modulation proposée par 
la France. 

Ces arguments étaient : 

Io contrôle automatique de gain facile à cons¬ 
truire ; 

2° avantages d'un système de réception dit « In¬ 
tercarrier system » ; 

3° Moindre visibilité des parasites violents qui 
apparaissent en noir ; 

4° puissance moyenne et consommation de l’émet¬ 
teur plus faibles. 

Les trois premiers arguments n'étaient pas admis 
par les techniciens français et le quatrième n’arri-
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vait pas à équilibrer les arguments en faveur de la 
modulation positive, c’est-à-dire : 

Io Synchronisation plus sûre ; 

2° Moindre visibilité des faibles brouillages et du 
bruit de fond. 
Le premier de ces arguments était d’ailleurs dé¬ 

terminant. 

c) Nombre de canaux réduits. 

La largeur de bande nécessaire pour la trans¬ 
mission correcte d’une image à 819 lignes est de 
14 mégacycles/seconde ce qui peut entraîner une 
haute fréquence de préférence élevée, de l’ordre de 
200 Mc/s. Le nombre maximum des canaux dispo¬ 
nibles est donc de 4 si l’on néglige les possibilités 
autres que celles du 200 Mc/s. Avec 625 lignes et 
une définition horizontale égale à celle des images 
anglaises à 405 lignes (normes Philips) on pourrait 
disposer de 11 canaux. En choisissant une défini¬ 
tion horizontale normale (5,5 ou 6 Mc/s et non 
4 Mc/s pour la plus grande vidéo fréquence trans¬ 
mise correctement) le nombre de canaux se réduit 
à 8. En Hollande il a été calculé que six émetteurs 
étaient nécessaires pour couvrir la totalité du pays 
et il est envisagé de transmettre plusieurs program¬ 
mes simultanément ; quatre fréquences sont d'au¬ 
tant plus insuffisantes — disent les techniciens néer¬ 
landais — que l’expérience américaine prouve que 
la- distance minimum entre stations émettrices doit 
être portée de 175 à 350 km. 

Ces arguments ne sont pas discutables d’une 
façon purement technique et en France nous n'avons 
pas à juger si les moyens financiers dont dispose la 
radiodiffusion hollandaise lui permettront d’assurer 
un programme aussi ambitieux. La nécessité d’as¬ 
surer une bonne réception : image d'excellente qua¬ 
lité, un seul programme : le meilleur possible, a 
conduit l’administration française à adopter quatre 
canaux seulement. 
Le téléspectateur néerlandais aura à choisir entre 

deux images de qualité inférieure ; l’image du télé¬ 
spectateur français lui sera imposée mais elle sera 
la meilleure possible, compatible avec la technique 
la plus récente et les possibilités financières du 
moment. 
Du point de vue technique certaines remarques 

peuvent malgré tout être faites : 
L’utilisation d'une multiplicité de canaux permet 

d’éloigner les stations de même fréquence les unes 
des autres. Est-il certain que c’est la distance qui 
intervient comme facteur principal dans le brouil¬ 
lage dû aux propagations exceptionnelles? Des expé¬ 
riences récentes prouvent qu’au-delà de 350 km 
des réceptions « troposphériques » ont été possibles 
et que la valeur du champ était dans ces condi¬ 
tions comparable à celui des émetteurs locaux. Ces 
propagations « anormales » ne sont pas « excep¬ 
tionnelles » et dans certains pays d’Europe et d’Amé¬ 
rique elles sont observées pendant 80 % du 
temps. 

D’autre part l’utilisation d’antennes directives 
permet tant à l’émission qu’à la réception de ré¬ 

soudre dans la plupart des cas les problèmes locaux 
d interférences. Ces solutions, en particulier quand 
il s’agit d’éliminer les propagations anormales, donc 
de réduire au minimum la puissance rayonnée au-
dessus d’un certain site, sont mal connues. Plus 
la fréquence sera élevée plus les problèmes d’antenne 
et partant de directivité seront faciles à résoudre. 
Enfin une nouvelle répartition des fréquences sera 
certainement entreprise dans très peu de temps 
sur des bases très différentes des bases actuelles ; 
le sens de l’évolution est prévisible et conduira 
certainement à une plus grande attribution pour la 
télévision. 
Pour terminer ces considérations techniques par 

une remarque plus commerciale, il doit être ajouté 
que les « mauvaises . conditions actuellement en 
vigueur aux Etats-Unis n’empêchent pas la vente 
de 120.000 récepteurs par mois ce qui prouve que 
les difficultés de propagation se résolvent assez 
aisément avec des émetteurs distants seulement de 
175 km. 

d) Transmission d'objets animés. 

Des techniciens ont affirmé que la reproduction 
d’objets animés de mouvements rapides serait 
plus correcte avec une analyse à 625 lignes qu’avec 
une analyse à 819 lignes. 
Comme la qualité des mouvements ne dépend 

que de quatre facteurs savoir : fréquence d’analyse 
verticale, persistance de l'ensemble photocathode 
mosaique-cible, du tube analyseur, persistance de 
la substance luminescente du tube cathodique ré¬ 
cepteur et persistance de la rétine et que ces fac¬ 
teurs sont indépendants du nombre de lignes, il 
est assez difficile de voir la relation invoquée entre 
la qualité de reproduction des mouvements et le 
choix du nombre de lignes. 

e) Prix de revient élevé du récepteur. 

Les courbes établies dans divers pays pour mon¬ 
trer le bien fondé des arguments choisis en faveur 
d’un système de normes sont essentiellement va¬ 
riables. Les constructeurs anglais par exemple ont 
établi une courbe représentant le nombre de ré¬ 
cepteurs qu’il est possible de vendre en fonction 
du nombre de lignes. Le maximum de cette courbe 
se situe autour de 400. Aux Etats-Unis une autre 
courbe indique la variation du prix du récepteur 
en fonction du nombre de lignes, cette courbe à 
peu près horizontale jusqu’à 500 se relève brusque¬ 
ment au-dessus de 525. Il est probable que les 
Russes, grands spécialistes des statistiques, ont établi 
que le nombre de lignes le plus favorable devait êrre 
compris entre 620 et 830. Nous aurions pu établir 
une courbe analogue, aussi sincère et montrant 
que le nombre de lignes à choisir était de 819. 
11 est préférable de donner plus de précisions. 
Dans un récepteur de télévision normal les élé¬ 
ments du prix de revient sont approximativement 
ceux du tableau suivant : 

Les sept premiers éléments sont identiques quel 
que soit le type de récepteur. Les trois suivants 
coûtent un peu plus cher dans le cas de 819 que 
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dans le cas de 625 lignes. Le prix des circuits de 
balayage de ligne est majoré de 16,6 à 17,5 %. 
L’amplification à vidéo fréquence augmente le prix 
des circuits de 33 à 35 %. Enfin l’amplification à 
moyenne fréquence nécessitera une lampe et quel¬ 
ques circuits supplémentaires ; la majoration sera 
de 25 à 28 %. Les majorations globales résultantes 
seront donc respectivement de 6 % pour les ré¬ 
cepteurs de luxe et de 8,5 % pour les récepteurs 
populaires. 

Lette différence est insignifiante en comparaison 
des avantages techniques d’une image à 819 lignes 
et nous n’avons pas tenu compte du prix plus 

les plans généraux manquent de détails est vio¬ 
lemment critiquée. 

IV. — Remarques sur les normes proposées par les 
Pays-Bas. 

Ayant donné les arguments hollandais contre les 
normes françaises il parait nécessaire, par mesure 
de réciprocité, d’examiner objectivement les nor¬ 
mes néerlandaises et de faire quelques remarques à 
leur sujet : 

a) Demarques d'ordre général. 

Répartition du prix des éléments sur le prix de vente 
d’un récepteur de télévision 

Eléments Récepteur de 
luxe 

Récepteur ordi-
dinaire 

Ebénisterie, châssis 
Tube cathodique 
Haut parleur 
Alimentations 
Basse fréquence (son) 
Haute fréquence 
Balayage image 

625 1. 
en % 
11 
14 

i 
11 
8 
4 
5 

819 1. 

II 
14 

I 
11 
8 
4 
5 

625 1. 
en % 

8.5 
11 
0.8 
11 
7 
3-5 
5 

819 1. 

8.5 
11 
0.8 
11 
7 
3-5 
7 

Balayage lignes^ 
Vidéo-fréquence 
Moyenne fréquence 

6 
3 
8 

7 
+ 
10 

8 
4 
10.5 

10.4 
5-4 
■3-5 

Remise au vendeur 
Taxes 

18 
11 

J9 
12 

18 
10.6 

’9 
h. 4 

Prix de vente. 
Majoration 

100 106 
6 % 

100 108.5 
8-5 % 

Les techniciens néerlandais ont d’abord pris sim¬ 
plement les normes américaines 525 lignes, 60 ima¬ 
ges, 4 .Mc/s en adaptant simplement la fréquence 
d’analyse verticale à la fréquence des réseaux d’é¬ 
nergie européens soit 50p/s. Sans modifier les cir-

. ■ • • 525 X 6 cuits de lignes on obtient ainsi - -- = 630 lignes 

et si l'on tient compte des diviseurs de fréquence 
nécessaire on est conduit à adopter le nombre le 
plus proche 625 = 5 X 5 X 5 X 5 . 

Les Américains ayant prétendu à plusieurs re¬ 
prises que le système à 525 lignes donnait 80 % 
des renseignements que donnait une image normale 
de cinéma il était naturel de dire qu'une image à 
625 lignes devenait équivalente à une image de 

cinéma (format 35 mm) puisque 
0,8 X 625 

525 
0,95. 

faible des antennes dans le cas des hautes défini¬ 
tions ce qui aurait diminué ces chiffres probable¬ 
ment surestimés, puisqu’ils ont été établis pour des 
récepteurs à 825 lignes ne dépassant pas 4 Mc/s 
en vidéo fréquence et que ce point de vue. est main¬ 
tenant abandonné en faveur d’une plus grande 
largeur de bande (5,5 à 6 Mc/s). 

f) Difficulté de construction des récepteurs. 

Il est certainement plus difficile de faire un 
récepteur à 819 lignes qu’un récepteur à 625 lignes 
et la difficulté supplémentaire sera d’autant plus 
grande que le , constructeur sera plus mal équipé 
en appareils de mesure et en ingénieurs compé¬ 
tents ; c’est dire que 1’« amateur », le constructeur 
médiocre seront peut-être incapables de construire 
un bon récepteur à 819 lignes. Par contre les mai¬ 
sons sérieuses ne trouveront pratiquement aucun 
problème nouveau à résoudre. Cet avantage donné 
aux constructeurs sérieux n’est pas à négliger et 
l'expérience prouve que la présentation au public 
d'une image de mauvaise qualité fait beaucoup plus 
de tort à la télévision que n’en a fait la mise en 
vente des mauvais récepteurs radio il y a une dou¬ 
zaine d’années : l’oreille est infiniment plus accom¬ 
modante que l’œil ; une musique dans laquelle font 
défaut les notes aiguës est acceptée, une image où 

Ceci était très loin des réalités scientifiques et la 
comparaison ne pouvait avec ces premières normes 
s’établir seulement qu'avec le plus mauvais cinéma 
d’amateur. L’adoption récente d’une bande de vidéo 
fréquences plus étendue ramènera l’image à la qua¬ 
lité du cinéma d’amateur à 8 mm si l’on fait abstrac¬ 
tion de la trame malheureusement encore très vi¬ 
sible dans des conditions normales d’exploitation. 
Seules les normes néerlandaises conservaient en Eu¬ 
rope la modulation dite négative de type améri¬ 
cain, mais l’effort de normalisation du début de 
février a supprimé cette différence. L’évolution au 
cours de ces six derniers mois a été. la suivante : 

Io 567 lignes modulation négative 
4 AIc/s de vidéo fréquence 
2° 625 lignes modulation négative 
4 Mc/s de vidéo fréquence. 
3° 625 lignes modulation positive 
4 Mc/s de vidéo fréquence. 
Io 625 lignes modulation positive 
5 à 6 Mc/s de vidéo-fréquence 

Dans l’état actuel on peut dire que les normes 
néerlandaises proposées sont à mi-distance entre 
les normes anglaises de 1936 et les normes françai¬ 
ses de 1948. 

Elles permettent la répartition de 8 ou 9 fréquen¬ 
ces dans la bande attribuée à la télévision et si 
ces 8 ou 9 fréquences sont nécessaires c’est un avan¬ 
tage certain sur les normes françaises mais c’est le 
seul et il est loin de contre balancer les inconvé¬ 
nients considérables énumérés plus loin. 
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Auparavant il est bon de revenir sur le membre 
de phrase souligné ci-dessus, lin effet, est-il néces¬ 
saire de disposer de 8 ou 9 fréquences pour couvrir 
l’Europe Occidentale. Il a été indiqué plus haut 
que vraisemblablement les attributions de fréquences 
à la télévision seraient reconsidérées et que par 
conséquent il est loin d’être sûr que les systèmes à 
819 lignes soient définitivement bloqués sur trois 
ou quatre fréquences seulement. Remarquons encore 
que des recherches américaines récentes semblent 
démontrer la possibilité de synchroniser plusieurs 
stations émettrices ce qui conduirait à l’utilisation 
d’une fréquence par programme et non d’une fré¬ 
quence par station. 

Cette solution présenterait certains inconvénients 
mais elle montre bien que, de même qu’il est pré¬ 
maturé de considérer la répartition des fréquences 
comme définitive, il est prématuré d’admettre que 
des progrès techniques permettant de résoudre le 
problème des canaux sont inconcevables. 

b) Normes intermédiaires ne piésentanl ni les avan¬ 
tages de 405 lignes ni ceux de 819 lignes. 

La technique actuelle, par suite des progrès réa¬ 
lisés depuis 1936, permettrait d’utiliser pour une 
émission à 405 lignes des fréquences notablement 
plus basses que celles actuellement utilisées. Il ne 
serait donc pas impossible d’envisager des portées 
plus grandes des émetteurs. Pour de très petits 
tubes cathodiques l’image à 405 lignes est admis¬ 
sible et bien que ce ne soit pas le point de vue géné¬ 
ralement admis en France on peut concevoir une 
diffusion de télévision utilisant de telles normes. Les 
arguments en faveur d'un système à 819 lignes 
sont très nombreux : 

Normes définitives pour le noir et blanc. 
Possibilité d’image» en relief très satisfaisantes ; 
Possibilité ultérieure de télévision en couleurs; 

sans modification du nombre de lignes et avec 
transmission monochrome (noir et blanc) simultanée ; 

Possibilité de réception de l’image sur tubes ca¬ 
thodiques de toutes dimensions ; 

Possibilité de réception de l’image sur écran de 
cinéma et par conséquent possibilité d’utilisation 
du même système pour la diffusion dans les salles 
de spectacle ; 

Possibilité de projection dans les salles des films 
enregistrés en télévision ; 

Facilité de construction d’aériens très directifs 
tant à la réception qu'à l’émission ; 

Facilités de relais par avion soit pour des repor¬ 
tages spéciaux, soit en vue d une extension de la 
portée limite avec une image admissible même après 
de nombreux relais. 

Les normes à 625 lignes même sous la forme 
améliorée actuelle (6 Mc/s au lieu de 4) ne profitent 
d’aucun de ces avantages. 

c) Ces normes ont été imposées par la technique 
des récepteurs. 

Alors que les normes françaises ont été choisies 
« en valeur absolue » pour assurer une télévision 

définitive, il semble que les normes hollandaises 
aient été déterminées à partir de la conception 
actuelle des récepteurs et comme si ces récepteurs 
n’étaient pas perfectibles dans les années à venir. 
Par exemple le récepteur Philips à projection qui 
est d’une technique tout à fait remarquable à beau¬ 
coup de points de vue ne peut s’adapter instanta¬ 
nément à une émission à 819 lignes, une longue 
étude serait nécessaire pour retrouxer la luminosité 
de l'image, l’amplitude des balayages, etc... Les 
modifications de haute fréquence et de largeur de 
bande seraient au contraire faciles à obtenir. 
Un tel point de vue serait, concevable pour un 

laboratoire ne disposant que de faibles moyens 
matériels et d'un personnel technique insuffisant. 
Quand, au contraire, il s'agit d’un des plus grands 
laboratoires du monde il faut admettre que la base 
de discussion pour la fixation des normes doit être 
le but final visé, c’est-à-dire la qualité souhaitée 
de l’image et non les moyens immédiatement dis-
ponibles. 

La qualité souhaitée est manifeste et les affir¬ 
mations déjà citées « 525 lignes équivalent à 80 % 
du cinéma » pour les Américains et « 625 lignes 
donnent la qualité du cinéma vu des places les 
plus chères » pour les ingénieurs de la Société Phi¬ 
lips prouvent par leur inexactitude même que la 
qualité du cinéma est le but vers lequel on doit 
tendre. 

d) Définition horizontale insuffisante. 

Cette critique est tombée en partie puisque il est 
admis aujourd'hui que 4 Mc/s en vidéo-fréquence 
sont insuffisants. Au cas où cette tendance se ma¬ 
nifesterait à nouveau, je répéterai que 4 Mc/s et 
625 lignes correspondent à 2,6 Mc/s pour 405 lignes 
c’est-à-dire que l’image proposée par la Société 
Philips, il y a un mois, avait la même définition 
horizontale que l’image actuelle anglaise à 405 lignes. 
Dans ces conditions le nombre de lignes supplé¬ 
mentaires était illusoire : la trame était effacée 
mais les renseignements fournis par l’image étaient 
du même ordre que ceux d’une image à 405 lignes. 

Les techniciens néerlandais ont admis cet argu¬ 
ment et ont étendu la limite supérieure des vidéo 
fréquences jusqu’à 5 Mc/s environ. Pour obtenir une 
qualité normale du 625 lignes ce chiffre ne devrait 
pas être inférieur à 6 Mc/s. 
On arrive à cette valeur en tenant compte de 

certains facteurs physiologiques et psychologiques 
qui conduisent à admettre une définition horizon¬ 
tale supérieure à la définition verticale. Les chiffres 
normalisés en France tiennent compte de ces élé¬ 
ments (10,4 Mc/s pour 819 lignes). 
La largeur du canal devient alors de 8 Mc/s pour 

une image normale à 625 lignes. Le nombre des 
canaux disponibles n’est donc plus de 11 mais 
de 8. 

e) Avis de quelques constructeurs britanniques. 

Des Sociétés anglaises se sont mises d’accord 
avec la Société Philips pour recommander en 
Europe des normes à 625 lignes. 



190 l’onde électrique 

Il est curieux de noter que des sociétés britan¬ 
niques recommandent pour l’Europe des normes 
qui ne seront jamais adoptées en Grande-Bretagne 
où les recherches pour les futures normes portent 
sur des nombres de lignes de l’ordre de 800 
à 1000. 

Il faut donc admettre que les normes recomman¬ 
dées sont les normes les plus favorables à l’expor¬ 
tation anglaise. 

Il n’est pas invraisemblable que les futures nor¬ 
mes britanniques soient 819 lignes et en admettant 
la nécessité de deux réseaux de distribution il n’est 
pas interdit de penser que la France pourrait ra¬ 
mener la basse définition de 455 à 405 lignes. Ces 
bases de normalisation semblent autrement plus 
sûres qu’un système à 625 lignes, obligatoirement 
provisoire et qui ne se rapproche ni des normes 
anglaises, ni des normes françaises, ni même des 
normes américaines. 

f) Echanges de programmes. 

Des échanges de programme ne sont concevables 
que sur une base de réciprocité. Les représentants 
de l’administration française ont indiqué que les 
programmes français de télévision seraient à la 
disposition de tous les pays européens susceptibles 
de fournir en échange à la France des images uti¬ 
lisables. 

Il est possible de transposer une image de 819 
lignes en une image à 405 ou 625 lignes et les spec¬ 
tateurs auraient devant les yeux une image en 
tous points comparables aux images qu’ils ont 
l’habitude de recevoir. La réciproque n’est malheu¬ 
reusement pas vraie et s’il est facile de transposer 
une image de 405 à 819 lignes, l’image à 819 lignes 
obtenue dans ces conditions a la qualité de l’image 
à 405 lignes. Les spectateurs français n’admettraient 
pas une telle perte de définition dans une émis¬ 
sion normale. 

L’échange de programmes n’est donc technique¬ 
ment possible, pour la généralité des cas, qu’entre 
pays ayant des normes identiques. Pour des émis¬ 
sions d’un intérêt exceptionnel des images de qua¬ 
lité insuffisante seraient peut-être tolérées par les 
spectateurs mais dans ce cas seulement qui échappe 
à la conception d’un échange régulier et métho¬ 
dique des images de télévision. 

Si l’on tient compte du prix de revient des pro¬ 
grammes de télévision — le spectacle le plus coû¬ 
teux qui se puisse concevoir — on admettra que 
c’est là un argument d’un très grand poids. Les 
spectacles artistiques ou sportifs d’un pays comme 
la France, présentent un intérêt considérable pour 
les autres pays européens, surtout pour ceux qui 
ont une langue différente, pays où la radio-diffusion 
n’a d’accès qu’à travers la musique. Dans ces pays 
une image serait facile à commenter et dans beau¬ 
coup de cas serait intelligible sans traduction. 

g) Possibilités commerciales. 

Un argument pour le système à 625 lignes serait 
l’argument commercial de tous les systèmes pro¬ 
visoires : il y aurait dans un certain nombre d’an¬ 

nées possibilité de nouvelles affaires au moment de 
l'introduction de normes plus élevées. Nous pen¬ 
sons que cet argument basé sur une tromperie du 
spectateur ne peut être retenu et qu’il doit être 
mis au même niveau que les procédés des com¬ 
merçants qui ne mettent en vente la bonne mar¬ 
chandise que lorsque la mauvaise n’est décidément 
plus vendable. 

Il semble que le client éventuel sera d’autant 
plus attiré par la télévision qu’il aura l’impression 
qu’elle a atteint une qualité définitive et malgré les 
faibles ressources dont dispose l’européen moyen 
il hésitera moins à acheter un récepteur d’un prix 
légèrement supérieur (6 %) si ce récepteur doit lui 
être utile pour de nombreuses années et s’il est 
assuré des programmes internationaux d'un intérêt 
mondial. 
Des normes intermédiaires — et obligatoirement 

provisoires — donneraient un faux départ à l’in¬ 
dustrie dé la télévision et risqueraient de lui être 
fatale tout au moins dans certains pays. 

V. -—- Critiques américaines. 

La principale critique américaine s’adresse d’une 
façon générale aux Européens. C’est la cadence d’ana¬ 
lyse verticale qui est mise en cause et les repré¬ 
sentants de l’industrie américaine disent : « Même 
si notre secteur de distribution d’énergie électrique 
avait une fréquence de 50 pps nous adopterions 
60 pps pour la fréquence d’analyse verticale car la 
différence de scintillement est considérable ; avec 
60 pps nous pouvons atteindre une luminosité 4 à 
5 fois plus grande et ceci est très appréciable quand 
on veut observer les images dans une salle 
éclairée ». 

Cet argument est très valable ; mais en Europe 
il a été admis — définitivement je le crois — que 
le récepteur, quand la fréquence d’analyse n’était 
pas égale à celle du secteur, devait être muni de 
dispositifs de filtrage très précis, très lourds et par 
conséquent très coûteux. Comme d’autre part la 
fréquence adoptée pour la répétition des images 
dans les salles de cinéma est en général de 48 par 
seconde (le volet d’antiscintillement double la ca¬ 
dence des éclairs lumineux) et qu’elle est considé--
rée comme très satisfaisante, il semble que les nor¬ 
mes européennes donneront satisfaction aux télé¬ 
spectateurs. 
L’argument supplémentaire qui consiste à dire 

que la loi de variation de la luminosité est diffé¬ 
rente dans les deux cas — cinéma et télévision — 
est valable également mais la modification appor¬ 
tée par la brièveté des impulsions lumineuses dans 
le cas de la télévision est faible et surtout très 
variable avec le type de poudre fluorescente 
utilisée. 

VI. — Critiques françaises. 

Les réponses aux critiques de la Société Philips 
ont déjà été indiquées et il me reste donc à ré¬ 
pondre aux défenseurs du 1029 lignes. 
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a) Le 819 lignes n'est, pas une solution générale. 

Dans sa conférence M. Barthelemy dit que le 
Congrès de Télévision d’octobre 1948 a montré 
l’accord de la plupart des techniciens sur « la né¬ 
cessité de 1000, voire 1100 lignes». Je rappellerai 
que ce congrès était placé sous le signe « Cinéma et 
Télévision ». M. Barthelemy et M. Castellani sont 
les seuls congressistes qui aient proposé plus de 
1000 lignes pour la radiodiffusion encore faut-il 
ajouter qu’aux yeux de la plupart des congressistes 
1000 et 1100 lignes sont très loin d’équivaloir à 
une image de cinéma de 35 mm. Pour obtenir une 
image comparable à celle du cinéma et si aucun 
enregistrement intermédiaire n’intervient il faudrait 
au moins 1500 lignes. 
Le 819 lignes n’est pas la solution cinématogra¬ 

phique du problème et pour bien d’autres raisons 
que celles invoquée ; le 1029 ne l’est pas non plus, 
le 945 encore moins. 

b) Le 819 lignes conduit à des installations doubles. 

Ce que dit M. Barthelemy en faveur du 1000 
lignes est valable pour le 819 lignes, d’autant plus 
que la moitié de 819 est assez voisine de 405 pour 
qu’une normalisation soit possible avec nos amis 
anglais ; cette normalisation serait beaucoup plus 
importante pour l’échange des programmes qu’elle 
ne l’est avec n'importe quel autre pays. Je pense 
que M. Delvaux, dans sa conférence de lundi pro¬ 
chain, étudiera cette question et j’ajouterai seule¬ 
ment qu’il est inexact de dire qu’une double émis¬ 
sion nécessite « un équipement double et une exploi¬ 
tation onéreuse » puisqu’une partie des équipements 
est commune (caméras, télécinémas, etc...) et que 
le personnel d’exploitation est sensiblement le même 
dans les deux cas. 

c) « Les spécialistes des multivibrateurs /ont des 
réserves sur la stabilité du diviseur 13 ». 

Un argument en faveur de ce diviseur 13 a déjà 
été donné. Le deuxième argument est le suivant : 
lors du concours de 1937, l’équipement choisi à 
cause de sa supériorité technique reconnue à tous 
les points de vue — Pouvoir de résolution, stabilité, 
sensibilité, réponse aux couleurs, trainage, etc — 
comportait, dans sa solution définitive, le diviseur 
13. Il suffirait de consulter les procès-verbaux des 
expériences faites devant la Commission de Télé¬ 
vision pour retrouver d’autres éléments de supé¬ 
riorité. Alors que le constructeur proposait 495 
lignes, l’administration imposa 455 lignes (5 X 7 X 
13) c’est-à-dire le diviseur 13. Le constructeur, 
avant d’accepter, étudia le problème des diviseurs 
et le résultat de ses expériences fut le suivant : 
la limite supérieure du diviseur acceptable était le 
nombre 19 ; le diviseur 13, avec les précautions 
habituelles dans la stabilisation des tensions et 
dans la construction des circuits était absolument 
sûr. 

Cette affirmation fut confirmée au cours de nom¬ 
breux mois d’exploitation et la seule panne qui se 
produisit au cours des émissions, panne de deux 
minutes, n’était pas dûe aux diviseurs. 

Toute superstition mise à part, on peut dire que 
le diviseur 13 n’ajoute aucun risque à une exploi¬ 
tation normale de télévision. 

d) Le canal de 14 Mc/s considéré comme néces¬ 
saire pour 819 lignes suffirait pour 945 lignes. 

La méthode choisie par M. Barthelemy pour 
calculer les bandes de fréquences nécessaires est 
très discutable, en particulier l’adoption de bandes 
de fréquences indépendantes du nombre de lignes 
« pour l’annulation de la porteuse » (2 Mc/s) et 
pour «la garde» (1,5 Mc/s). Avec cette méthode 
une télévision à 30 lignes nécessiterait une bande 
de fréquences supérieure à 3,5 Mc/s. 
La grande divergence d’idées réside toutefois dans 

l’affirmation suivante : « La trame de 819 (lignes) 
n’utilise pas entièrement la bande disponible ». 
Au cours d’une séance du Comité Supérieur Tech¬ 

nique de Télévision j’ai affirmé qu’il était néces¬ 
saire que le pouvoir séparateur soit plus grand 
dans le sens horizontal que dans le sens vertical. 
De nombreuses expériences m’avaient conduit, ainsi 
que beaucoup d’autres ingénieurs, à cette opinion 
et une vidéo fréquence limite voisine de 10,5 Mc/s 
semblait tout à fait satisfaisante à cet égard. Cette 
valeur conduit — même avec les méthodes de calcul 
adoptées par M. Barthelemy — à une bande totale 
de 14 Mc/s qui est celle adoptée par l’administration 
française. J’avais essayé d’expliquer l’anomalie citée 
en disant que bien que le pouvoir de résolution 
des yeux — pris individuellement ou ensemble —• 
soit le même dans les deux sens, l’homme attachait 
plus d’importance aux lignes verticales ou sensi¬ 
blement verticales des objets car c’étaient ces lignes 
qui le renseignaient sur la position dans l’espace 
de ces objets et qui, par conséquent, lui permettait 
d’éviter les obstacles. 
Monsieur Barthelemy a souligné dans sa conférence 

qu’il s’agissait « d’observations » de spectateurs et 
je ne comprends pas que l’on puisse en matière de 
télévision se dispenser de ces « observations ». M. 
Barthelemy craint « que l’on confonde le champ 
visuel et l’acuité visuelle ». Pour ma part, une telle 
confusion ne me paraît pas possible puisqu’elle 
équivaudrait à confondre deux surfaces dont le 
rapport est supérieur à 5.107. 

e) Le 729 lignes « non intercalé » est équivalent à 
1000 lignes intercalées. (Expérience du Polytechni¬ 
kum de Zurich). 

Cette affirmation ne reposant sur aucune base 
scientifique et étant formulée par l’une des rares 
personnes n’ayant pas vu l’expérience qu’il cite, je 
n’avais, pas jugé nécessaire de la critiquer. Un audi¬ 
teur m’ayant demandé mon avis je me contenterai 
de faire la remarque suivante ! Si cette affirmation 
était exacte, le film enregistré sur écran de télé¬ 
vision à 450 lignes serait aussi bon qu’une image 
de télévision à 675 lignes, le film enregistré sur 
écran de 819 lignes serait pareil à une image de 1200 
lignes puisque l’image cinématographique n’est plus 
intercalée, puisque les deux trames sont présentes 
simultanément. Quanc on observe les films enre¬ 
gistrés dans ces conditions ils ont exactement l’as-
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pect d’images à 450 lignes et à 819 lignes et il me 
semble que cette expérience très simple est indis¬ 
cutable. 

Conclusion. 

Quand je suis allé à La Haye pour présenter aux 
ingénieurs de l’administration néerlandaise les argu¬ 
ments de la radiodiffusion française j’ai souligné 
le rapprochement progressif des deux techniques. Le 
plus haut fonctionnaire m’a demandé s’il était vrai¬ 
ment impossible de choisir un nombre de lignes 

intermédiaire entre 625 et 819 ; le chiffre de 729 
aurait vraisemblablement été très bien accueilli. 

Dans sa conférence du 5 mars, M. Barthelemy 
demandait de choisir un nombre intermédiaire entre 
1029 et 819 et proposait 945. 

Ne pourrait-on examiner sérieusement un nom¬ 
bre intermédiaire entre 729 et 945 et admettre, 
d’un commun accord, que le nombre 819 n’est, 
après tout, pas mal choisi, bien qu’il coïncide acci¬ 
dentellement avec les caractéristiques présentes d’un 
constructeur français. 

COMPTE-RENDU DES DISCUSSIONS 

M. Vassy — proteste contre la « condamnation à mort » 
du 1.000 lignes. En 1936, des nombres de lignes supérieures à 
400 ne paraissaient pas viables et il convient d’être très prudent 
vis à vis de l’avenir. 
M. Mallein — précise qu’un élément intervenu dans le 

choix de 800 a été la possibilité de faire admettre le standard 
par les pays étrangers. Un canal supérieur à 14 Mc/s aurait eu 
peu de chances de rallier des suffrages. 
M. Vassy — repose la question des définitions horizontale 

et verticale. Une discussion s’ensuit, à laquelle participent MM. 
Mallein, Delbord, Monnot, Angel. Les arguments apportés 
de part et d’autre ne permettent pas de trancher la question 
et les seuls faits certains qui se dégagent sont : 
— La question de la définition ne doit pas être confondue avec 

celle de la linéature plus gênante dans le sens vertical que dans 
le sens horizontal. 
Le pourvoir séparateur de l’œil est en moyenne le même dans 

les deux sens. 
MM. Chauvierre, puis Monnot, demandent des précisions 

sur les appareils transformateurs de définition. Il est fait mention 
des expériences de la B. B. C. dans lesquelles un tube C. P. S. 
(sorte d’orthicon) reprend avec 405 lignes une fraction d'une 
image à 405 lignes, ce qui revient à changer le nombre des lignes 
d'exploration de l’image entière. 
M. Mandel — préconise, lui, l'emploi de tubes à accumu¬ 

lation donnant un enregistrement fugitif. Il pose, d’autre part, 

la question des difficultés d’entrelacement inhérentes aux tubes 
à rayons électroniques eux-mêmes. Les lignes d’une trame 
ayant été balayées, il leur correspond des charges positives dé¬ 
posées par émission secondaire sur leur tracé. Il s’ensuit que les 
électrons, balayant la trame suivante, se trouvent attirés par les 
lignes déjà tracées. Ce phénomène doit, sans doute, être d’au¬ 
tant plus grave que la linéature est plus fine. 
De la discussion où interviennent MM. DelvAUX, Delaby 

Delbord, Mandel, Petel, Lamblot, on peut retenir les points 
suivants : 
— Le phénomène ne peut guère se produire dans les tubes 

analyseurs. On pourrait d’ailleurs s’en apercevoir en utilisant 
le tube sur un télécinéma donnant des éclairs lumineux tous les 
1 /25 seconde. 
— Il est complètement éliminé avec les tubes aluminisés 
— Les tubes cathodiques ordinaires ne présentent pas tous 

le phénomène. On a cherché à le reproduire systématiquement, 
on n’y est pas arrivé. 
Un Auditeur — regrette que l'adoption de larges bandes 

sur 200 Mc/s soit la condamnation définitive de l’antenne de ré¬ 
ception » bout de fil * si commode chez les particuliers. Il est 
répondu que cette condamnation est un bienfait, car un tel 
aérien ne peut que donner des résultats médiocres quel que soit 
le standard choisi. 
M. Mandel — précise en outre que les réflexions ne sont 

nullement plus à craindre sur 200 Mc/s que sur 46. 



BASES THÉORIQUES DU CHOIX DE NORMES 

DE TÉLÉVISION 

PAR 

M. J. L. DELVAUX 

Ingénieur en Chef au Département Radio-Emission 
de la Compagnie Française Thomson-Houston 

Cette conférence est la dernière d’un cycle de 
trois communications consacré à la question des 
Normes de Télévision. Le titre choisi fait présager 
que l’accent sera mis aujourd’hui sur des considé¬ 
rations très générales, et que c'est seulement vers 
la fin que l’on abordera le choix de normes précises 
en vue d’une application bien définie, qui sera la 
constitution d’un réseau de Radiodiffusion de Té¬ 
lévision en Europe Occidentale. 

Nous commencerons par la détermination du 
nombre de canaux nécessaire à la réalisation d’un 
service de télévision. Cette question présente une 
importance primordiale qu’il serait très dangereux 
de négliger. 

On peut bien entendu toujours établir un service 
de télévision avec un nombre quelconque de canaux, 
mais la qualité de service obtenue variera notable¬ 
ment avec ce même nombre. Pour simplifier l’ana¬ 
lyse et lui donner toute la généralité désirable, nous 
nous placerons dans lecas d’une répartition régulière 
des stations, schématisée par une représentation en 
quinconces, un seul canal étant affecté à chaque 
station. Parmi tous les nombres de canaux possibles, 
ceux qui correspondent à un carré parfait N2 jouis¬ 
sent de la propriété suivante, que chacun peut aisé¬ 
ment vérifier : on peut disposer les stations de telle 
sorte qu’il y ait toujours entre deux stations fonc¬ 
tionnant dans le même canal N-l stations fonction¬ 
nant dans des canaux différents. Par contre si le 
nombre de canaux n’est pas un carré parfait, étant 
compris par exemple entre (N-l)2 et N2, certaines 
stations fonctionnant dans un même canal pourront 
bien être séparées par N-l stations intermédiaires 
mais d’autres ne pourront être séparées que par N-2 
stations intermédiaires et leur espacement (dont 
dépend la protection contre les brouillages) ne sera 
pas plus grand que si l’on n’avait disposé que de 
(N-l) 2 canaux en tout. On voit donc que chacun 
des carrés entiers successifs correspond au nombre 
minimum de canaux assurant un espacement géo¬ 
graphique donné entre stations fonctionnant dans 
un même canal et par conséquent une protection 
donnée contre les brouillages. 

Si on désire émettre de chaque centre n program¬ 
mes distincts simultanés, le nombre de canaux de¬ 
vra être égal à n x N2, la protection contre les 
brouillages étant celle correspondant à la valeur 
de N choisie. On voit tout de suite à quoi cela con¬ 
duit lorsque n peut atteindre six comme c’est le 
cas en Amérique et on comprendra facilement que 
la F.C.C. ait dû « congeler » les demandes d’auto¬ 
risation de stations nouvelles. 

Parmi les carrés entiers nous éliminerons le nom¬ 
bre un pour des raisons évidentes. Nous pouvons 
également éliminer pour le moment le nombre seize 
et les carrés supérieurs, car ils correspondent à 
des nombres de canaux dont nous ne pourrons 
vraisemblablement pas disposer avant longtemps. 
Il ne nous reste donc à considérer aujourd’hui que 
les nombres quatre et neuf. 
Avec neuf canaux, si on dispose les stations de 

façon à couvrir tout le territoire, chaque station 
ayant un rayon d’action r, l’espacement entre sta¬ 
tions fonctionnant dans le même canal est d’envi¬ 
ron 4,5 fois r. Dans les mêmes conditions, avec 
quatre canaux, la valeur de cet espacement tombe 
à environ 3r. 
Du point de vue des brouillages il est intéressant 

de considérer la distance minimum qui existe entre 
un point situé dans la zone normale de la station 
désirée et une autre station fonctionnant dans le 
même canal. Cette distance vaut 3,5r dans le pre¬ 
mier cas et 2r dans le second cas. Si on tient comp¬ 
te toutefois de la possibilité, dans la région où les 
zones de plusieurs stations se chevauchent, de choi¬ 
sir la station la moins brouillée, les valeurs corres¬ 
pondantes passent à environ 3,75r et 2,25r respec¬ 
tivement. 
On peut avoir recours à la notion de canal vir¬ 

tuel, et compléter le nombre de canaux dont on 
dispose effectivement par le nombre voulu de ca¬ 
naux virtuels de façon à atteindre un nombre qui 
soit un carré parfait. On effectue alors la réparti¬ 
tion comme lorsque tous les canaux sont réels : on 
en est quitte pour laisser sans station les centres 
auxquels cette répartition conduit à attribuer un 
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canal virtuel. On peut ainsi, avec un nombre de 
canaux réduit éviter les brouillages, mais au prix 
d’une diminution de la qualité du service assuré. 
On peut déjà conclure de ce qui précède que l’on 

doit s’efforcer d’avoir un nombre de canaux aussi 
élevé que possible, ce qui peut s’obtenir aussi bien 
par l’augmentation de largeur des bandes de fré¬ 
quence attribuées à la télévision que par la réduc¬ 
tion de la largeur de chaque canal. Le premier 
moyen est du ressort des Conférences Internationa¬ 
les : il se heurte à l’opposition des autres services 
utilisateurs, qui n’ont pas l’habitude d’abandonner 
sans combat à la télévision les morceaux du spectre 
total disponible. Il est donc très aléatoire de compter 
sur ce moyen. 

Le second moyen est par contre plus facile à 
mettre en œuvre, et son application conduit à ré¬ 
duire autant que possible la fréquence « vidéo » 
maximum transmise et à généraliser l’emploi de 
l’émission avec une bande latérale atténuée. Ce 
dernier procédé semble avoir fait ses preuves, car 
il est d’emploi général aux Etats-Unis. Même en 
Europe, où les émetteurs en service transmettent 
les deux bandes latérales, beaucoup de récepteurs 
n’utilisent qu’une seule de ces bandes. Le futur émet¬ 
teur de la BBC à Birmingham émettra d’ailleurs 
selon cette technique. On peut donc se demander 
si le C.C.I.R. n’a pas fait preuve d’une prudence 
exagérée en reportant au Congrès de Prague l’adop¬ 
tion d’une décision au sujet de ce procédé. 

Il est bon de dire un mot de l’exploration entre¬ 
lacée, sous sa forme courante qui comporte un en¬ 
trelacement d’ordre 2. Il n’est guère de question 
sur laquelle on ait entendu énoncer des opinions 
plus divergentes et pour tout dire parfois plus dé¬ 
routantes. 
La caractéristique fondamentale de l’entrela¬ 

cement est de diviser par deux la fréquence « vidéo » 
maximum nécessaire. Ceci constitue un avantage 
considérable qu’il ne faut jamais perdre de vue, 
surtout si l’on veut bien se rappeler à quels arti¬ 
fices on est parfois conduit pour gagner quelques 
pour cent dans la bande passante. Il faudra donc 
vraiment une raison péremptoire pour nous amener 
à renoncer à un tel avantage, et le moins qu’on 
puisse dire est que les arguments opposés ne sem¬ 
blent pas présenter le caractère décisif nécessaire. 

Il est vrai que certains récepteurs n’entrelacent 
pas correctement et ceci a donné naissance à la 
légende qu’un entrelacement correct ne s’obtenait 
qu’en augmentant le prix du récepteur. Ceci est 
complètement faux, au point qu’on n’entrevoit 
même pas comment on pourrait gagner quelque 
chose sur le prix du récepteur, à part peut-être en 
supprimant les frais d’étude, en n’exigeant pas un 
entrelacement correct. Nous dirons même que pour 
garantir que le récepteur n’entrelace jamais, il 
faudrait lui ajouter certains éléments dont ,1’addi-
tion ne serait certes pas gratuite. En réalité un ré¬ 
cepteur convenablement étudié entrelace de lui-
même tant que les signaux reçus sont corrects. 

Il existe bien des effets stroboscopiques passa¬ 
gers qui accompagnent les mouvements verticaux 
de l’œil du spectateur. Ces effets sont très réduits 

et deviennent pratiquement non gênants quand on 
a pris soin de réaliser pour le spectateur le champ 
uniforme d’exploration, ce qui est d’ailleurs avan¬ 
tageux pour d’autres raisons, et en particulier pour 
supprimer la visibilité de la trame. 
On a récemment vu faire état d’une prétendue 

correspondance entre les explorations respective¬ 
ment entrelacée et non entrelacée, qui se traduisait 
par l’affirmation qu’une image à 700 lignes non 
entrelacées était équivalente à une image à 1.000 
lignes entrelacées. Une telle proposition ne paraît 
pas justifiable. Si on veut tenir compte des petits 
effets parasites dûs à l’entrelacement, on peut à la 
rigueur attribuer, à égalité de nombre de lignes, à 
l’image entrelacée un coefficient de qualité infé¬ 
rieur de. quelques pour cent à celui de l’image non 
entrelacée, mais il est abusif de considérer une 
baisse de 30 % dans le nombre de lignes équivalent 
comme le prétend l’affirmation visée plus haut. 

Il semble qu’il s’agisse au fond d’une confusion : 
en effet une image à 1.000 lignes entrelacées et une 
image à 700 lignes non entrelacées, 50 images par 
seconde, nécessitent la même bande de fréquences 
si dans chacune on a pris soin de réaliser un même 
rapport entre les définitions verticale et horizon¬ 
tale. Il n’en découle nullement par contre que les 
deux images soient identiques en qualité et la pré¬ 
tendue équivalence ne repose en fait sur rien. 
En réalité, chaque fois que la bande passante est 

limitée, comme c’est malheureusement générale¬ 
ment le cas, il y a tout intérêt à adopter une explo¬ 
ration entrelacée et à faire l’effort nécessaire, d’ail¬ 
leurs limité en grandeur, pour obtenir un fonction¬ 
nement correct du récepteur. 

11 est bon de revenir sur la question du champ 
uniforme d’exploration, en reprenant le point de 
vue selon lequel cette question a été traitée dans 
une conférence présentée au Congrès de Télévision 
d’octobre dernier. Le champ uniforme d’explora¬ 
tion est obtenu lorsque la dimension apparente du 
spot, pour le spectateur, est telle que les lignes d’ex¬ 
ploration se raccordent exactement entre elles. La 
dimension apparente du spot est déterminée, d'une 
part par la dimension réelle de celui-ci sur l’écran 
récepteur, et d’autre part par l’intervention de 
l’acuité visuelle limitée de l’œil de l’observateur, 
dont l’effet, ramené à la surface de l’écran récep¬ 
teur, est variable avec la distance entre celui-ci 
et l’observateur. C’est ainsi que la condition de 
champ uniforme d’exploration peut être obtenue, 
pour un nombre de lignes donné (ce qui suppose 
une dimension apparente donnée pour le spot) soit 
par un spot relativement gros si l’observateur est 
rapproché, soit par un spot beaucoup plus fin si 
l'observateur est à une certaine distance. Nous 
voyons donc immédiatement quel intérêt il y a à 
n’avoir recours qu’à des spots de révolution, puis¬ 
que de tels spots seuls peuvent être élargis unifor¬ 
mément dans toutes les directions par l’interven¬ 
tion de l’acuité visuelle limitée de l’observateur. 
Au contraire avec un spot elliptique, dont en tout 
état de cause la largeur ne peut être rendue infini¬ 
ment petite, il sera impossible de conserver, pour 
différentes distances entre le spectateur et l’écran, 
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une même valeur de la dimension apparente de 
spot dans le sens horizontal alors que l’on aura par 
contre pu chaque fois régler la dimension verticale 
réelle du spot à une valeur telle que sa dimension 
verticale apparente soit toujours la même (celle qui 
donne le champ uniforme d’exploration) pour cha¬ 
cune des diverses distances d’observation succes¬ 
sivement considérées. 

Avec un spot de révolution dont on aura ajusté 
les dimensions réelles, d’après la distance d’obser¬ 
vation, de façon à avoir dans chaque cas le champ 
uniforme d’exploration, il est exact que le spot 
introduit dans la reproduction des fréquences éle¬ 
vées de modulation (qui correspondent aux détails 
fins de l’image) une atténuation plus grande que 
celle donnée par un spot elliptique. On en a parfois 
déduit que ce dernier devait être utilisé de préfé¬ 
rence au spot de révolution. En réalité, la conclu¬ 
sion correcte que l’on doit en tirer est que la courbe 
de réponse des circuits électriques ne doit pas être 
la même dans les deux cas et que c’est elle que l’on 
doit ajuster aux conditions correspondantes. Dans 
le cas du spot de révolution, la forme optimum 
de cette courbe comporte une remontée plus ou 
moins importante vers la fréquence de coupure. 
Moyennant cette précaution, d’excellentes images 
présentant la même définition dans les deux sens 
peuvent être obtenues avec des nombres de lignes 
et des bandes passantes limités, sans que la trame 
soit perceptible, pour toute une gamme de dis¬ 
tances d’observation, sans autre réglage qu’un 
ajustement de la grosseur du spot lorsque cette 
distance varie. On supprime ainsi l’irritante visi¬ 
bilité de la trame et on réduit notablement certains 
effets parasites tels que le cheminement des lignes, 
les interférences entre la trame et la structure du 
sujet transmis, etc... 

Cette question est importante, car dans le passé 
l’emploi de spots surconcentrés sur des récepteurs 
défaillants du point de vue de l’entrelacement a 
permis, contre toute logique, à certains d’accréditer 
la légende de l’insuffisance des nombres de lignes 
voisins de 400. On déclarait ceux-ci inacceptables 
lorsqu’il s’agissait de réaliser un service comportant 
l’émission de signaux caractérisés par de tels nom¬ 
bres de lignes. Il est vrai que les mêmes nombres de 
lignes sont maintenant considérés comme suffisants, 
à condition toutefois de résulter de la confusion des 
deux trames d’une émission à haute définition, ce 
qui constitue une manière de reconnaissance tar¬ 
dive d’une vérité qui aurait dû être évidente. 

Ce qui a été dit plus haut au sujet de l’avantage 
qu’il y a à avoir un spot de révolution, de façon 
à réaliser la condition d’uniformité du champ d’explo¬ 
ration au mieux pour différentes valeurs de la dis¬ 
tance minimum d’observation, nous conduit à 
admettre comme désirable l’égalité approximative 
des définitions verticale et horizontale. Des argu¬ 
ments intéressants ont été donnés en faveur de 
l’augmentation de la définition horizontale. On peut 
leur opposer les essais de Baldwin d’après lesquels le 
rapport entre les deux définitions pourrait varier 
de moins de 0,5 à plus de 2 sans que les spectateurs 
perçoivent de différence notable, ou encore l’expé¬ 

rience du film gaufré pour cinéma en couleurs, qui 
semble prouver que la définition verticale peut 
être sans inconvénient nettement plus grande que 
la définition horizontale qui est limitée par les 
525 gaufrages du film. 
On peut se demander d’ailleurs si les conditions 

propres à la radiodiffusion de télévision n’ont pas 
parfois été un peu perdues de vue. Il est certain que 
chaque fois que la bande passante permise n’est 
pas limitée, on a tout intérêt à avoir un nombre de 
lignes aussi élevé que possible, à abandonner l’entre¬ 
lacement, et par surcroît à augmenter au maximum 
la définition horizontale. On obtient bien évidem¬ 
ment par ce moyen une image splendide, mais on 
arrive très vite à des bandes de 30 ou 40 Mc/s. 
La situation est toute différente lorsque la bande 

est strictement limitée, l’interdiction de dépasseï 
les limites permises étant matérialisée par la pré¬ 
sence de brouilleurs puissants dans les bandes adja¬ 
centes. A ce. moment, on est bien obligé d’accepter 
les petits inconvénients de l’entrelacement puis-
qu’à lui seul il équivaut à un doublement de la 
bande. Il faut ensuite décider le nombre des li¬ 
gnes : si on veut forcer la définition horizontale,on 
est conduit à réduire le nombre de lignes, et on court 
le risque de constater que l’augmentation de défi¬ 
nition horizontale ne se voit pas beaucoup, mais 
que la baisse du nombre des lignes se voit par contre 
beaucoup plus. On doit constater que la tendance 
naturelle est inverse et conduit plutôt au contraire 
à forcer le nombre des lignes. Dans l’équipement 
construit par M. Delbord en 1936 la réponse était 
uniforme jusque vers 2,5 Mc/s et baissait graduelle¬ 
ment au-delà. Le nombre de lignes, initiale¬ 
ment de 405 fut rapidement porté à 455 et 
auraient atteint 495 si la normalisation adoptée à 
1 époque ne s’y était opposée. C’est ce qui permet 
d’affirmer que des bandes de 2 Mc/s pour 405 lignes 
et de 8 Mc/s pour 819 lignes sont amplement suffi¬ 
santes et doivent être acceptées, étant bien enten¬ 
du que 1 image sera un peu moins bonne, mais 
d’ailleurs pas tellement, qu’avec 2,5 Mc/s pour 
405 et 10 Mc/s pour 819 lignes. La différence de 
qualité est de toute façon hors de proportion avec 
le prix qu’il faudrait payer l’élargissement de la 
bande. 
Nous aborderons maintenant l’étude de la ma¬ 

nière dont se comportent, du point de vue de la 
propagation pour un service de Radiodiffusion de 
Télévision, les ondes de diverses longueurs dont on 

Fig. i 

peut envisager l’emploi pour un tel service. Il 
s’agit en fait des ondes de longueur inférieure à 
environ 8 mètres. 
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La caractéristique générale de ces ondes est que 
la courbe du gain dû à la surélévation de l’antenne, 
en fonction de la hauteur de celle-ci, a une pente 
initiale d’autant plus grande que la fréquence est 
plus élevée (fig. 1). Ceci pourrait sembler constituer, 
pour un observateur superficiel, un argument en 
faveur de l’emploi d'ondes de plus en plus courtes. 
11 n’en est rien. En effet, il ne faut pas comparer ces 
diverses courbes en faisant coïncider leur origine 
au point de hauteur nulle (ras du sol), mais bien 
plutôt en faisant coïncider les paliers qu elles pré¬ 
sentent au-delà du point dont l'abscisse h0 corres¬ 
pond au seuil de la condition de propagation en 
espace libre. Dans ce mode de propagation la loi de 
l’inverse de la distance joue pour toutes les ondes 
de la même manière. C’est donc à partir du champ 
correspondant, pris comme champ de référence, 
qu’il faut tracer ces courbes en faisant coïncider 
leurs paliers (fig. 2). On voit alors que le champ 
obtenu au ras du sol est d’autant plus faible que 
Fonde est plus courte. Ce phénomène est d'autant 
plus accentué que le « ras du sol » doit être pris pour 

chaque onde non pas au niveau du sol physique, mais 
au niveau du sol fictif, plus élevé que le précédent 
dans une proportion d’autant plus grande que Fonde 
est plus courte et que les constructions, les arbres, 
etc ... environnants sont plus hauts. 

L’usager d'un service de Radiodiffusion de Télé¬ 
vision peut être situé à un emplacement quelconque 
et il est fréquent que le point le plus élevé auquel 
il puisse envisager de placer son antenne, sans dé¬ 
pense prohibitive, soit situé au-dessous ou à la 
rigueur à peine au-dessus du niveau du « sol fictif . 
De ce fait c’est seulement par l’emploi d’ondes rela¬ 
tivement longues que l’on pourra atteindre avec une 
intensité de champ suffisante les usagers les plus 
défavorisés du fait de leurs conditions locales (effet 
d’écran de collines, de forêts, de bâtiments voisins, 
etc ...). 

Nous venons de voir que, à puissance équivalente 
rayonnée égale, l’intensité du champ mis à la dis¬ 
position des usagers défavorisés (que l’on n’a néan¬ 
moins pas le droit de condamner pour cela à la pri¬ 
vation de Télévision) est d’autant plus faible que 
Fonde employée est plus courte. Considérons main¬ 
tenant l’utilisation, par l’aérien récepteur, de ce 
champ. La hauteur effective d’un doublet est pro¬ 
portionnelle à la longueur de Fonde sur laquelle 
il est accordé. Prenons le cas d’un doublet avec ré¬ 
flecteur prévu pour une onde d’environ 6,50 mètres. 

La hauteur effective du doublet est d’environ 2 
mètres. Compte tenu du réflecteur (3 db de gain) 
et de l’adaptation au feeder (6 db de perte) le coeffi¬ 
cient reliant le champ à la tension présente sur le 
feeder (supposé être de 75 ohms d’impédance carac¬ 
téristique) est d’environ 1,40 mètre. 
Une antenne du même type réalisée pour une onde 

de 1,50 mètre présente un coefficient qui n’est plus 
que 0,35 m. environ, et à égalité de champ reçu on 
recueille une tension sur le feeder qui n’est guère 
que le quart de celle obtenue avec Fonde plus longue. 
On peut objecter que sur 1,50 m. l’antenne est 

beaucoup moins encombrante que sur 6,50 m. et 
que l’on peut avoir pour la première une structure 
plus compliquée présentant un gain élevé, si l’on 
admet que les antennes pour l’une ou l’autre onde 
présentent le même encombrement : c’est exact, 
mais il faut obtenir un gain de 12 db par rapport à un 
doublet muni d’un réflecteur, ce qui équivaut à 
un gain de 15 db environ sur le doublet ordinaire, 
pour que les tensions reçues sur l’une et l’autre 
ondes soient rendues identiques pour une même valeur 
du champ reçu. Or une antenne de 15 db de gain 
comporte un nombre de doublets dont l'ordre de 
grandeur est de 32 : il paraît évident qu’une telle 
antenne sera plus coûteuse que l’antenne prévue 
pour Fonde de 6,50 m. En pratique on devra se 
contenter pour Fonde de 1,50 m. d’une antenne moins 
compliquée que celle à 32 doublets envisagée, et la 
tension à l’entrée du récepteur sur Fonde courte 
sera inférieure à celle que l’on aura sur Fonde longue, 
à égalité de champ reçu. La différence sera encore 
accentuée si l’on tient compte de la baisse du champ 
reçu quand on passe de Fonde longue à Fonde 
courte, dans, le cas où l’emplacement de l’usager 
est défavorable du point de vue de la propagation. 

11 nous reste à voir quelle est l’intensité des pa¬ 
rasites dont on peut redouter l’influence dans les 
diverses gammes d’onde. 

Nous parierons surtout des parasites provenant de 
véhicules automobiles. Il semble que tous les expéri¬ 
mentateurs soient à peu près d’accord pour trouver 
une intensité approximativement uniforme de ces 
parasites sur les ondes de 10 à pins de 300 Alc/s, 
lorsque la mesure est faite très près du véhicule. 
Si on éloigne de celui-ci le matériel de mesure, la 
propagation des parasites de fréquence élevée 
s’effectue moins bien que celle des autres et on trouve 
que le champ parasite diminue quand la fréquence 
augmente. Toutefois il s’agit de différences de 10 



l’onde électrique 197 

à 20 db qui sont loin de rendre les parasites inoffensifs 
sur les ondes métriques courtes et même sur les 
ondes décimétriques. 
Nous ferons maintenant une dernière remarque 

sur le découpage d’une gamme d’ondes en canaux 
de transmission. 11 importe que la largeur du canal 
soit petite vis-à-vis de la fréquence moyenne. 

Cette condition repose pour une part sur le fait 
que l’antenne de réception devient coûteuse si on 
lui demande de passer correctement une bande 
relative étendue, mais pour la plus grande part sur 
le fait que les conditions de propagation des compo¬ 
santes situées aux deux extrémités delà bande risquent 
d’être trop dissemblables, ce qui peut amener des 
distorsions inadmissibles. On peut voir d’ailleurs que 
cette condition rejoint celle de disposer dans une 
bande homogène d’un nombre suffisant de canaux, 
ce qui limite la largeur de chacun de ceux-ci. 
Nous pouvons maintenant aborder l’application 

pratique des principes qui viennent d’être exposés. 
La Conférence d’Atlantic City a affecté à la radio¬ 
diffusion européenne les bandes suivantes qui ont 
toutes été envisagées pour la Télévision : ce sont 
les bandes 41 — 68 Mc/s et 174 — 216 Mc/s avec 
en plus pour la France la bande 162 — 174 Mc/s. 
En Hollande et en Suède on semble avoir retenu 
également la bande 88 — 100 Mc/s. 

Considérons d’abord la bande 41 à 68 Mc/s dont 
la largeur est de 27 Mc/s. Cette bande se prête idéa¬ 
lement à une division en 9 canaux de 3 Mc/s et per¬ 
met donc la création d’un réseau de stations puis¬ 
santes capable de desservir sans lacunes la totalité 
d'un territoire étendu. Avec un tel canal, dont la 
fig. 3 représente une décomposition possible, on 
peut transmettre de façon satisfaisante une image 
à 405 lignes. La faible largeur de bande permet 
de réaliser sans difficulté des émetteurs puissants 
(20 à 40 kw), elle entraîne dans les récepteurs une 
diminution du bruit de fond et elle permet d’aug¬ 
menter le gain par étage, au point même que l’emploi 
de tubes à pente de 2, genre EF9, est possible sans 
que le gain tombe à une valeur inadmissible. On 
retire de ces caractéristiques des avantages consi¬ 
dérables, tels que le faible prix possible des récep¬ 
teurs, une portée utile dépassant 100 km, etc. Le 
fait d’avoir neuf canaux permet d’espacer de 400 km. 

l’essai aux Etats-Unis sur un groupe de deux sta 
tions. 

Passons maintenant à l’examen de la bande inter¬ 
nationale 174-216 Mc/s : nous pouvons y loger quatre 
canaux de 10,5 Mc/s dont la largeur convient à une 
émission à 819 lignes (fig. 4). Même si on trouve que 
la bande est un peu étroite pour un tel nombre de 
lignes, il vaut mieux conserver ce nombre, non seule¬ 
ment parce qu’il a été fixé par arrêté, mais égale¬ 
ment parce qu’il est assez voisin de 2 fois 405 pour 
que Ton puisse rendre les nombres de lignes utiles 
exactement double l’un de l’autre, ce qui ne peut que 
faciliter le succès des opérations de conversion de 
définition du signal à 819 lignes en signal à 405 
lignes. On pourrait d'ailleurs augmenter un peu 
la bande passante en disposant les canaux deux 
par deux dos à dos dans une bande de 21 Mc/s 
(fig. 5) de façon que les composantes de fréquence 
élevée empiètent les unes sur les autres. La fréquence 

Fig- 4 

environ les émetteurs travaillant dans un même 
canal d’où on déduit une distance de 135 km. en¬ 
viron entre stations adjacentes. Les brouillages 
seront très réduits, surtout si on prend soin de 
synchroniser les fréquences porteuses de toutes les 
stations d’un même canal.comme on vient d’en faire 

vidéo maximum pourrait passer à environ 9,5 Mc/s. 
On ne peut toutefois envisager l’emploi de ce procédé 
que si les interférences dues au chevauchement ne 
sont pas trop visibles sur l’image. 

Quoi qu’il en soit on pourrait disposer avec l’un 
ou l’autre arrangement de deux canaux supplé¬ 
mentaires dans les bandes 88-100 et 162-174 Mc/s. 
Avec une fréquence « vidéo » maximum de 9,5 Mc/s 
le canal occuperait 12 Mc/s, puisqu’il serait seul et 
ne pourrait être jumelé avec un autre canal dans une 
bande de 21 Mc/s. On utiliserait ainsi en totalité 
les gammes 88-100 et 162-174 Mc/s. Si Ton s’en tient 
à une fréquence « vidéo » maximum de 8 Mc/s 
environ, la largeur du canal reste de 10,5 Mc/s. 
On peut disposer quatre canaux entre 174 et 216 
Mc/s, plus un cinquième entre 163,5 et 174 Mc/s et 
un sixième dans une partie de la bande 88-100 Mc/s. 
Par rapport à la solution précédente, on libère dans 
chacune des gammes supplémentaires une bande 
de 1,5 Mc/s de largeur dont l’utilité est évidente, 
surtout en ce qui concerne la bande 162-163,5 Mc/s. 

Les avantages procurés par la mise à disposition 
d’un nombre important de canaux, soit cinq canaux 
tant en France (gamme 163,5-216 Mc/s) qu’en 
Belgique, Hollande (gammes 88-100 et 174-216 
Mc/s), sont tels que toute autre considération doit 
s’effacer devant eux. 11 faut surtout éviter d’attri¬ 
buer une importance exagérée à la très légère baisse 
de définition horizontale que Ton constatera par 
rapport à l’image que permet un canal de 14 Mc/s 
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Une résignation opportune sur ce point peut éviter 
de faire échouer tout le projet français pour une 
question de manque d’un nombre suffisant de ca¬ 
naux, ce qui serait vraiment regrettable. 
Nous avons vu plus haut que le réseau à 405 lignes 

(avec neuf canaux) était par hypothèse constitué 
par des émetteurs à ondes métriques longues dis¬ 
tants d’environ 135 km., théoriquement disposés 
en quinconces, et en fait placés dans des villes con¬ 
venablement choisies. Un tel réseau doit permettre 
une couverture complète du territoire. Le réseau à 
819 lignes (avec quatre canaux) se superpose au 
précédent et comporte des émetteurs sur ondes mé¬ 
triques courtes placés dans les mêmes villes que ceux 
du réseau à 405 lignes. La distance entre émetteurs 
travaillant dans un même canal est de l’ordre de 
270 km. Une telle distance doit suffire largement 
pour éviter les brouillages, surtout si on synchronise 
entre elles les fréquences porteuses radioélectriques 
et compte tenu de la puissance nécessairement limitée 
qui pourra être produite dans la gamme 174-216 
Mc/s avec une largeur de canal de 10,5 Mc/s. La 
portée utile pourra varier de 20 à plus de 50 km. 
selon la configuration du terrain. Le canal supplé¬ 
mentaire pourra permettre de desservir une région 
importante qui se trouverait hors de portée des émet¬ 
teurs du réseau normal à 819 lignes, sans perturber 
la répartition régulière de ces émetteurs. Bien entendu 
cette région serait déjà par hypothèse desservie en 
totalité par le réseau à 405 lignes dont les émetteurs 
auraient une portée utile de l’ordre de 90 km. 
Pour les liaisons entre centres, que l’on suppose 

effectuées par relais hertziens, on peut selon une 
première formule ne transmettre que les signaux à 
819 lignes qui dans chaque centre sont d’une part 
diffusés sur ondes métriques courtes, et d'autre 
part transformés, dans un convertisseur de défi¬ 
nition approprié, en signaux à 405 lignes qui sont 
diffusés sur ondes métriques longues. Selon une 
autre formule, on distribuerait à tous les centres à la 
fois les signaux à 819 et ceux à 405 lignes dont la 
diffusion s’effectuerait comme il a été dit. Le choix 
de l’une ou de l’autre formule dépend de multiples 
considérations, mais il n’y a pas lieu d’exclure a 
priori la seconde formule, car l’adjonction au réseau 
de relais nécessaire en tout état de cause (son et 
vision 819 lignes), des émetteurs et récepteurs corres¬ 
pondant aux signaux de vision à 405 lignes ne re¬ 
présente qu’une augmentation relative minime du 
matériel et réclame seulement un élargissement de 
la bande transmise de 3 Mc/s (en modulation d’am¬ 
plitude) ou de 5 Mc/s (en modulation de fréquence). 
Comme on l’a vu plus haut, le choix de 405 lignes 

découle tout naturellement de l’adoption d’un canal 
de 3 Mc/s dont la largeur correspond à la division en 
neuf canaux de la bande disponible en ondes mé¬ 
triques longues. Le fait que ce nombre de lignes 
soit voisin de la moitié de 819, nombre fixé par 
Arrêté, est un heureux hasard. Le fait qu’un service 
existe en Angleterre avec précisément 405 lignes 
en est un autre. Les arguments exposés plus haut 
semblent d’ailleurs prouver que ce dernier pavs 
aurait avantage à adopter également 819 lignes 
pour ses futures émissions à haute définition. 
Inversement, les services à moyenne définition du 

Continent devraient de préférence être exploités 
à 405 lignes. On recueille en effet avec ce nombre 
de lignes des avantages que l’on n’apasavecdes nom¬ 
bres de lignes même supérieurs de peu, comme par 
exemple 455 lignes. En effet le canal de 3 Mc/s de¬ 
vient alors trop étroit, il faut donc l’élargir et on 
perd l’avantage d’avoir neuf canaux dans une ban¬ 
de homogène en ondes métriques longues. 

11 faut bien se garder de croire, comme certains 
l'ont prétendu, que le nombre de lignes de 405 est 
trop faible : il permet des images parfaitement ac¬ 
ceptables chez soi et il n’y a aucune raison pour 
qu’il n’en soit pas de même dans vingt ans. Le pro¬ 
grès consistera, comme en radiodiffusion sonore, 
dans l’abaissement du prix des récepteurs et dans 
une utilisation de plus en plus complète des possi¬ 
bilités des Normes. Comme il a été dit plus haut, 
il suffit de réaliser un entrelacement correct et un 
champ d’exploration uniforme pour faire disparaî¬ 
tre toutes les objections que l’on peut raisonnable¬ 
ment avoir à formuler contre l’adoption d’un tel 
nombre de lignes. Il ne restera que les oppositions 
irréductibles de principe au sujet desquelles il est 
inutile de discuter. 

Il est bon de dire un mot des autres nombres de 
lignes proposés. Ces nombres, primitivement égaux 
respectivement à 567 et 1029 ont tous les deux subi 
des modifications, mais dans des sens opposés. Les 
derniers renseignements connus donnent des va¬ 
leurs respectivement égales à 625 lignes et 945 li¬ 
gnes. Une étude détaillée du phénomène, tenant 
compte en particulier du vecteur vitesse, permettrait 
peut être de prévoir le temps nécessaire pour une 
rencontre entre ces deux nombres, rencontre qui 
semblerait devoir se faire aux environs de 819 li¬ 
gnes. Sans entreprendre une telle étude, on peut 
constater que ce dernier nombre a été choisi très 
heureusement et qu’il représente de ce point de vue 
une anticipation remarquable. 
On a reproché à ce nombre de nécessiter une 

division de fréquence par 13, opération que certains 
ont considérée a priori comme devant manquer de 
stabilité. L’expérience acquise dans l’exploitation 
à 455 lignes fait justice de ce reproche, tout au 
moins lorsqu’on a pris la précaution élémentaire 
d'utiliser un diviseur de fréquence bien adapté 
et non pas un simple multivibrateur synchronisé. 

Le nombre de 625 lignes n’a en soi rien de criti¬ 
cable et on conçoit qu’il puisse être avantageux de 
l’adopter dans certains cas (télévision coloniale) 
comme l’a indiqué M. Delbord. 
La qualité d’image que l’on obtient est bien évi¬ 

demment intermédiaire entre celle donnée par 405 
et 819 lignes respectivement. Comme les images 
à 405 lignes sont déjà très acceptables, celles à 625 
lignes le sont a fortiori ; comme les images à 819 
lignes sont suffisantes pour une projection sur grand 
écran mais avec une qualité qui n’équivaut encore 
qu’à celle du film de 16 mm., les images à 625 li¬ 
gnes donnent en projection une qualité encore plus 
limitée. On peut ajouter que le nombre de 625 est 
trop rapproché de 405 pour être adopté en Grande 
Bretagne comme Norme d’émission à haute défi¬ 
nition. Nous avons vu par contre que le nombre 
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de 819 lignes conviendrait, et on doit souhaiter de 
le voir adopter à bref délai. 

Quant au système à 945 lignes, l'amélioration en 
projection par rapport aux images à 819 lignes est 
faible, bien que non négligeable. Par contre ce sys¬ 
tème exige un canal de 18 Mc/s qui ne permet plus 
qu’un nombre beaucoup trop faible de canaux, 
tout au moins dans la bande des ondes métriques 
courtes, tandis que la réalisation des récepteurs se 
heurte à des difficultés fortement accrues. En ce 
qui concerne le prix des récepteurs, il est tout à 
fait plausible que la différence entre des récepteurs 
de même présentation extérieure et prévus respec¬ 
tivement pour 625 et 819 lignes soit de l’ordre de 
6 à 8 % comme AL Delbord l’a montré récemment 
par la décomposition du prix du récepteur en prix 
élémentaires. On peut en déduire d’ailleurs que le 
chiffre précédemment donné par d’autres pour l’é¬ 
cart de prix entre les récepteurs à 450 et à 819 li¬ 
gnes et qui était précisément égal à 6 % était cer¬ 
tainement trop faible car, s’il était exact, on serait 
contraint d’admettre l’égalité de prix des récep¬ 
teurs à 450 et 625 lignes ou même pour ces derniers 
un prix inférieur ce qui serait pour le moins para¬ 
doxal. 
On peut d’ailleurs utilement faire une distinction 

entre les récepteurs à 625 lignes en polarité positive 
et ceux en polarité négative. Pour les premiers nous 
pouvons nous en tenir à l’écart de 6 à 8 %, par rap¬ 
port aux récepteurs à 819 lignes, précédemment 
cité. Par contre, pour les seconds, on peut estimer 
que l’écart change de signe et que le récepteur à 
819 lignes en polarité positive serait plutôt moins 
cher que le récepteur à 625 lignes en polarité né¬ 
gative. 

Toutefois, lorsque nous comparons des récepteurs 
à nombres de lignes divers, il peut être indiqué de 
considérer non plus des récepteurs de même volume 
mais plutôt les récepteurs les plus simples et les 
moins coûteux qu’il soit techniquement justifié 
de réaliser respectivement pour l’un ou l’autre sys¬ 
tème de Normes. De ce point de vue, le système 
comportant 405 lignes et un canal de 3 Mc/s est re¬ 
marquable du fait qu’il permet de réaliser des éco¬ 
nomies appréciables de prix de revient même par 
rapport aux récepteurs de type courant à 450 
lignes. 

Entre les appareils du type le plus simple qu’il 
soit justifié techniquement d’établir pour recevoir 
respectivement des signaux à 405 lignes, avec canal 
étroit, et des signaux à 819 lignes, l’écart de prix 
dépasse notablement 6 % et est suffisant pour jus¬ 
tifier pleinement l'établissement d'un réseau séparé 
à définition moyenne disposant de neuf canaux. 

L’organisation proposée permettrait donc de 
distribuer : 
— une image à 405 lignes, susceptible d’être re¬ 

çue en tout point du territoire même par les usagers 
situés dans un emplacement défavorable, et per¬ 
mettant un très bas prix de récepteurs. Cette ima¬ 
ge est tout à fait acceptable, mais les détails que 
l'on peut discerner sont bien entendu limités. 
— une image à 819 lignes, d’excellente qualité 

et présentant une finesse élevée, susceptible d’être 
reçue dans les grands centres et leurs environs im¬ 

médiats. 11 faut s’attendre à ce que le prix des ré¬ 
cepteurs et de leurs organes accessoires soit appré-
ciablement plus élevé que dans le cas précédent, 
le surcroît de prix étant d’ailleurs amplement jus¬ 
tifié par le gain de qualité. Il n’y a donc pas lieu 
de s’offusquer d’un tel état de choses et il est inu¬ 
tile de se donner du mal pour essayer de prouver 
le contraire. 
De toute façon, le seul critérium valable en ma¬ 

tière de prix est constitué par les étiquettes placées 
à haute définition, et par suite à large bande, et 
dans le cadre de cette organisation, de réaliser des 
sur des appareils fabriqués en grande série, exposés 
dans des vitrines de revendeurs, et livrables sur-le-
champ. 
On a proposé de divers côtés de mettre sur pied 

une organisation ne comportant que des émetteurs 
récepteurs dans lesquels l'abaissement du prix de 
revient soit recherché en renonçant à un entrela¬ 
cement correct et en réduisant la bande passante. 
11 semble que cette manière de procéder soit erro¬ 
née et qu’on ne puisse espérer abaisser ainsi le prix 
des récepteurs au niveau permis par les normes 
(405 lignes, canal étroit) proposées plus haut. En 
effet, aucun gain appréciable de prix ne résulte de 
la suppression de l’entrelacement puisque dans un 
récepteur normal, l’entrelacement correct est obte¬ 
nu sans introduire d’élément supplémentaire. Par 
ailleurs, pour une qualité donnée d’image, la fré¬ 
quence d’exploration de lignes et la bande passante 
sont doubles de celles qui caractérisent l’image en¬ 
trelacée normale correspondante à moyenne, défi¬ 
nition. Or, ces éléments, fréquence de lignes et ban¬ 
de passante, influent considérablement sur le prix 
des récepteurs. De plus, les restrictions dues à la 
propagation sont bien évidemment celles qui af¬ 
fectent le signal à haute définition rayonné et reçu 
sur ondes métriques courtes. 
On voit par ce qui précède que la solution repo¬ 

sant sur l’emploi d’un récepteur « simplifié » pour 
signaux à haute définition est très inférieure à la 
solution reposant sur la création du réseau à double 
définition, à la fois du point de vue du prix du ré¬ 
cepteur et de l’étendue de la surface couverte par 
un émetteur donné. Il faut d’ailleurs se rendre 
compte que l'adjonction au réseau principal à hau¬ 
te définition d’un réseau complémentaire à moyen¬ 
ne définition transmettant le même programme se 
fait moyennant une dépense supplémentaire rela¬ 
tivement faible. Rien n’empêche d’ailleurs de dif¬ 
férer la constitution du réseau à moyenne défini¬ 
tion jusqu’à ce que des circonstances favorables se 
présentent. Il suffit de garder en réserve la bande 
41-68 Mc/s nécessaire pour la diffusion extensive 
du signal à moyenne définition. 

L’acceptation de l’organisation proposée paraît 
d’ailleurs beaucoup plus probable maintenant qu’il 
y a par exemple trois ans, alors qu’il n’était pas de 
bon ton de trouver acceptables les images à 400 et 
quelques lignes et que le devoir de tout technicien 
digne de ce nom était de contribuer à faire dispa¬ 
raître au plus tôt toute émission non munie de l’é¬ 
tiquette prestigieuse « Haute définition ». 

Il faut bien entendu que les pays qui désirent s’é¬ 
quiper en télévision choisissent ou 405 ou 819 lignes 
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et de préférence 819 puisque toute la prise de vues 
doit s’effectuer dans l’organisation finale selon ces 
normes. Ces mêmes pays doivent en tous cas éviter de 
choisir un autre nombre de lignes, tel que 625, qui 
ne permet pas, comme on l’a vu, de réaliser un réseau 
logique et cohérent. 

Pour la diffusion du son qui accompagne les ima¬ 
ges, on peut hésiter entre la modulation d’ampli¬ 
tude et la modulation de fréquence. Un récepteur 
à modulation de fréquence coûte peut-être un peu 
plus qu’un récepteur simple à modulation d’ampli¬ 
tude, mais l’écart est faible, car les propriétés d’anti¬ 
brouillage de la modulation de fréquence font qu’il 
n’est pas nécessaire d'éliminer, par la sélectivité 
des circuits, les signaux de vision d’ur.e manière 
aussi poussée qu’il est nécessaire de le faire dans le 
cas de la modulation d’amplitude. Si nous compa¬ 
rons maintenant le récepteur à modulation de fré¬ 
quence, qui est normalement muni d’un limiteur 
simple entièrement automatique, à un récepteur à 
modulation d’amplitude muni d’un limiteur, l’écart 
de prix est en faveur du premier, car dans le second 
cas le limiteur est compliqué et délicat. Dans l’en¬ 
semble, il paraît par conséquent préférable d’adopter 
la modulation de fréquence qui sera bien entendu 
caractérisée par une excursion réduite (+ 25 kc/s par 
exemple). 

Il faut dire quelques mots de deux objections sou¬ 
vent opposées dans la littérature étrangère, sous une 
forme plus ou moins sournoise d’ailleurs, aux pro¬ 
jets français d’émissions à haute définition. 

Selon la première objection on dit qu’il est inu¬ 
tile et même nuisible d’augmenter le nombre de 
lignes quand la bande passante conserve une valeur 
donnée. Ceci est parfaitement exact en soi, mais 
l’objection est présentée de façon à laisser croire au 
lecteur que les projets français visent à négliger la 
question de la bande passante et à augmenter in¬ 
considérément le nombre de lignes. Les personnes 
averties savent qu’il n’en est rien et que, bien au 
contraire, on pourrait plutôt faire le reproche au 
projet français de donner trop d’importance à la 
largeur de bande et de pencher en faveur du canal 
de 14 Mc/s qui ne permet plus un nombre suffisant 
de canaux. 

La seconde objection fait état d'une prétendue 
impossibilité pour les tubes de prise de vues et de 
reproduction de présenter la finesse nécessaire pour 
une exploration à 819 lignes. Cette impossibilité 
n’existe en fait pas et les bons tubes couramment 
utilisés à la reproduction des images à 450 lignes 
peuvent parfaitement convenir aux nouvelles nor¬ 
mes à 819 lignes, à condition bien entendu que l’on 
n'exige pas un spot de dimensions beaucoup plus 
petites que celles qui donnent l’uniformité du champ 
d’exploration. Quant aux tubes de prise de vues, 
il se peut que des tubes étrangers ultra-sensibles ne 
présentent pas la finesse nécessaire : tout ce que 
l’on peut dire c’est que les tubes très sensibles fa¬ 
briqués en France sont tout à fait satisfaisants sous 
ce point de vue. 

Il faut le dire bien haut, les démonstrations 
d’images à haute définition faites en France sont 

correctes du point de vue de la finesse des spots 
et de la bande des équipements et il ne faut pas 
laisser accréditer la légende, propagée par les ad¬ 
versaires des normes françaises, qu'il s’agirait d’es¬ 
sais sans base technique sérieuse, résultant d’une 
surenchère au sujet du nombre de lignes. Il résulte 
de tout ceci que l’on doit veiller à ce que les dé¬ 
monstrations soient toujours bien faites, car toute 
erreur à ce. sujet tendrait à justifier les arguments 
des adversaires de la thèse française. 

La question de l’équivalence entre le cinéma et 
la télévision du point de vue de la définition est 
toujours âprement débattue. L’imprécision inévi¬ 
table de comparaisons de ce genre permet aux 
thèses les plus hardies de se développer : c’est ainsi 
qu’on nous a dit que la télévision à 525 lignes donnait 
80 % des détails présents dans une image de ci¬ 
néma normal. Le facteur 80 % semble devoir pré¬ 
senter dans ce domaine le même caractère d’utilité 
et d’application universelle dont jouit le facteur 6 % 
dans la question du prix des récepteurs. 

11 semble en tout cas raisonnable de considérer 
que de bonnes images à 800 lignes sont à peu près 
équivalentes à de bonnes images projetées à partir 
de films de 16 mm. Or, il existe entre ces films et 
les bons films de 35 mm une différence que les 
spectateurs d’une salle de cinéma sont forcés de 
saisir immédiatement. Si l’on voulait donc réaliser 
une qualité réellement équivalente au meilleur ci¬ 
néma, il faudrait avoir recours à des nombres de 
lignes nettement supérieurs à 800. On doit toute¬ 
fois reconnaître que les films de 16 mm. servent 
couramment à une exploitation devant des publics 
payants, mais les tarifs pratiqués sont en général 
inférieurs à ceux des salles où sont projetés des 
films de 35 mm. On peut en déduire que la pro¬ 
jection en grande salle d’images de télévision à 
819 lignes se justifie pleinement, moyennant les 
quelques restrictions formulées au sujet du prix 
des places. Une image à 625 lignes manquerait de 
finesse dans une proportion appréciable par rap¬ 
port à l’image à 819 lignes. Si au contraire on accrois¬ 
sait le nombre de lignes jusque vers 1000 on n’aug¬ 
menterait pas tellement la finesse de l’image, mais 
les difficultés techniques seraient aggravées au point 
de ne plus permettre une diffusion satisfaisante à 
domicile, violant ainsi une condition essentielle im¬ 
posée aux services de télévision faisant l’objet du 
cycle actuel de conférences. 

Tous ceux qui ont un récepteur de télévision 
chez eux ont pu constater qu’ils prenaient plaisir 
à suivre les actualités et qu’ils ne sentaient aucune 
raison de ne pas trouver acceptable la qualité des 
images. Cependant chaque fois qu’ils avaient l’occa¬ 
sion de voir la même bande dans une salle de ci¬ 
néma, ils ne manquaient pas d’être frappés des 
détails nouveaux qu’ils découvraient. La considé¬ 
ration des deux aspects de ce phénomène psycho¬ 
logique constitue la meilleure justification de la 
diffusion simultanée à définition moyenne, avec 
récepteurs à très bas prix et à haute définition, 
avec des récepteurs d’un prix raisonnablement plus 
élevé. 
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On peut conclure en disant que quelles que soient 
les raisons pour lesquelles le nombre de lignes de 
819 a été choisi, ce nombre caractérise une solution 
heureuse du problème de la radiodiffusion de télé¬ 
vision à haute définition. Il faut espérer que son 
adoption se généralisera en Europe et qu’une nor¬ 

malisation étendue permettra des échanges de pro¬ 
grammes sur une grande échelle entre les pays 
intéressés. Nous souhaitons que cette normalisa¬ 
tion se fasse sur les bases exposées dans la présente 
causerie, bases que nous croyons inattaquables sur 
le plan technique et avantageuses sur les plans 
économique et social. 

COMPTE-RENDU DES DISCUSSIONS 

M. Huet — Demande si la transformation de définition 
peut être effectuée dans de bonnes conditions. II lui est répondu 
que oui. P pose ensuite la question du passage à la télévision en 
couleurs. M. Delvaux répond qu’à son avis le système viable 
est le système simultané et qu’on fera de la Télévision en couleurs 
plutôt à 819 lignes sur 500 Mc qu’à 405 lignes sur 200Mc/s. 
M. ChauVIERRE — S'informe sur la question du 405 lignes 

et demande notamment si l’on doit entendre qu’on aurait l'inten¬ 
tion de ramener à 405 lignes les émissions actuelles à 450, car 
alors on aurait pu choisir le standard français au voisinage de 
900, double de 450. C’est une question de canaux disponibles, 
répond M. Delvaux. 

M. Vassy — Observe que lorsque la saturation des canaux 
se produira, les Standard auront de grandes chances d’être mo¬ 
difiés et Atlantic-City revu. 

M. Monnot — Indique que d’après les statistiques, l'acuité 
visuelle est égale dans les deux sens et voisine de I’ d’arc. Au 
milieu d'une salle normale de cinéma, la hauteur de l’écran est 
vue sous un angle de 15°, ce qui correspond à une définition de 
900 lignes. Par ailleurs, les objectifs de projection usuels dimi¬ 
nuent la finesse des images projetées par rapport à celle de l'ima¬ 
ge du film. 
Sur ces points, une discussion s’engage dans laquelle M. 

Delvaux fait ressortir que le nombre des points discernables 
sur une verticale est de l’ordre de 2,5 fois plus faible que le nom¬ 
bre des lignes visibles. M. Mandel fait état d'expériences qu’il 
a faites et indique la nécessité de tenir compte du contraste 
existant entre les détails de la structure de l’image. De plus 
on ne doit pas oublier que la transmission réelle n’est pas sta¬ 
tique. Il n’est pas très gênant de perdre certains détails que 
l’observateur ne peut discerner qu'avec une attention soutenue 
et au bout de plusieurs minutes, ce que pratiquement le spec¬ 
tateur ne peut pas faire. 
M. CAZALAS — Estime qu’on ne doit pas attacher trop d’im¬ 

portance aux nombres de lignes multiples les uns des autres 
pour la transformation de définition. 

Par ailleurs, la qualité subjective d’une image dépend du 
contraste du rendu des brillances, etc... et pour pouvoir faire 
une comparaison objective, il aurait fallu disposer d’images de 
définitions différentes, mais toutes choses égales par ailleurs, 
ce qui n’a pas été réalisé. Sur ce point, M. Huet demande si la 
difficulté du rendu des contrastes, par exemple, croît avec la 
définition. M. Mandel estime que non, à condition de distinguer 
le contraste entre grandes surfaces du contraste entre éléments fins. 

Cette question de contrastes amène M. Delvaux à dire quelques 
mots sur les divers goûts existant dans le réglage des récepteurs. 
Certaines personnes, pour obtenir le maximum de contrastes, 
règlent leur récepteur de telle sorte que le noir correspondent 
a la coupure totale du faisceau. Du fait de la courbure de la 
caractéristique, on perd des détails dans les noirs. 
M. Mallein — Fait remarquer que dans les schémas d’a¬ 

ménagement du canal présenté, la partie tombante de la carac¬ 
téristique à l’émission, du côté de la bande atténuée, empiète 
sur la partie utilisée pour l’affaiblissement progressif du récep¬ 
teur. 

_ M. Delvaux répond que cette particularité ne présente pas 
d inconvénient étant donné que seule la caractéristique globale 
intervient et qu’on peut en tenir compte dans le récepteur. 
D ailleurs la forme réelle de cette caractéristique peut être sans 
inconvénient assez éloignée de la droite théorique pourvu que 
la symétrie autour de la porteuse soit satisfaite. 
M. Ancel pose la question de la position de la porteuse-son 

par rapport à la bande non atténuée. M. Delvaux répond que 
les difficultés sont les mêmes dans les deux cas : on a toujours 
soit un « ami », soit un ennemi près de sa porteuse vision. D’ail¬ 
leurs le récepteur à 729 lignes de la C. F. T. H. fonctionne avec 
le son du côté de la bande atténuée. 11 possède un étage H. F. 
commun vision-son et il n’y a pas de transmodulation appréciable 
On notera toutefois que ce récepteur est à amplification directe. 

COMMENTAIRES DE M. BARTHELEMY SUR LES DEUX COMMUNICATIONS PRÉCÉDENTES 

En examinant les différentes thèses, j'avoue n’avoir pas trouvé 
l’argument décisif qui a déterminé le choix du standard à 819 
lignes. On a parlé de « mesure définitive ; le serait-elle plus 
que notre acuité visuelle, qui reste bien de 1 ordre de la minute, 
dans les 2 axes, avec les contrastes que procurent de bons tubes 
cathodiques ? 
On n’a pas non plus démontré que le 800 lignes constituait 

une barrière à front raide, au delà de laquelle les réalisations 
techniques et les conditions économiques sortaient d'un cadre 
raisonnable ; les raisons invoquées ressemblent fort à celles 
des défenseurs du 600 lignes quand on leur propose du 800. 

Il est loin de ma pensée de créer une obstruction négative à 
ce que je considère comme un mouvement dans le bon sens, mais 
pourquoi s’être arrêté à mi-chemin, puisqu’aucune objection 
technique sérieuse ne limitait le progrès ? L’expérience a démon¬ 
tré, depuis plusieurs années, que le problème 1.000 lignes était 
résolu. 
On a suffisamment modifié les standards depuis 15 ans. Es¬ 

sayons donc de définir des installations qui seront d’autant plus 
stables qu’elles se rapprocheront de la qualité maxima — ce sera 
une excellente économie. 



RADARS DE NAVIGATION MARITIME <” 

PAR 

G. KNIAZEFF 

Che/ de Service aux Laboratoires Radioélectriques 

Après avoir montré la place prépondérante qu’a prise le radar dans la navigation maritime, 1 auteur examine le choix de cer¬ 
taines caractéristiques en vue d’obtenir les performances exigées et explique les difficultés rencontrées lors de la réalisation. Il décrit 
ensuite le prototype expérimental dont les essais ont permis la mise au point des appareils de série ; la conception et la description de 
ces radars, dont le premier exemplaire équipe depuis décembre 1948 le navire de ligne « Jean-Bart », sont également exposées. 

I. — Introduction. 

Nés au moment de la préparation de l'invasion 
de l'Europe par les Alliés, les radars de navigation 
maritime montraient, lors des opérations de débar¬ 
quement, leurs performances exceptionnelles dans 
la navigation en vue des côtes et dans les eaux res¬ 
serrées. Améliorés par une série d’études faites tant 
aux Etats-Unis qu’en Grande-Bretagne, de nom¬ 
breuses réalisations équipaient peu après la plupart 
des navires de guerre des Alliés. 

Dés la fin des hostilités, la possibilité d’équiper 
les navires marchands fut entrevue. Mais les radars 
existants ne pouvaient donner satisfaction : leurs 
caractéristiques tenaient plus compte des nécessités 
de la guerre que de celles de la navigation et leur 
prix de revient était trop élevé, n’étant pas entré 
en ligne de compte lors de leur conception. Une 
conversion trop hâtive aurait eu des conséquences 
regrettables pour l’avenir, les constructeurs pouvant 
se laisser aller à la facilité et risquant de détruire 
ainsi la confiance dans l’esprit des utilisateurs. Ce 
sont donc des organismes gouvernementaux qui 
furent chargés dans les divers pays de rédiger les 
premières spécifications, en liaison avec les arma¬ 
teurs et les industriels (1), (2), <3). Celles-ci cons¬ 
tituaient un point de départ et devaient être revisées 
au fur et à Aesure de l’évolution de l’art de la navi¬ 
gation à l’aide de la détection électro-magnétique. 

L’intérêt de tous, utilisateurs et constructeurs, 
était que des accords internationaux fussent établis. 
Les diverses conférences internationales sur les 
aides à la navigation maiitime consacrèrent la place 
prépondérante du radar parmi les aides radioélec¬ 
triques et aboutirent à une série de standardisation 
des caractéristiques de base, notamment l’utilisa¬ 
tion de la bande des 3 centimètres. 

(i) Une partie de cet article a fait le sujet d’une conférence présentée 
par l’auteur, le 2ô mars 1948, à la Société des Radioélectriciens. 

L’importance du radar de navigation maritime 
ne fut pas sous-estimée en France (4) et dès 1946, 
le Service des Phares et Balises et le Comité National 
d’Etudes des Télécommunications établirent les 
spécifications (3) et firent réaliser un prototype ex¬ 
périmenta). en liaison avec la Marine Nationale. 

Construit en moins d’un an, |e prototype expéri¬ 
mental RNM type 1 fut soumis à des essais systé¬ 
matiques en Méditerranée, durant l’été 1947, à 
bord du torpilleur « Somali » : après quelques mo¬ 
difications, l’appareil fut installé à Brest sur le 
baliseur « Georges-de-Joly », du Service des Phares 
et Balises, pour une nouvelle série d’essais, cette, fois 
dans des conditions beaucoup plus difficiles. 

Grâce à l’expérience acquise, il fut possible de 
concevoir et de mettre au point les appareils RNM 
tvpe II. Leurs performances dépassent en général 
celles qu’exigent les spécifications internationales. 
Les montages utilisés tiennent compte des derniers 
perfectionnements de la technique de la détection 
électromagnétique et permettent la qualité et la 
sécurité exigées des radars de navigation maritime. 
Une réalisation très robuste permet leur installa¬ 
tion à bord de bâtiments où les conditions d’exploi¬ 
tation sont particulièrement difficiles. 

II. — La navigation maritime à l'aide de la détec¬ 
tion électromagnétique. 

Pour conduire son navire d’un point à un autre 
de la surface des mers, le navigateur a besoin de 
connaître toutes les entraves possibles à sa progres¬ 
sion et de pouvoir déterminer constamment la posi¬ 
tion du navire avec une précision suffisante. Par 
bonne visibilité, l’œil et les instruments d’optique 
sont les moyens de base. Par mauvaise visibilité, 
le navigateur, non aidé, doit réduire la vitesse du 
navire, émettre des signaux sonores et naviguer 
au jugé. Les aides radioélectriques à grandes dis¬ 
tances donnent la possibilité de déterminer la posi¬ 
tion du navire en pleine mer. Le radar, parce qu’il 
< voit », quelles que soient les conditions de visi-
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bilité humaine et avec une puissance bien supé¬ 
rieure à celle de l’œil, fournit prés des côtes les 
connaissances nécessaires au pilotage, et, en pleine 
mer, les renseignements permettant d’éviter les 
collisions. 

Toutefois, alors que les instruments d'optique 
fournissent une grande précision dans la mesure 
des angles et une faible précision dans la mesure 
des distances, la détection électromagnétique donne 
dans la mesure des distances une précision inconnue 
jusqu’ici et dans la mesure des angles une précision 
moyenne. On conçoit que la science de la navigation 
soit appelée à évoluer de ce fait, tout au moins 
en ce qui concerne le pilotage dans les eaux res¬ 
serrées et le cabotage. 

Les renseignements collectés par le radar sont 
présentés au navigateur à l’aide d’un indicateur 
panoramique. Dans ce mode de représentation les 
échos apparaissent sur l’écran rémanent d’un tube 
cathodique comme de petits arcs de cercle lumineux 
dont la distance au centre, qui correspond à la posi¬ 
tion du radar, est à une certaine échelle la distance 
de l’obstacle et dont l’azimut est soit l’azimut, soit 
le gisement de l’obstacle ; l'intensité lumineuse des 
arcs de cercle dépend de l’amplitude des échos et 
l’on obtient ainsi une véritable carte où la variation 
de luminosité est fonction de la topographie des 
lieux : une surface lisse comme celle de l'eau calme 
apparaît comme une tache sombre, tandis que les 
terres donnent des taches d’autant plus lumineuses 
qu’elles sont plus élevées. Un objet flottant appa¬ 
raît d’autant plus brillant que ses dimensions 
sont plus grandes. 

Alors que, pour éviter les collisions, il suffit de 
déceler ia présence d’un obstacle et d'en évaluer 
la position et la course relatives, la comparaison 
de la carte avec l’image demande à celle-ci une 
finesse d’autant plus grand.e que. la topographie 
de la côte est moins marquée. Les radars de naviga¬ 
tion peuvent être classés en trois catégories, suivant 
la facilité plus ou moins grande avec laquelle ils 
permettent le pilotage dans les eaux resserrées, c’est-
à-dire, suivant leur pouvoir de résolution en dis¬ 
tance et en gisement (1). Le pouvoir de résolution 
en distance est la distance minimum entre 
deux objectifs apparaissant encore séparés sur l’in¬ 
dicateur panoramique. Ce pouvoir dépend de la 
durée de l’impulsion d’émission, des caractéristiques 
du récepteur et de l’indicateur. Le pouvoir de réso¬ 
lution en gisement est l’angle minimum sous lequel 
doivent être vus deux obstacles, situés à la même 
distance du radar, pour qu’ils apparaissent séparés 
sur l’indicateur. Ce pouvoir dépend de la largeur 
horizontale du faisceau d’antenne et des caractéris¬ 
tiques de l’mdicateur. 

[.’expérience a montre que le navigateur a d’autant 
plus confiance dans le radar que la définition de 
l’image est plus élevée. C’est pourquoi les construc¬ 
teurs, à quelques rares exceptions près, se sont 
attachés à la réalisation d’appareils à grand pouvoir 
de résolution, ce qui conduit, si l’on désire garder 
des dimensions non prohibitives d’aérien, à travailler 
sur une longeeur d’onde voisine de 3 cm. 
Deux autres caractéristiques fondamentales ser¬ 

vent encore à exprimer la qualité d’un radar ; ce 

sont la distance maximum et la distance minimum 
auxquelles un obstacle donné cesse d’être visible. 
Les performances à obtenir pour ces quatre carac¬ 
téristiques sont fixées dans les spécifications gou¬ 
vernementales. Nous ne considérerons ici que les 
caractéristiques des radars à haute définition, classe 
à laquelle appartiennent les radars R. N. M. type I 
et R. N. M. type IL 
Nous avons déjà parlé de la fonction d’anti¬ 

collision en pleine mer, qui renseigne le pilote sur 
la présence des dangers à la navigation (bateaux, 
icebergs, ...). On considère que la décision d’altérer 
la course du navire doit être prise 5 minutes avant 
la possibilité de la rencontre. Ceci conduit à la né¬ 
cessité de détecter les gros bâtiments à au moins 
7 milles marins et les petits bateaux de pêche à au 
moins 3 milles marins. 
En vue des côtes, le navigateur peut faire le 

point après avoir reconnu des points caractéristiques 
(phare, balise, détails de la côte...) suivant plusieurs 
méthodes. La première identique à celle utilisée 
en navigation classique, est basée sur des mesures 
d’angles et donne de bons résultats si l’erreur sur 
le relèvement est inférieure à 2°. La seconde exige 
la mesure des distances à deux points et c’est la 
plus précise avec la détection électromagnétique. 
Enfin la troisième, intéressante parce qu’elle ne 
demande que la connaissance d’un point, combine 
une mesure d’azimut avec une mesure de distance. 
Les spécifications demandent que la côte puisse 
être détectée à une distance d’au moins 20 milles 
marins si son altitude atteint 60 mètres, et 7 milles 
marins si elle atteint 6 mètres. 
La troisième fonction du radar est de fournir les 

éléments pour le pilotage dans les eaux resserrées 
(chenaux, estuaires, rivières,...). Edle exige qu’une 
bouée commence à être visible à au moins 2 milles 
marins et cesse de l’être à 100 mètres au plus, et 
que les pouvoirs de résolution en distance et en 
gisement soient respectivement de 100 mètres et 
de 3°. 

Depuis quelque temps les navigateurs ont appris 
à se servir du radar pour déterminer les conditions 
atmosphériques des régions qu'ils vont traverser. 
En effet, la pluie et la neige font apparaître sur l’in¬ 
dicateur panoramique des échos semblables au bruit 
de fond du récepteur, mais qui en diffèrent toute¬ 
fois par une plus longue persistance, parce que 
plusieurs impulsions ont le temps de frapper un 
paquet de pluie ou de neige avant qu’il ne change 
de configuration. On peut détecter de cette façon 
les orages jusqu’à une distance de plusieurs dizaines 
de milles, et ainsi renseigné, soit altérer la route, 
soit prendre toutes les précautions utiles. 

Pour que le radar soit utilisé avec efficacité, il 
faut obtenir la coopération sans restrictions du na¬ 
vigateur, et, pour cela, lui donner confiance dans 
l’appareil. Celle-ci sera obtenue si le pilote est sûr 
des renseignements que lui donne l’indicateur pa¬ 
noramique (renseignements qu’il peut contrôler dans 
les régions qu’il connaît particulièrement, si l’appa¬ 
reil a la haute définition nécessaire). Il faut aussi 
que l’appareil soit d’un fonctionnement sûr, rare¬ 
ment en panne ; et si une interruption se produit, 
le navigateur doit aussitôt en être averti, sinon il 
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risque d’interpréter une absence d’échos comme une 
absence d’obstacles. Comme un navire peut rester 
plusieurs mois loin d’un port équipé pour l’entre¬ 
tien des radars, toutes les opérations de dépannage 
et d’entretien doivent pouvoir être faites sur place, 
avec les moyens du bord ; ceci exige une construc¬ 
tion robuste où tous les points sont accessibles 
avec le minimum de manœuvre, et des circuits 
conçus pour être facilement dépannables et indé¬ 
réglables par les changements de pièces détachées. 

Enfin, il est nécessaire d’enseigner au pilote que 
le radar a des possibilités et des limites. Sa posses¬ 
sion ne dispense en aucune façon de l’application 
des régies de la sécurité en mer. 11 est bon de rappe¬ 
ler ce point à la suite de récentes collisions, qui 
viennent de se produire dans les eaux américaines, 
entre navires équipés de radars. 

III. — Caractéristiques techniques des radars de na¬ 
vigation. 

Se basant sur les performances exigées pour les 
portées et les pouvoirs de résolution en distance 
et en gisement, les spécifications gouvernementales 
indiquent les caractéiistiques principales à donner 
au radar (3). En fait, elles définissent toujours une 
seule limite, minimum ou maximum suivant le 
cas, laissant au constructeur le soin de déterminer 
la valeur optimum, soit par l’expérience, soit par 
des considérations de difficulté ou de prix de revient. 
Nous allons énoncer brièvement les spécifications 
les plus importantes pour la conception générale 
de l’appareil. 

Io Indicateur panoramique. — L’écran du tube 
cathodique devra avoir un diamètre utile d’au moins 
18 cm. Les échelles, au nombre de trois au minimum, 
seront préréglables dans les limites suivantes : 
2-5 milles, 4-15 milles, 15-30 milles. La mesure des 
distances sera possible de 500 mètres à 30 milles 
avec une précision au moins égale à la plus grande 
des deux valeurs suivantes ; + 2 % de la distance 
ou 50 mètres. Les relèvements seront effectués à 
l’aide d'une alidade et d’un cadran lumineux : 
l’erreur absolue entre l’antenne et l’affichage ne 
dépassera pas 2°. Sur les navires équipés de gyro-
compas, l’indicateur pourra être asservi, c’est-à-dire 
que le haut de l’image correspondra au nord, un 
trait lumineux indiquant le cap du navire. 

2° Antenne. — Le réflecteur sera constitué par 
un paraboloide tronqué ou son équivalent. La largeur 
horizontale de faisceau sera au maximum de 2° 
à demi-puissance avec des lobes secondaires infé¬ 
rieurs à 25 db. Pour empêcher le rayonnement de 
quitter un objectif à l’horizon pendant un gite de 
+ 7,5 degrés, l’antenne devra, soit être stabilisée, 
soit avoir une largeur verticale de faisceau d’au 
moins 15° aux points de demi-puissance. La vitesse 
de rotation en azimut sera de 6 à 15 tours par mi¬ 
nute pour la puissance de crête et la fréquence de 
répétition indiquées. \u cas où l'on désirerait une 
plus grande vitesse de rotation, ces caractéristiques 
devraient être augmentées pour compenser la perte 
de sensibilité. 

3° Emetteur. — L’émission se fera dans la bande 
9 320-9 430 Mc/s ; la puissance de crête sera de 
15 kW au minimum ; les impulsions seront émises 
avec une fréquence de répétition de 800 par seconde 
au minimum, et auront une durée de 0,5 microse¬ 
conde maximum. L’affaiblissement dans la ligne de 
transmission principale, depuis la source jusqu’à 
l’aérien, ne devra pas être supérieur à 3 db. 

4° Récepteur. — Les bandes passantes haute fré¬ 
quence, moyenne fréquence et vidéo fréquence se¬ 
ront optimum pour la durée d’impulsion choisie. 
L amplification totale seia de 120 db au minimum. 
Le facteur de bruit effectif ne dépassera pas 15 db. 
La fréquence de l’oscillateur local sera contrôlée 
automatiquement. Des dispositifs de commande de la 
sensibilité en fonction du temps (G. S. T.) et de 
constante de temps rapide (G. T. R.) équiperont 
le récepteur. 

5° Prévisions en vue de modification future. — 
La conception fondamentale du radar sera telle 
qu il puisse être modifié rapidement et à peu de 
frais pour recevoir les signaux des balises répon¬ 
deuses. Dans les plans actuels on considère que ces 
signaux seront sur 9 310 Mc/s et 9 256 Mc/s . 

6° Indicateurs supplémentaires. — Il est recom¬ 
mandé de prévoir la possibilité d’adjoindre des in¬ 
dicateurs ayant des commandes indépendantes, 
pour les installer, soit dans la salle des cartes, soit 
dans le carré des officiers. Ges indicateurs pourront 
servir à la navigation dite « par superposition », 
lorsque des < cartes radar » seront établies. 
Comme on le voit, ces spécifications laissaient 

une grande initiative au constructeur. En fait, 
elles constituaient un point de départ pour la réa¬ 
lisation d'un prototype expérimental ; c’est seule¬ 
ment après que. des essais systématiques en mer 
auraient été effectués, que les caractéristiques à 
donner aux appareils de série pourraient être établies 
en accord avec les utilisateurs. 
La conception d'un radar de navigation maritime 

doit être un compromis entre des nécessités souvent 
contradictoires, mais toutes importantes : 

Io Performances élevées, mais se conservant par 
mauvais temps : il est inutile d’obtenir des perfor¬ 
mances excellentes par beau temps, si pour cela 
on doit sacrifier sur les performances par mauvais 
temps. 

2° Simplicité de l’utilisation. 
3° Robustesse. 
4° Eacilité d’entretien et de dépannage. 
5° Facilité d’installation. 
6° Coût de l’appareil, de l’installation, de l’en¬ 

tretien. 

Ln exemple typique du compromis à faire est 
fourni par l’antenne. En diminuant la largeur ho¬ 
rizontale du faisceau, le pouvoir de résolution en 
gisement et le gain augmentent, tandis que les échos 
de pluie et les échos des vagues diminuent ; si la 
vitesse de rotation et la fréquence de répétition 
restent constantes, le nombre d’impulsions par lar¬ 
geur de faisceau diminue ; mais, pour avoir une 
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T. 0. - GÉNÉRALITÉS PRÉLIMINAIRES. 

T. 041. T. S0. — Relations entre la vitesse de trans¬ 
mission, la largeur de bande et le rapport signal 'bruit. 

par C. W. Earp, Electr. Comm., juin 1948, 25. 2, 178/195. 

Il est a la mode de « repenser » tous les principes de base des 
radiocommunications. Dans cet article (écrit en 1946, avant le 
progrès des modulations par impulsions codées), Hauteur soumet 
un certain nombre de réflexions personnelles sur les possibilités 
des différents types de signaux. 

Il montre d abord que si Ion prend comme seul critérium, 
la possibilité de communiquer malgré le bruit, le système » à 
bande latérale unique » est idéal. 
,, Mais on peut se proposer d’autres choses : par exemple, 
d améliorer le rapport signal/bruit en élargissant la bande occu¬ 
pée ; c est ce que font la modulation de fréquence et la modula¬ 
tion d impulsions. L’auteur en discute les limites ; il conclut 
que cette « expansion » de la bande est favorable, mais seulement 
jusqu a un certain point, en introduisant d’autres risques de bruit 
qui peuvent prédominer. En tous cas, ¡I y a intérêt à ce que l’éner¬ 
gie transmise soit uniformément répartie dans la bande occupée, 
L auteur envisage enfin le principe énoncé par Reeves de 

» quantifier » les amplitudes transmises, en les ramenant à un 
certain nombre de niveaux fixes — par exemple 32 pour la télé¬ 
phonie et en transmettant à chaque instant l’indication du 
niveau par tout procédé de codage en une ou plusieurs voies 
— par exemple par la combinaison « marche » ou « arrêt » de 
5 voies différentes, soit 25 = 32 valeurs. Si ces indications sont 
assez différenciées pour ne pas risquer d’être altérées par le 
bruit, on peut arriver à un rapport signal/bruit aussi élevé que 
1 on veut. On peut aussi, inversement, réduire la bande passante. 
Après quelques discussions théoriques, l’article parvient à une 
conclusion assez nuancée, « Le système à impulsions codées ne 
déloge le système à bande latérale unique, de sa position idéale, 
que si 1 on dispose effectivement d’un excédent de largeur de 
bande ». « De même que la bande latérale unique n’a pas rem¬ 
place la modulation d’amplitude simple, dans bon nombre de 
cas, de même la complexité des dispositifs à impulsions codées 
peut retarder ou empêcher leur développement, même quand la 
largeur de bande est disponible ». Enfin » il est possible que la 
Nature ait choisi, pour la voix humaine, une bande de fréquences 
particulièrement favorable, à laquelle des systèmes très perfec¬ 
tionnés reviendront comme à un optimum naturel ». 

P. D. 

court-circuit, soit par une ouverture (°), et à mesurer le taux-
d ondes stationnaires et la position des nœuds de tension. On en 
déduit simplement la constante diélectrique S et la tangente de 
1 angle de pertes o . 

Description de I appareillage ; discussion des sources d’erreurs 
|Jiur correction ; tableau de résultats obtenus avec ondes 

1 zoo S?1’ sÀ"! ûne d’isolants industriels : s va de 
a ,®’22 ; tg S va de 0,0006 (« Teflon ») à 

0.250 (« Catalin »). 
P. D. 

T. 2. - RAYONNEMENT - PROPAGATION. 

T. 210. — Limitations physiques des antennes omni-
directionnelles. 

T. I. - MESURES. 

T. 132. — T. 134.2. — Mesures dans les diélectriques 
solides en hyperfréquences. 

par W. H. Surber, G. E. Crouch, J. Appl. Phys., décembre 
1948, 19, 12, p. 1130/1139. 

La méthode employée convient particulièrement aux diélec¬ 
triques à pertes moyennes ou élevées. Elle consiste à placer un 
échantillon de diélectrique dans un guide, terminé soit par un 

par L. J. Chu, J. Appl. Phys., déc. 1948, 19, 12, 1163/1175. 

Depuis les ondes longues jusqu aux ondes lumineuses, il 
semble exister une limite pratique au gain ou à la directivité 
des systèmes rayonnants. Cette limite est-elle infranchissable, au 
moins théoriquement ? D après divers auteurs, non ; il est tou¬ 
jours possible de trouver, sur le papier, une distribution de cou¬ 
rants à 1 intérieur d un volume donné, procurant un gain indéfini 
Mais cette distribution correspond-elle à un rendement et à une 
largeur de bande acceptables ? C est à cette seconde question que 
répond le présent article dans le cas d’une antenne omnidirec-
tionnelle, pour les diverses polarisations. 
L auteur parvient à calculer un schéma « équivalent » de l’an-

tenne la plus générale ,et le quotient de l’énergie « emmagasinée » 
à 1 énergie « rayonnée », c’est-à-dire un coefficient analogue à la 
surtension Q d’où l’on pourra évaluer la largeur de bande et le 
rendement pratiques. 11 cherche alors à rendre maximum le 
gain G, ou le rapport G/Q, ou à rendre minimum Q, et parvient 
aux conclusions suivantes : 

Si la plus grande dimension de l’aérien est 2a (c’est-à-diré si 
I aérien loge dans une sphère de rayon a), le gain ne peut dépasser 
la valeur « normale » 4a/X , que moyennant une montée « astro¬ 
nomique » du coefficient Q. 
L aérien ayant la plus large bande est celui qui présente le 

même diagramme directif que le dipôle élémentaire. 
Des articles utlérieurs traiteront le cas des aériens dirigés. 

P. D. 

T. 21 1. 1. — Théorie de l’antenne biconique. 

par C. T. Tai, J. Appl. Phys., décembre 1948, 19, 12, 1155/ 

Reprise d’une étude antérieure de Schellcunoff et de Smith 
(J. Appl. Phys. 19, 11, 1948) en tenant compte d’ondes « complé¬ 
mentaires ». Graphiques donnant les résultats : amélioration 
pour les grands angles au sommet. 

P. D. 

(°) en fait, par un tronçon quart d’onde équivalent à une 
impédance infinie. 
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ANALYSES 12a 

T. 212. — T. 261. — Caractéristiques de rayonnement 
vertical des aériens sur un sol non homogène. 

par H. Kohler, Elektrotechnik, nov. 1948, 2, 11, 297/304. 

Etude théorique et pratique sur la déformation du diagramme 
vertical des aériens dirigés au voisinage du sol, et les possibilités 
de goniométrie en hauteur dans la gamme des ondes métriques. 

Mention spéciale est faite d’un dispositif de Stenzel, compre¬ 
nant deux systèmes d’antennes étagés de largeur différente et 
de diagramme inégalement pointus, mais dont les « centres de 
gravité » coïncident. Sur le sol homogène, l’étalonnage d'un tel 
goniomètre peut être calculé. 

Réalisé sur un terrain choisi (côte du Holstein), et soigneuse¬ 
ment expérimenté sur ondes 2,4 et 1,5 m l’appareil a donné 
des résultats assez différents de ceux prévus ! la cause de cette 
discordance est attribuée aux irrégularités inévitables dans les 
constantes du sol environnant, et par suite, dans le coefficient 
de réflexion. Après discussion approfondie, l’auteur conclut 
que le dispositif est encore utilisable moyennant l'adjonction 
d'une courbe de correction expérimentale, tant que cette courbe 
ne présente qu'une seule branche c'est-à-dire pour le cas étudié, 
tant que la hauteur du « centre de gravité » des aériens au-dessus 
du sol ne dépasse pas 1,35 fois la longueur d'onde. La précision 
demeurerait alors de l'ordre du demi-degré. 

P. D. 

T. 212.1. — T. 551. — Nouveaux progrès des Gonio¬ 
mètres de Marine. 

par H. Busicnes, Electr. Comm., juin 1948, 196-203. 

Comment se placent les goniomètres, et notamment les go¬ 
niomètres automatiques, devant tous les nouveaux systèmes de 
radio-navigation (Loran, Radar, etc) ? 

Il est vrai que les principes de base n’ont guère changé depuis 
vingt ans ; l’auteur les retrace rapidement, et mentionne les 
avantages de la combinaison cadre-tournant avec oscillographe 
cathodique (Des photographies caractéristiques sont reproduites). 
L’appareillage nécessaire à bord est simple et sûr ; le réseau 
des radiophares côtiers d'émission, est relativement peu coû¬ 
teux ; l’auteur estime donc que le goniomètre doit tenir sa place 
comme moyen de navigation 11 à moyenne distance » (50 à 150 
milles) entre le Radar d'atterrissage et le Loran de pleine mer. 
Mais en outre, ces principes pourraient être modernisés, 

notamment par association avec émissions à impulsions, des 
mesures de distances par répondeurs, ou au contraire une réduc¬ 
tion de largeur de bande et l’indication directe automatique des 
gisements de plusieurs émetteurs. 

P. D. 

T. 212. 1. — T. 551. — Quelques principes d’établisse¬ 
ment des aériens de goniométrie à ondes courtes sur les 
navires de guerre, 

par C. Crampton, W. Struskynski, S. de Walden, P. G. Red-
GMENT, J. Inst. El. Eng., novembre 1948, III, 95, 38, p. 437/453. 

Difficultés d'installation des goniomètres à ondes courtes à 
bord des navires de guerre : l'encombrement des superstructures 
oblige à les placer dans des zones où le champ est totalement 
distordu. Solution préconisée : cadres croisés en tête de mât, 
reliés par feeders à un goniomètre à chercheur amplificateur double 
et observation oscillographique. Antenne axiale verticale surmon¬ 
tant les cadres, pour lever du doute. Vérification par injection 
d’un signal dans un petit cadre auxiliaire à 45°. Description et 
discussion, précautions nécessaires à la symétrie. 

P. D. 

T. 212.2. — Antennes «.discones.» à gain élevé. 

par A. G. Kandoian, W. Sichak, R. A. Felsenheld, El. 
Comm.. juin 1948, 25, 2, 139-147. 

Nouveaux résultats obtenus avec lantenne “ discône anté¬ 
rieurement décrite (El. Comm. mars 1946 p. 26/34). 
En empilant les unes au-dessus des autres, plusieurs antennes 

discônes (par exemple 9) on obtient une diiectivité marquée 
dans le plan vertical ; on peut, par exemple, pour un émetteur 

d'aérodrome, obtenir dans la gamme 960/1 215 Mes un gain de 8 
avec un faisceau concentré à 3,5° au-dessus de l’horizon (mais 
sans pouvoir directif horizontal). Réalisation pratique, courbes 
et photographies. 
On peut également, en plaçant une antenne discône au Lyer 

d’un miroir parabolique, obtenir un faisceau effilé, de révolution, 
avec des gains, peu inférieurs aux types classiques, mais dans des 
bandes beaucoup plus larges, par exemple 700 à 3 100 Mes. 
Courbes et formules donnant les performances et le taux d’ondes 
stationnaires sur feeder d’alimentation RG-8-U- (pertes 0.28 
dB par mètre à I 000 Mes, 56,0 dB/m à 3 000 Mes). 

P. D. 

T. 221. — Portée des radiocommunications à faible 
puissance. 

par M. V. Callendar, J. Inst. El. Eng., novembre 1948, 95, 
III, 38, p. 425/435. 

Par « radiocommunications à faible puissance », l'auteur entend, 
un peu arbitrairement, celles qui ont lieu par onde « de sol », 
sans intervention possible de l’ionosphère. La propagation est 
alors régulière et connue, en particulier par les récents travaux 
de Burrows et Norton. L’article commence par les récapituler sous 
une forme nouvelle, en mettant en évidence le rôle des différents 
facteurs : distances critiques, hauteur des aériens, nature du sol, 
polarisation, etc. 

Mais le calcul de la portée suppose aussi d'autres données, 
parfois plus incertaines, que l'auteur discute à leur tour : ren¬ 
dement à l'émetteur, en fonction du développement de l'aérien 
(p. ex., antennes de 4 pieds et de 12 pieds) et de la qualité des 
circuits ; sensibilité du récepteur, en tenant compte de la nature 
du trafic, des bruits externes et internes, et du soin apporté à sa 
construction. 

Les résultats sont finalement présentés par deux graphiques 
(fig. 10 et 11) donnant les portées sur terre et sur mer, de jour et 
de nuit, pour quelques cas-types ; une série de « règles prati¬ 
ques » s’en dégagent. 

L’ensemble apporte une intéressante contribution à un pro¬ 
blème complexe. 

P. D. 

T. 232.8. — T. 254. — L’absorption atmosphérique des 
ondes millimétriques. 

par H. R. L. Lamont, Proc. Phys. Soc., Ier déc. 1948, 61, 6, 
348, p. 562/569. 

Série d'expériences sur la propagation des ondes de 4,48 à 
6,34 mm. à des distances atteignant 2 Km. On a trouvé un maxi¬ 
mum d’absorption très net (17,5 dB/Km) pour la longueur d'onde 
5 mm, ce qui confirme la théorie de Van Vleek sur l’impor¬ 
tance, dans cette région, de la résonance propre de la molécule 
oxygène. 

T. 4. - AMPLIFICATION ET RÉCEPTION. 

T. 47. — Récepteur à fréquence fixe très élevée. 

par W. C. Lane, T. C. Clark, El. Comm., juin 1948, 25, 2, 
132/138. 

Description d’un récepteur extrêmement soigné pour fré¬ 
quence fixe comprise entre 118 et 136 Mes (pour aérodrome). 
Deux étages H. F. à lampe 9 003 et transformateurs accordés ; 
mélangeuse 6 AK 5 avec oscillatrice séparée à quartz ; trois étages 
M. F. sur 6,325 Mes avec quatre transformateurs doubles accor¬ 
dés ; détection et B. F. — Performances obtenues : la largeur de 
bande à 60 dB est seulement 2,88 fois la largeur à 6 dB. — Ré¬ 
gulation automatique de gain et limitation de parasites très effi¬ 
caces. — Finalement l’appareil reçoit à 120 milles un émetteur 
d’avion de 5 watts et n’est pas perturbé par un émetteur voisin 
écarté de 0,1 Mes. 

P. D. 
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ANALYSES 

T. 482. — T. 555. — Un récepteur non saturé par les 
échos des obstacles (anticlutter radar). 

par R. V. Alred, Journ. Inst. El. En?., novembre 1948, 95, 
III, 38, p. 459/465. 

On sait que dans les récepteurs radars ordinaires, l’écho 
des buts désirés — même relativement fort — peut être masqué 
par les échos d’obstacles à distances voisines : montagnes, fa¬ 
laises, pluie, vagues... Différents artifices de régulation automa¬ 
tique ont été mis en œuvre pour atténuer ce défaut. L'auteur en 
présente un nouveau, consistant simplement à rendre logari¬ 
thmique la sensibilité du récepteur ; il suffit pour cela de shunter 
les impédances plaque des étages successifs par des diodes con¬ 
venablement polarisées. L’amélioration ainsi obtenue est discutée 
par le calcul et prouvée par des photographies. 

Le récepteur « logarithmique » peut d’ailleurs être avantageux 
dans d autres cas, p. ex. dans le guidage par faisceaux croisés. 

P. D. 

T. 5.- EXPLOITATION ET APPLICATION. 

T. 542. — T. 232.5. — Premiers essais pratiques de télé¬ 
vision en Suisse. 

par J. Dufour, Techn. Mill., décembre 1948, XXVI, 6, p. 241/ 

Durant l’été 1948, à l’occasion de l’exposition suisse de Radio 
ont eu lieu à Zurich des démonstrations de télévision avec matériel 
Philips, et l’Administration des P. T. T. suisse en a profité pour 
étudier la distribution du champ, la qualité de la réception et les 
possibilités d'un service permanent. 

L’article rend compte de ces expériences et en tire les conclu¬ 
sions. Des tableaux, cartes et graphiques expriment la répartition 
du champ et la qualité correspondante de l’image (inacceptable 
au-dessous de 0,7 Mv/m, généralement bonne au-dessus de 
3 mv/m). L’influence des obstacles est nette : — 6 dB, en moyenne, 
pour quelques arbres ou maisons isolées ; — 10 dB pour des 
pâtés de maisons (rues d’une ville) ; — 20 à — 40 dB pour le 
masque d’un osbtacle « topographique » (colline). Les réflexions 
locales sont facilement éliminées par un aérien avec réflecteur. 
Les parasites des automobiles sont gênants dans un faible rayon ; 
ceux des installations de haute fréquence industrielle sont nota¬ 
blement plus gênants. 

En conclusion, un émetteur de 2 Kw conviendrait pour desser¬ 
vir Zurich. 

P. D. 

T. 552. — T. 555. — Radar pour aviation civile. 

par S. Freedman, Communications, janvier 1949, p. 10-11 et 26. 

Un nouveau radar léger (30 Kgs) vient d’être mis au point pour 
les avions de lignes commerciales et expérimenté sur un D. C. 3. 
L’article en discute les avantages sur le plan économique. Il est 
vrai que l’équipement coûte cher à l’achat, et surtout par le 
poids mort qu’il représente (environ 10 000 dollars par an de 
charge payante en moins). Mais il permet par ailleurs de notables 
économies : la sécurité de navigation qu’il apporte est considé¬ 
rable, même en présence des autres procédés radio, qui peuvent 
toujours être en défaut (déviations des goniomètres et des fais¬ 
ceaux de guidage, avec la nuit, les obstacles, les irrégularités de 
propagation) ; il permet soit d’aller tout droit et de gagner du 
temps, soit d’éviter les orages, reliefs de terrain... etc ; en faci¬ 
litant 1 atterrissage sans visibilité, il évite les risques d’accident, 
encourage les passagers, et, en permettant de diminuer les réserves 
de combustible, il donne finalement un accroissement (au lieu 
d une diminution) de charge payante. 

P. D. 

13a 

T. 6. - DÉTAILS ET CONSTRUCTION DES 
APPAREILS ET DU MATÉREIL. 

T. 641.1. — Noyaux en poudre d’alliages fer-nickel. 

par S. E. Buckley, El. Comm., juin 1948, 25. 2, 126/131. 

Améliorations obtenues dans les bobinages pour fréquences 
audibles (et jusqu à 100 Kc/s) par l’emploi de poudres de per¬ 
malloy et permalloy-molybdène : augmentation de la surtension 
(jusque vers 250/300 pour des noyaux de 30 centimètres cubes ; 
augmentation de la stabilité (perméabilité indépendante du champ 
magnétisant et de la fréquence) valeur 13 à 125). 

P. D. 

T. 9. - DIVERS. 

T. 910. — Traité de physique électronique. 

par Lucien CHRETIEN, 368 pages - 344 figures - Editions, 
E. Chiron. 

Dans la même collection — où paraîtra également la traduc¬ 
tion de certains des ouvragesde I’“ Encyclopédie Radar » du 
«Massachussetts Institute of Technology» — la Maison CHIRON, 
publie une seconde édition, revue et augmentée, de ce traité 
de physique électronique, déjà bien connu et apprécié. 
Comme on le sait, il s’agit d’un ouvrage extrêmement vaste, 

embrassant à peu près l’ensemble des connaissances physiques, 
et les présentant à partir de la conception électronique. 
On jugera de la variété des sujets traités par l'énumération 

suivante des principaux Chapitres : 
Mesures et unités — Calcul des probabilités — L’Energie — 

Théorie de la relativité — Le rayonnement électromagnétique — 
Les états de la matière, et les changements d’états des corps — 
La constitution des atomes — La radioactivité et l’isotopie — 
La constitution des noyaux, et leurs divers éléments constitutifs — 
L émission thermoionique et les émissions secondaires — La 
photoélectricité — Les rayons cathodiques, et leur application à 
l'oscillographe — Les rayons X, etc ... 
Pour nombreux qu’ils soient, ces domaines se relient d'une 

manière presque naturelle les uns aux autres, par la considéra¬ 
tion des éléments constitutifs de la matière. 

L’ingénieur radioélectricien sera plus particulièrement inté¬ 
ressé par cet ouvrage, car, habitué aux principes et aux phéno¬ 
mènes électroniques, sur lesquels reposent les lampes à plu¬ 
sieurs électrodes, il constatera que ces mêmes notions de base 
trouvent, dans la physique en général, une foule d’autres appli¬ 
cations qui lui deviendront ainsi familières. 

Il y découvrira, d’ailleurs, la réponse à un grand nombre de 
questions qu’il peut être amené à se poser en étudiant les traités 
spécialisés, et il acquerra ainsi une excellente vue d’ensemble 
d’une série de phénomènes qu’aucun technicien ne peut aujour¬ 
d'hui ignorer. 

Par ailleurs, l'ouvrage est édité, illustré et relié avec le soin 
qui caractérise la série dans laquelle il paraît. 

P. B. 

T. 910. — Calcul graphique des Circuits série-parallèle. 

par P. MoURMANT, préface de F. Bedeau - 404 pages - 449 
figures - Editions E. Chiron. 

Les Ingénieurs radioélectriciens qui se rendent à l'étranger 
admirent, en général, et envient souvent, les traités de radioélec¬ 
tricité figurant aux devantures des librairies techniques, et dont 
l’impression, sur très beau papier et la reliure solide et luxueuse, 
facilitent l’étude. Les Editions Chiron ont pris l’initiative de 
faire paraître, en France, un certain nombre d’ouvrages de radio-
technique, édités suivant les mêmes méthodes, et qui ne le cè¬ 
dent en rien aux traités étrangers auxquels il vient d’être fait al¬ 
lusion. 
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Parmi ces ouvrages le « Calcul Graphique » de P. MoüRMANT 
est une œuvre originale, pleine d’aperçus nouveaux, d'une lec¬ 
ture aisée, et qui met l’ingénieur radioélectricien à même de sai¬ 
sir le pourquoi d'un grand nombre de phénomènes dont le seul 
traitement mathématique reste évidemment assez abstrait. 

Les bases de ce " calcul graphique » reposent sur la détermi¬ 
nation des éléments équivalents d’un dipôle, soit que l’on con¬ 
sidère ceux-ci comme formés d’une résistance et d’une réac¬ 
tance en série — pour lesquels on peut considérer la résistance 
et la réactance, ou bien les valeurs inverses, conductance et sus¬ 
ceptance —, soit que l’on considère des éléments groupés en 
parallèle, en ayant encore les deux mêmes possibilités. On peut 
ainsi caractériser un dipôle de quatre manières différentes, 
liées naturellement entre elles, et le représenter par quatre points 
itués dans le plan complexe, des constructions géométriques 
permettant de trouver trois de ces points lorsqu'on connaît le 
quatrième. 

L’auteur montre alors comment on peut, en partant de ces no¬ 
tions de base, déterminer graphiquement les impédances de cir¬ 
cuits comprenant de nombreux éléments réactifs, montés en 
série ou en parallèle, et comment on peut également étendre ce 
calcul au cas de circuits à constantes réparties. 

L examen du problème des quadripoles, de la manière d’ob¬ 
tenir leur diagramme circulaire, des filtres et des adaptateurs 
d antennes, clôt cette première partie de l’ouvrage, consacrée, 
en somme, principalement, à des évaluations d'impédances, éva¬ 
luations qui sont difficiles et longues par les méthodes algébriques, 
et qui deviennent souvent rapides et suggestives par la géométrie. 

Dans une autre partie, on montre comment les mêmes prin¬ 
cipes peuvent s’appliquer à l’estimation des rendements, des ten¬ 
sions, des intensités et des phases, et ce ne sont pas les chapitres 
les moins originaux de ce traité. Après un retour à la théorie des 
quadripoles et au problème de l’adaptation des circuits, considé¬ 
ré à un point de vue général, l’ouvrage se termine par l’extsnsion 
de ces méthodes de calcul aux circuits qui n'ont pas les structu¬ 
res « série-parallèle », précédemment étudiées, et par l’examen 
rapide du problème, évidemment très complexe, des » multi¬ 
poles », où il faut alors combiner le calcul graphique et l’algèbre. 

On ajoutera que la rédaction très vivante (et non dépourvue 
d’humour, de temps en temps) facilite la lecture de ce traité, qui, 
d’autre, part, est abondamment illustré de schémas et de gra¬ 
phiques d’une clarté remarquable, ce qui était, d’ailleurs, néces¬ 
saire, étant donné le sujet développé. 

P. B. 
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luminosité suffisante, ce nombre ne doit pas être 
inférieur à 10. D’autre part, la longueur d’onde 
restant constante, il faut augmenter l’ouverture 
de l’aérien, mais en gardant toujours un affaiblis¬ 
sement des lobes secondaires supérieur à 25 db., car 
entre les puissances reçues en provenance de divers 
obstacles à la même distance, il y a une différence 
considérable : par exemple 40 db entre un bateau 
de pêche et un cargo de 5 000 tonnes. L’amplitude 
des lobes secondaires dépend de la loi d'illumina¬ 
tion du réflecteur et de la précision de réalisation 
de celui-ci ; en augmentant les dimensions de l’aérien, 
les tolérances sont de plus en plus difficiles à obser¬ 
ver, et la construction se complique, car les défor¬ 
mations sont de plus en plus à craindre, l'antenne 
devant résister à des vents pouvant atteindre 
200 km/heure. 

La question du diagramme vertical est encore 
plus délicate. D’un côté le faisceau doit être suffi¬ 
samment large, d’abord pour que les petits bateaux 
et les bouées ne liassent pas sous lui à distance 
rapprochée, et ensuite, pour que les obstacles restent 
détectables maigre le mouvement de roulis du navire 
(qui peut atteindre 20° pour les gros bâtiments 
et 30° pour les petits). Mais, de l'autre côté, en 
augmentant la largeur verticale, le gain diminue, 
les échos de la pluie et des nuages augmentent. La 
stabilisation de 1 aérien a déjà été faite pour des 
radars de navires de guerre ; dans notre cas, elle 
entraînerait des complications excessives. 
Une troisième caractéristique de l’aérien est sa 

vitesse de. rotation. Comme la largeur de faisceau 
verticale n atteint pas l'angle maximum de roulis, 
les obstacles ne sont détectés que pendant le moment 
où le faisceau les frappe. Si le nombre de passages 
est insuffisant, le navigateur, absorbé par la conduite 
du navire et ne prêtant pas une attention soutenue 
à l’image, confondra l’écho avec le bruit de fond. 
La période de roulis est de l’ordre de 15 secondes 
pour les gros bateaux, et de. 5 à 9 secondes pour les 
petits. Considérons un navire roulant de + 20° 
avec une période de 10 secondes ; avec une largeur 
verticale de faisceau de + 7,5 degrés, le temps 
utile pendant une demi-période de roulis est de 
1,25 sec., en supposant l’angle de roulis variant 
sinusoïdalement avec le temps. Il faut donc avoir 
1 tour d antenne en 1,25 sec., soit 48 t/min. pour 
être certain d'avoir un passage sur un obstacle 
par le travers. Le tangage étant beaucoup moins 
prononcé (quelques degrés), les obstacles en avant 
et en arrière du navire sont toujours détectés. 

Les échos provenant des passages successifs sur 
un obstacle doivent se recouvrir pour diminuer la 
difficulté de détection parmi les parasites. Si la 
vitesse relative est de 30 nœuds (15 m/sec.) et la 
durée d'impulsion de 0,3 microseconde, ceci conduit 
à une vitesse de rotation de 20 t/min. minimum. 
Cette considération s’applique aux échelles courtes 
pour lesquelles la durée d’impulsion fixe la défini¬ 
tion. 

Enfin, beaucoup de bateaux ne sont pas munis 
de gyrocompas et il est impossible d’asservir l'in¬ 
dicateur. Pendant un mouvement tournant du navire, 
I image devient floue si les échos correspondant aux 
passages successifs sont trop écartés angulairement. 

Lorsqu’on augmente la vitesse de rotation de 
1 antenne, le nombre d’impulsions par faisceau di¬ 
minue et le pouvoir de détection diminue d’abord 
légèrement, puis considérablement quand ce nombre 
devient inférieur à 10 : certains obstacles n’appa¬ 
raissent plus à chaque passage. 

Lors de 1 installation de l’antenne à bord, il est 
important de choisir avec soin son emplacement et 
sa hauteur au-dessus de l’eau. Si l’on désire obtenir 
avec des bouées ou des petites barques une portée 
minimum de 1 ordre de 50 mètres (la durée d’im¬ 
pulsion étant choisie en conséquence) la hauteur de 
1 antenne au-dessus de l'eau ne devra pas dépasser 
10 metres pour une largeui verticale de faisceau 
de 15°; avec la même largeur verticale, cette hau¬ 
teur ne devra pas dépasser 20 mètres pour que la 
portée minimum reste de 100 mètres. Les obstacles, 
qui se trouvent au-dessous du maximum du lobe 
inférieur dû aux interférences entre les rayons directs 
et les rayons réfléchis par la mer, donnent des échos 
dont la puissance varie à peu prés comme la puis¬ 
sance huitième de l'inverse de la distance et sont 
par conséquent perdus très vite quand cette der¬ 
nière croît ; la portée augmente comme la racine 
carree de la hauteur de l’aérien et, en passant de 
10 à 20 mètres, on gagne donc 10 % environ sur la 
portée maximum si les pertes restent inchangées, 
c est-à-dire si la longueur de guide reste constante. 
( ertains constructeurs ont réalisé des appareils où 
I ensemble émetteur-récepteur se trouve dans le 
piédestal d antenne. I ne éti nchéité parfaite est 
alors necessaire, mais elle est difficilement réalisable. 
L expérience a montré qu’il était de beaucoup pré¬ 
férable de consentir une perte dans les guides et 
de placer les ensembles délicats dans des locaux bien 
abrites. Cette perte, de l’ordre de 0,2 db/m pour 
un seul trajet, peut être compensée en ce qui con¬ 
cerne la portée maximum, par une augmentation 
de puissance. Pour la portée minimum, elle ne peut 
être compensée que par une diminution du facteur 
de bruit du récepteur. 

Les caractéristiques de l’aérien adoptées pour le 
prototype expérimental IL X. M. tvpe I étaient les 
suivantes : 

Largeur horizontale du faisceau : 1,5 degré 
Largeur verticale du faisceau : 28 degrés. 
Vitesse de rotation : variable entre 10 et 60 t/min. 

Après les essais en mer, et en accord avec les 
utilisateurs, les caractéristiques de l’aérien du R. 
N. M. type II furent fixées aux valeurs suivantes : 

Largeur horizontale du faisceau : 1,8 degré. 
Largeur verticale du faisceau : 17 degrés. 
\ itesse de rotation : 30 tours/min. 

La hauteur de l’aérien au-dessus de l’eau devrait 
être entre 12 et 15 mètres pour donner un bon com¬ 
promis entre 1? portée minimum et la portée maxi¬ 
mum. Mais, en fait, cette hauteur dépend du type 
de navire, et, s’il est nécessaire que l’antenne soit 
dégagée complètement de toute obstruction sur 
360°, cela conduit à la placer parfois à 30 mètres 
pour les navires de fort tonnage, la portée minimum 
devenant alors 150 mètres. 
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IV — Problèmes particuliers. 

Examinons maintenant quelques-uns des pro¬ 
blèmes qui se posent quand on cherche à obtenir 
les performances exigées et voyons-en les consé¬ 
quences sur la conception et la réalisation de l’ap¬ 
pareil. 
Io Portée minimum. Lorsqu’on regarde l’écran 

d’un indicateur panoramique en utilisant l’échelle 
la plus amplifiée (environ 2 km), on constate que 
le centre est environné par deux taches circulaires 
concentriques où les échos n’apparaissent jamais ; 
la tache centrale est lumineuse, l’autre est sombre 
Cette zone de paralysie est due au passage de l’émis¬ 
sion, sous forme de vidéo-fréquence ou de haute-
fréquence, dans les circuits de réception. 
Comme l’antenne est unique pour l’émission et 

la réception, on utilise pour effectuer la commuta¬ 
tion et protéger le cristal mélangeur, un tube à 
gaz dit TR ; ce tube laisse passer toutefois jusqu’au 
récepteur une puissance de fuite qui se présente 
sous la forme d’une pointe contenant une grande 
énergie (de l’ordre 'de 0,1 erg en 10~8 sec.) suivie 
d’un palier de quelques dizaines de milliwatts pen¬ 
dant l’impulsion d'émission. La pointe provoque 
une excitation par choc du circuit d’entrée; les 
oscillations et le palier sont amplifiés, mais étant 
à un niveau de l’ordre de 100 db au-dessus du seuil 
de sensibilité, ils saturent rapidement le récepteur 
et provoquent du courant grille. Après détection 
et écrêtage, l’impulsion d’émission apparait consi¬ 
dérablement allongée et donne sur l’indicateur la 
tache centrale lumineuse. Par suite du courant grille 
qui augmente la polarisation, l’amplification du ré¬ 
cepteur tombe à une valeur très faible et ne rede¬ 
vient normale qu’au bout d’un temps qui dépend 
de la constitution des circuits de grille ; c'est ce 
qui provoque la zone sombre sur l’indicateur car 
le gain est insuffisant pour faire apparaître le bruit 
de fond. La durée d’impulsion fixe la limite infé¬ 
rieure qui ne peut être dépassée. ; mais des précau¬ 
tions spéciales sont à prendre sans lesquelles la 
portée minimum sera de beaucoup supérieure à 
cette limite. Il est toul d’abord indispensable de 
réduire au maximum la constante de temps des 
circuits de grille, surtout dans les derniers étages ; 
ceci ne peut se faire qu’en moyenne fréquence et il 
reste obligatoirement des constantes de temps 
élevées dans les circuits à vidéo-fréquence. Une 
réduction satisfaisante de la zone « aveugle >■ ne 
peut être obtenue qu’en abaissant le gain du récep¬ 
teur d’environ 100 db quelque temps avant l’émis¬ 
sion et ne rendant la sensibilité normale qu’à la fin 
de celle-ci. Le signal de commande doit être appliqué 
judicieusement, sinon le remède risque d’être pire 
que le mal. Le modulateur, agissant soit par rayonne¬ 
ment direct, soit par les fils d’alimentation, provoque 
des troubles similaires. On élimine en partie ces 
interférences en blindant soigneusement les pre¬ 
miers étages MF, en plaçant des filtres efficaces 
dans les arrivées et en constituant de bonnes masses. 
Mais l’élimination complète n’est obtenue que par 
l’emploi de la méthode déjà citée. 
La portée minimum, toujours supérieure au rayon 

de la zone de paralysie, dépend de la nature de l’obsta¬ 

cle. Nous avons déjà parlé de l’influence du dia¬ 
gramme vertical de rayonnement et de la hauteur 
de l’aérien au-dessus de l'eau, qui interviennent 
surtout pour les obstacles relativement bas. Nous 
dirons maintenant quelques mots sur la contribution 
du système de commutation émission-réception dont 
l'action se fait sentir notamment pour les obstacles 
de faible surface effective d’écho. 
Pendant l’émission, le tube TR est ionisé et la 

puissance de fuite est constante, quelle que soit 
•a puissance d’émission ; '’atténuation est alors de 
'’ordre de 60 db. Dès la fin de l’émission, la désio¬ 
nisation commence et l'atténuation diminue pour 

Fig. i — Représentation symbolique du système de commutation 

atteindre une valeur limite d'environ 1 db. On ap¬ 
pelle « temps de guérison le temps nécessaire pour 
que l’atténuation tombe à une valeur donnée, par 
exemple 3 db. Le magnétron au repos (ou à froid) 
est équivalent à une admittance dont la partie 
imaginaire n’est pas nulle pour la fréquence d’émis¬ 
sion. Pour diminuer les pertes de branchement, il 
est nécessaire de choisir avec soin la longueur de la 
ligne d’émission de façon à ramener une impédance 
aussi élevée que possible, en parallèle sur la jonc¬ 
tion émission-réception-antenne. Toutefois, Tad-
mittance à froid varie d’un magnétron à l’autre 
et, si Ton cherche à supprimer le réglage de longueur 
de la ligne émission, on est conduit à placer dans celle 
ci un autre tube à gaz, dit \TR sans lequel les 
pertes de branchement pourraient dépasser 20 db 
avec certains magnétrons. 
La Fig. 1 donne une représentation symbolique 

d’un système de commutation dans lequel le tube 
TR est branché en shunt et le tube VTR en série. 
Tous deux sont représentés comme des circuits-

bouchons ayant une conductance non linéaire. Pen¬ 
dant l’émission, la conductance est très élevée ; 
après l’émission, la conductance diminue avec le 
temps suivant une loi qui dépend des caractéris¬ 
tiques physiques et chimiques des tubes à gaz, pour 
atteindre une valeur limite qui fixe les pertes à 
froid du système de commutation. Théoriquement, 
les longueurs Lt et L< sont égales à un nombre 
entier de demi-ondes • pour un radar où In portée 
maximum importe seule, on cherche à fixer h valeur 
de L2 de façon que les pertes de branchement res¬ 
tent faibles lorsque L3 et Ye sont comprises entre 
certaines limites, YATR ayant sa valeur à froid. 
Dans ces conditions, les pertes de branchement 
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Pendant la désionisation deviennent excessives. Un 
Compromis est à rechercher sur la valeur de L? qui, 
tout en ne majorant que de quelques décibels les per¬ 
tes à froid, n’augmente pas considérablement les pertes 
pendant la période de « guérison ». 
La Fig. 2 donne l’allure de la variation en fonc¬ 

tion de la distance de l’affaiblissement introduit par 
le système de commutation ; la durée d’impulsion 
est de 0,33 microseconde. La courbe en trait plein 
et la courbe en trait-tiret représentent respective¬ 
ment l’affaiblissement au début et à la fin de l'im¬ 
pulsion de réception. 
On a également représenté les variations de la. 

puissance de l'écho pour différents obstacles. Ceux-
ci sont supposés frappés par le maximum du lobe 
inférieur dû aux interférences, c’est-à-dire que la. 
loi en puissance quatrième de l’inverse de la dis¬ 
tance s’applique. Avec des échelles logarithmiques. 

ces fonctions se représentent par des droites inclinées 
de façon qu’une variation de 1 à 10 sur la distance 
entraîne une variation de niveau de 10 db. Le ni¬ 
veau zéro est celui du bruit de fond moyen. A la 
sortie du récepteur le niveau d’un signal au-dessus 
du bruit est donné par la différence entre les ordonnées 
de la droite qui le représente et celles des atténuations 
dues au système de commutation. On constate que 
la cible A donne un écho dont le début et la fin 
sont toujours détectables ; seule, la fin de l’écho B 

Fig. 3. — Déformations introduites par I* système de commutation 

est toujours détectable : la cible C n’est pas tou¬ 
jours visible, tandis que D ne l’est jamais. La Fig. 3 
donne une idée des déformations introduites par le 
système de commutation sur un écho parfaitement 
rectangulaire ; on a également indiqué le niveau 
d’action du limiteur à + 8 db. 

Comme nous l’avons déjà dit, l’atténuation du 
tube TB augmente avec la puissance d’émission 
puisque la puissance de fuite reste constante ; cette 
augmentation se retrouve à peu près pendant tout 
le temps de la désionisation, c’est-à-dire que le 
« temps de guérison », augmente ; on constate alors 
qu’une élévation de puissance, bien qu’elle augmente 
la portée aux grandes distances, n'améliore prati¬ 
quement pas la portée minimum. 

Il faut également noter que le tube TR, quoiqu'il 
continue à protéger efficacement le cristal mélangeur 
pendant près d'un millier d'heures, voit son temps 
de guérison augmenter considérablement au bout 
de 300 ou 400 heures. Si l’on désire conserver une 
bonne portée minimum, le tube TR devra donc être 
changé plus souvent. 

2° Les échos de ihu/uc. —- La détection des petites 
cibles, telles que les bouées, est fortement gênée 
par les échos en provenance de -la mer. Ceux-ci 
apparaissent sur l’indicateur panoramique avec une 
texture semblable à celle du bruit de fond, mais 
dont l’amplitude décroît en fonction de la distance. 
Pour assurer une bonne détection des cibles dans 
le bruit de fond, on ajuste le gain MF de l’appareil, 
le niveau du limiteur et le gain vidéo de façon que 
le bruit de fond moyeu constitue’ pour l’écran de 
l'indicateur un fond à peine visible. Il est désirable 
d’obtenir un effet identique pour les échos de vague: 
mais cela nécessite de connaître la. loi de variation 
des échos en fonction de la distance. Cette loi, une 
fois connue on donnera au gain la loi inverse, et 
l'amplification maximum ne sera, appliquée qu’au 
moment où la. puissance moyenne des échos de vague 
sera égale à la. puissance moyenne du bruit, ce qui 
assurera, un fond constant sur l'indicateur panora¬ 
mique. Dans ces conditions, les échos de vague ne 
risqueront jamais de saturer le récepteur ce qui 
rendrait toute détection impossible, et, seuls, se 
détacheront nettement les obstacles qui sont à un 
niveau suffisant au-dessus d’eux. 
Un mémoire de 11. Davies et G. G. Macfarlane (5) 

fournit un compte-rendu des mesures quantitativ es 
des échos de la mer. Ces auteurs montrent en par¬ 
ticulier que la puissance des échos de vague varie 
comme la puissance quatrième de l’inverse de la 
distance, c’est-à-dire comme la puissance reçue 
d’un obstacle quand la propagation est libre. La loi 
que nous aurons à appliquer au gain sera donc en 
puissance quatrième de la. distance. Le mémoire 
cité montre également que le rapport de la puissance 
des échos de vague à la puissance reçue d’un obs¬ 
tacle isolé est proportionne] à la largeur d’impulsion, 
à la hauteur de l'aérien au-dessus de l’eau et à la 
largeur horizontale du faisceau. Il augmente avec 
la hauteur des vignes jusqu'à une certaine limite 
et il est indépendant de l’angle entre le rayon inci¬ 
dent et la surface de la. mer, tant que cet angle reste 
relativement faible. Pour la longueur d’onde de 3 cm 
il y a une différence de 45 db entre le clapotis et des 
vagues de 0 m. DO de haut ou au-dessus. 

Pour déterminer la loi du gain nous avons égale¬ 
ment à tenir compte de l’action du système de com¬ 
mutation. Nous remarquerons en considérant la 
Fig. 2, que les deux courbes d’atténuation peuvent 
être assimilées à une droite parallèle à la droite A 
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et passant par 55 db à 50 m. Ceci revient à dire que 
l’atténuation du système de commutation est équi¬ 
valente à un gain variant comme la puissance qua¬ 
trième de la distance, et nous commencerons à faire 
agir la commande de gain au point où cesse l'action 
du système de commutation. La Fig. 1 donne les 
puissances des échos de vague en fonction de diffé¬ 
rents états de la mer et les lois de G à réaliser pour 
que ces échos apparaissent comme ayant une am¬ 
plitude constante et se confondent avec le bruit de 
fond. La ligne brisée A représente la puissance reçue 
d’une petite cible qui reste dans la zone de la puis¬ 
sance quatrième jusqu’à 2 km, et on a supposé 
qu’elle passe directement dans la zone de la puis¬ 
sance huitième. On a également représenté au bas 
de la figure la variation du niveau d’écho de A pour 
deux valeurs différentes de G. 

L’inconvénient de la méthode de commande de 
gain est qu’elle ne tient pas compte des variations 
de l’amplitude des échos de vt gue en fonction de 
l’azimut. Pratiquement, l’utilisateur est surtout in¬ 
téressé par un secteur, en général vers l’avant du 
bateau, et c’est pour cette région qu’il devra régler 
ses commandes. 
On améliore également la détection parmi les 

vagues en utilisant un circuit dit à constante de 
temps rapide (ou F. T. C. chez les Anglo-Saxons) 

insistant uniquement sur les points qui ont été 
profondément modifiés. 
Le RNM type 1 se compose de quatre parties 

principales : l’aérien, le meuble émission-réception, 
¡’indicateur panoramique et l’avertisseur. L’ali¬ 
mentation de l’ensemble se fait en alternatif 50 
périodes ; pour permettre son utilisation sur des 
bateaux équipés uniquement en courant continu, 
on dispose également d’un groupe moteur-alterna¬ 
teur régulé. 

Io L’aérien. — Lorsque le rapport largeur ver¬ 
ticale du faisceau sur largeur horizontale du faisceau 
dépasse 10, il devient très difficile d’illuminer cor¬ 
rectement un cylindre parabolique ouvert et on a 
intérêt à utiliser comme réflecteur un cylindre para-
bolique fermé, obtenant ce qu’on appelle le « fro¬ 
mage ». C’est ce type d’antenne qui a été adopté. 
La fig. 5 représente l’aérien tel qu’il était installé 
sur le torpilleur « Somali . Le piédestal de l'aérien 
contient un moteur série qui assure la rotation de 
l’antenne, un « magslip » qui permet de transmettre 

Fie. e. _ Aérien du R. N. M. I installé à bord du « SOMALI • 

Fig. 4. — Echos de vague et loi du gain 

qui est un filtre passe-haut agissant comme un diffé¬ 
rentiateur. Avec un tel circuit, seules les variations 
de puissance . assez brèves sont transmises à l’am¬ 
plificateur vidéo-fréquence. 

V. — Description sommaire du prototype expéri¬ 
mental. 

La constitution du prototype expérimental étant 
à peu près identique à celle du RNM type II, nous 
n’en donnerons qu’une description sommaire en 

électroniquement ce mouvement jusqu’à l'indica¬ 
teur, et un joint rotatif qui assure le passage de la 
puissance d’émission et de réception entre les guides 
fixes et le cornet d’excitation. Ce cornet, appelé 
par les Britanniques « hoghorn , combine les effets 
du cornet sectoral avec ceux d'un cylindre para¬ 
bolique. 

L’ensemble est parfaitement étanche et peut être 
monté sur un mât sans être protégé par un dôme 
en plexiglass. 

L’inconvénient du « fromage > est qu’il forme une 
boîte où la neige et la poussière peuvent s’accumuler ; 
en outre, son diagramme vertical est très sensible 
à la fréquence. 
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2° Meuble émission-réception. —• Ce meuble ren¬ 
ferme trois tiroirs montés sur des glissières et pou¬ 
vant basculer en fin de course, ce qui donne un 

modulateur utilisé est un triggatron qui nécessite 
plus de 8 kV de commande mais qui a une vie très 
longue. 
Le tiroir supérieur renferme la partie émission-

réception proprement dite ; on y trouve la partie 
guide de la tête haute-fréquence avec ses différents 
tubes : magnétron, klystron, cristaux, TR et ATR, 
ainsi que le châssis amplificateur moyenne-fréquence 
et le châssis de commande automatique de fréquence. 

Fi(i. 8. Rade de Brest Echelle 1.5 mille 

Fig. 6. — Meuble Emission-Réception du RNM I 

accès facile à tous les organes. La fig. 6 représente 
le meuble avec le tiroir inférieur, contenant l’ali-

En haut du meuble un panneau basculant donne 
accès à des barrettes qui permettent de vérifier le 
bon fonctionnement de l’ensemble. La sortie d’un 
tiroir coupe les tensions dangereuses, mais l’appa¬ 
reil, peut être remis sous tension à l’aide d’un dis-

Fig. 9. — Rade de Brest — Echelle 3 milles 

Fig. 7. — Indicateur panoramique du RNM I 1 

joncteur auxiliaire, ce qui est fort utile pour vérifier 
le fonctionnement particulier d’un tiroir ; un dis¬ 
positif de sécurité met automatiquement hors ser-
vice le disjoncteur auxiliaire dès qu’on rentre le 
tiroir. 

mentation générale de l’ensemble, sorti et basculé ; 
les portes sont enlevées. 
Le tiroir intermédiaire contient la base de temps, 

le prémodulateur et le modulateur à ligne. Le tube 

3° Indicateur panoramique. — On a cherché à 
réaliser un coffret aussi petit que possible pour qu’il 
puisse être installé plus commodément. Les dimen¬ 
sions sont environ : 40 cm X 40 cm x 60 cm. 
L’appareil se monte à l’aide d’une suspension souple, 
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soit sur une console fixée à la cloison, soit sur un 
piédestal. Sa face avant porte les commandes prin¬ 
cipales nécessaires à son utilisation (voir fig. 7) ; 
les commandes secondaires sont placées sur le côté 
et cachées par un panneau. 

L’indicateur renferme outre le tube cathodique, 
l’alimentation THT, le châssis de balayage et le 
châssis de mesure de distance. La transmission du 
mouvement de l'antenne se fait électroniquement, 
c’est-à-dire que le rotor de son magslip reçoit le 
courant de balayage en dents de scie et que son 
stator est connecté à un jeu de bobines triphasées 
qui sont autour du col du tube cathodique, ce qui 
crée un champ tournant de déflection. Il n’y a de 
ce fait aucune pièce en mouvement dans l’indica¬ 
teur. 

Io Avertisseur. — On avait adjoint au radar un 
dispositif qui donnait un signal sonore dès qu'un 
obstacle apparaissait à une portée fixée à l’avance. 
Cet appareil s’est révélé d’une utilité très secondaire, 
car les utilisateurs préfèrent effectuer la veille avec 
l’indicateur. 

Fig. io. — Rade de Rrcst — Echelle 15 milles 

Les figures 8, 9 et 10 sont des photographies de 
l’écran de l’indicateur panoramique prises en rade 
de Brest, à bord du , Georges-de-Joly accosté 
au port marchand. 

Les caractéristiques principales du RNM type 1 
sont les suivantes : 

Longueur d'onde 
Puissance de crête 
Durée d'impulsion 
Eréquence de répétition 
Moyenne fréquence 
Bande passante ME 
Largeur horizontale du 

faisceau 

Largeur verticale de 
faisceau 

3,2 cm 
30 kW 
0,5 microseconde 

1 000 imp/s. 
15 Mc/s. 

1 Mc/s. 

1,5 degré 

28 degrés 

Vitesse de rotation actuellement fixée à 10 t/min. 

Une boîte d’échos excitée par le rayonnement de 
l’antenne permet de contrôler le bon fonctionnement 
de l’ensemble. 

VI. —• Conception générale du RNM Type II. 

Le prototype expérimental avait été réalisé 
principalement dans le but de faire des essais aus¬ 
sitôt que possible et d’en déduire les caractéristiques 
à donner aux appareils de série ; celles-ci dépendaient 
de la réponse que donneraient les résultats des 
essais aux deux questions suivantes : Est-ce que 
les caractéristiques techniques spécifiées permettent 
de réaliser les performances exigées ? Est-ce que 
ces performances sont suffisantes pour les utilisa¬ 
teurs ? 
A la première question les résultats permettaient 

de répondre par l’affirmative, à quelques légères 
restrictions près. La réponse à la seconde question 
était plus délicate. En fait, depuis que les premières 
spécifications avaient été énoncées, ’’état d’esprit 
des utilisateurs avait évolué. Apprenant à mieux 
connaître le radar, ils lui demandaient tout naturelle¬ 
ment davantage : comme il était à prévoir, l’art 
de la navigation maritime évoluait en fonction de 
la détection électromagnétique, et, réciproquement 
réagissait sur elle. Les améliorations désirées étaient: 
amélioration du pouvoir de résolution en distance : 
50 mètres : amélioration de la portée maximum : 
côtes suffisamment hautes visibles à 25 mules au 
moins : réception des balises, raymarks, etc... 
Pour porter la résolution en distance et la dis¬ 

tance minimum à 50 mètres, il fallait réduire la 
durée d'impulsion à 0,3 microseconde et élargir 
en conséquence la largeur de bande ME. Ceci im¬ 
pliquait une perte de sensibilité et il devenait diffi¬ 
cile d’augmenter encore la portée maximum. Une 
solution évidente était de fonctionner avec deux 
durées d’impulsion (et deux fréquences de répéti¬ 
tion, si l'on voulait garder le cycle de travail cons¬ 
tant) combinées ou non avec une bande passante 
MF variable : mais on se condamnait ainsi à ne 
pas pouvoir utiliser deux indicateurs ayant des com¬ 
mandes indépendantes, tout au moins en ce qui 
concerne les échelles de balayage. Une augmentation 
de puissance était indésirable : 30 kW représen¬ 
taient déjà une limite pratique à ne pas dépasser 
pour les radars marins, sous peine de complication 
excessive d’isolement, d’étanchéité, etc... La solu¬ 
tion ne pouvait donc être que dans une amélioration 
notable du facteur de bruit effectif. D’autre part, 
la question des balises prenait de plus en plus d’im¬ 
portance et, bien que leurs caractéristiques ne fus¬ 
sent pas encore définitivement établies, on savait 
qu’elles nécessiteraient de recevoir sur des fréquences 
parfois très éloignées de la fréquence propre du radar. 
En outre, on pensait que l’augmentation du nombre 
d’utilisateurs obligerait fatalement, pour éviter les 
brouillages, d’imposer une distribution mieux ré¬ 
partie en densité dans la bande allouée (9 320 à 
9 500 Mc/s.) au lieu des concentrations actuelles 
autour de 9 375 et 9 475 Mc/s. Cet ensemble de 
considérations conduisait à réviser entièrement les 
circuits en hyperfréquence et l’antenne dans le but 
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de permettre un fonctionnement satisfaisant entre 
9 250 et 9 550 Mc/s., et un facteur de bruit 
effectif inférieur à 12 db dans toute cette gamme, 
avec une bande passante MF de 6 Mc/s, considérée 
comme optimum pour la durée d’impulsion choisie : 
0,3 microseconde. Ayant également constaté que 
l’on pouvait diminuer la largeur verticale du fais¬ 
ceau d’antenne tout en remplissant les conditions 
imposées par le roulis, celle-ci fut fixée à 17° ; ceci, 
combiné avec une légère augmentation de la largeur 
horizontale du faisceau, permettait d’abandonner 
l’antenne en « fromage », beaucoup trop sensible 
à la fréquence, et de passer au cylindre parabolique 
ouvert. 
Les essais ont mis également en lumière l’impor¬ 

tance de certains côtés de la conception qui avaient 
été sous-estimés tout d’abord. On peut dire que, 
d’une façon générale, la simplicité et la constance 
des circuits, et la qualité des pièces détachées, doi¬ 
vent primer toute disposition qui permettrait 
une diminution du nombre des éléments ou une 
réduction du prix de revient ; l’entretien et le dé¬ 
pannage doivent se limiter à des changements de 
pièces (celles-ci remplissant des conditions de to¬ 
lérances aussi larges que possibles) sans qu’aucun 
préréglage, sinon élémentaire, soit nécessaire. Les 
circuits à réglage critique ont été systématiquement 
éliminés du RNM type II, en particulier dans les 
bases de temps et dans la commande automatique 
de la fréquence. Le fonctionnement de cette dernière 
n’avait pas toujours été satisfaisant lors des essais 
du prototype expérimental. Le principe et la réa¬ 
lisation en étaient classiques, et il souffrait des défauts 
que l’on retrouve sur beaucoup de radars : puis¬ 
sance d’émission prélevée incorrecte en quantité 
et en qualité, multivibrateurs avec tubes à gaz 
critiques au réglage et dont les caractéristiques se 
modifient avec le temps. Ayant considéré qu’un 
bon fonctionnement de la commande automatique 
de fréquence était primordiale (la commande ma¬ 
nuelle de la fréquence a été prévue pour rechercher 
des émissions sur une fréquence différente de celle 
du radar), nous avons complètement modifié la 
conception, tant au point de vue hyperfréquence 
qu’au point de vue multivibrateurs où les tubes à 
gaz ont été remplacés par des tubes à vide. 

Autre point important : les variations de tension 
du secteur des bâteaux dépassent largement les 
+ 10 % prévus dans les spécifications. Le seul 
moyen pratique est de toujours utiliser un groupe 
moteur-alternateur à grosse inertie pour intégrer 
les variations rapides, et possédant une plage de 
régulation de + 30 %. 
La répartition de l’ensemble en aérien, meuble 

émission-réception et indicateur panoramique, ayant 
montré une grande souplesse d’utilisation, a été 
maintenue. Toutefois, compte tenu de l’adjonction 
possible d’un second indicateur, l’alimentation gé¬ 
nérale a été scindée de façon que chaque ensemble 
partiel ait son alimentation propre. 
En ce qui concerne la réalisation mécanique, on 

peut dire que, d’une façon générale, la robustesse 
et la facilité d’accès à tous les éléments, en vue 
de l’entretien ou du dépannage, priment absolu¬ 
ment les questions de poids et d’encombrement. 

L’indicateur panoramique, par exemple, doit non 
seulement servir de support aux éléments électriques, 
mais encore permettre à l’utilisateur de prendre 
appui sur lui pendant un roulis très dur. Cela conduit 
tout naturellement à une réalisation « monolithique ». 
D’autre part, la place étant généralement très li¬ 
mitée dans les abris de navigation, le pupitre sera 
placé contre une cloison, entre d’autres appareils 
ou des tables, et par conséquent tout démontage 
devra obligatoirement se faire par l’avant qui reste 
seul accessible. Ces considérations nous ont cons¬ 
tamment guidés dans la conception du RNM type II. 
En outre, chaque sous-ensemble a été fractionné 
en plusieurs châssis facilement démontables et 
interchangeables. 

VII. — Description du RNM type II. 

La fig. 11 est une vue de l’aérien avec le capot 
avant du bloc-moteur ouvert. L’antenne se compose 
d’un réflecteur de 1 m, 20 de large sur 0 m, 45 de 
haut, formé de lames dont le contour intérieur 
reproduit un cylindre parabolique ayant ses géné¬ 
ratrices inclinées à 15° par rapport à la verticale, 

Fig. h. — Aérien du R. N. M. II Capot avant ouvert 

et d’un cornet d’excitation incliné à 30°. La cons¬ 
truction de l’ensemble est particuliérement robuste ; 
le réflecteur est entièrement en acier inoxydable, 
métal résistant sans protection à la corrosion par 
l’air salin. 

Le bloc-moteur, prévu pour être boulonné sur 
un berceau ou une console, est en alliage d’alumi¬ 
nium fondu, spécialement traité afin de le protéger. 

Il renferme un moteur triphasé et un réducteur 
de vitesse baignant dans l’huile, qui permettent la 
rotation de l’antenne à environ 30 t min. L’ouverture 
du capot avant met en évidence les transmetteurs 
d’angle, et le réglage du signal de cap ; on aperçoit 
également sur la fig. 11 les deux extrémités du ré-
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chauffeur d'huile pour l’hiver. En ôtant le capot 
arriére, on peut dégager le moteur d’entraînement. 
Au-dessous de ce capot se trouvent des presse-
étoupes pour les différents câbles ainsi qu’un com¬ 
mutateur permettant d’arrêter la rotation de l’an¬ 
tenne. Au centre du bloc est disposé le joint ro¬ 
tatif ; sa protection contre les fuites d’huile a été 
tout particuliérement étudiée. Tous les éléments 
amovibles sont retenus par des charnières ou des 
chaînes, de façon à éviter les chutes. 

La fig. 12 représente le meuble émission-réception 
la porte enlevée. L'armoire et les tiroirs sont en 
acier traité et peint. La construction aérée et le 
système de basculement des tiroirs permettent un 
accès facile partout. Le tiroir inférieur contient 
l'alimentation générale en avant et les contacteurs 
à l’arrière. Un petit panneau basculant porte les 
fusibles (avec avertisseur de court-circuit par lampe 
réon), et un voltmètre à commutation pour vérifier 
les différentes tensions. 

Le tiroir supérieur contient, outre la partie hy¬ 
perfréquence, le préamplificateur MF, le châssis de 
commande automatique de la fréquence, tous acces¬ 
sibles normalement, le prémodulateur et le modu-

Lie. 12. — Alcuolc Emission-Réception du RNM IL Porte enlevée. 

Le tiroir intermédiaire supporte l’amplifica¬ 
teur MF, placé de façon à présenter normalement 
son câblage, un compteur pour enregistrer les heures 
de fonctionnement, et le dispositif de sécurité et 
de retard du modulateur. Après basculement, on 
a accès à l’alimentation très haute-tension de ce 
dernier. 

Fig. 13. — Meuble Emission-Réception du RXM II. 
Tiroir H. F. basculé 

lateur accessibles après basculement. Celui-ci est 
rendu possible par l’emploi d’une bride de guide 
spéciale qu’on aperçoit sur la fig. 13. On voit éga¬ 
lement sur celle-ci : au centre la ligne à retard et le 
thyratron à hydrogène : sur le côté à droite, le trans¬ 
formateur d’impulsion. 

L’indicateur se présente sous la forme d’un pu¬ 
pitre en alliage d’aluminium fondu. Comme déjà 
signalé, tout son démontage doit se faire de l’avant 
seul côté accessible. Pour réaliser cela, l’alimentation 
générale et l’alimentation très haute-tension du 
tube cathodique sont montées dans le tiroir inférieur 
qui peut coulisser sur des glissières : de plus, un 
panneau permet l’accès direct aux fusibles et au 
voltmètre de contrôle portés par un petit panneau 
qui, après basculement, met en évidence le câblage. 
Le tube cathodique, ses mécanismes annexes, le 
châssis de base de temps, l’indicateur de distance 
et l’amplificateur vidéo-fréquence sont montés sur 
une partie basculante tandis qu’un panneau amo¬ 
vible permet l’accès au câblage (fig. 14). 

Le dessus du pupitre porte les différentes com¬ 
mandes de l’appareil qui ont été divisées en deux 
parties : les commandes principales réparties autour 
du tube cathodique, et les commandes secondaires 
groupées dans le haut et qui sont normalement 
cachées par un couvercle (fig. 15). 
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Le compteur de distance est actionné par une 
manivelle placée sur la face avant du pupitre. Pour 
enlever le tube cathodique, il suffit de faire basculer 
le panneau supérieur. 

filtrage et condensateurs de filtrage sont en boîtiers 
étanches avec bornes en stéatite. D'une façon gé-

Fig. 16. — Diagramme de fonctionnement de l’indicateur. 

nerale l’appareil peut fonctionner entre — 20 et 
+ õõ" dans une atmosphère saline. 

Fig. 14. — Indicateur panoramique du RNM II. Partie basculante dans 
sa position basse — Panneau inférieur enlevé. 

Outre les trois parties principales, l’ensemble 
comprend un moteur-alternateur régulé de 1,5 KVA 
et une boîte de commande pour celui-ci. 

Fig. 15. — Indicateur panoramique du RNM II. Commandes 

Les pièces détachées entrant dans la composition 
de l’appareil ont été soigneusement sélectionnées 
et sont tropicalisées. Les transformateurs, selfs de 

Le tableau ci-dessous donne les caractéristiques 
principales du RNM type II : 
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Indicateur. 

Tube cathodique à écran fluoride de 22,5 cm de 
diamètre. 

Echelles : 1, 3, 9, 27 milles marins avec chacune 
5 cercles de marquage respectivement tous les 0,2, 
0,5, 2, 5 milles marins. 
Mesure de distance : précision + 2 % ou 50 

mètres. 
Asservissement possible à un gyrocompas. 

vement de l’antenne. La vitesse de rotation de l’an¬ 
tenne étant relativement élevée et le moteur de 
commande suffisamment puissant pour maintenir 
cette vitesse constante malgré des vents violents, 

Aérien. 

Largeur verticale de faisceau : 17° 
Largeur horizontale de faisceau : 1,8° 
Vitesse de rotation : 30 t/min. environ. 

Haute-Fréquence 

Fonctionnement possible entre 9 00O et 9 550 
Mc/s. 

Emission 

Puissance émission : 30 kW 
Durée d’impulsion : 0,3 microseconde : 
Fréquence de répétition : 1 000 imp/s. Fig. 19. — Tête HF du RNM II 

Réception 

Facteur de bruit effectif : 12 db. 
Moyenne fréquence : 30 Mc/s. 
Largeur de bande : 6 Mc/s. 
Dispositifs de C. S. T. et de C. T. R. 

l’accélération au démarrage est brutale. Un trans¬ 
metteur d’angle simple risque de « décrocher 
souvent. Il faut adopter, ou bien un servomécanisme, 
ou bien la transmission électronique. C’est cette 
dernière solution qui a été choisie pour le prototype 

VIII. —• Description des circuits principaux 

Le principe de fonctionnement des circuits de 
base de temps, commande d’émission et de balayage 
découle du choix du mode de transmission du mon-

expérimental et ayant donné toute satisfaction, 
elle fut maintenue dans le RXM type IL 
Un générateur de courant en dents de scie com¬ 

mande le rotor du transmetteur d’antenne ; dans 
les enroulements triphasés de celui-ci on obtient 
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des courants déphasés entre eux d’un tiers de période 
et modulés à la vitesse de rotation de l’antenne. 
En se recombinant dans un jeu de bobines triphasées, 
placées autour du col du tube cathodique, ces cou¬ 
rants créent un champ tournant de déflection. Pour 
pouvoir asservir l’indicateur au gyrocompas, les 
bobines sont mobiles autour du col du tube et com¬ 
mandées par le transmetteur du gyrocompas. Le 
mécanisme est très simple car la rotation est ex¬ 
trêmement lente. Lorsque le bateau n’est pas muni 
de gyrocompas, l’asservissement peut se faire ma¬ 
nuellement. 
La composante continue du courant de balayage 

n’étant pas transmise, il est nécessaire de déclancher 
l’émission lorsque les courants sont nuis dans les 
bobines. Le temps « qui sépare le début du balayage 
de celui de l’émission dépend de la fréquence de ré¬ 
pétition et de la durée du balayage, donc de l’échelle. 
Un avantage du système est que le début du balayage, 
en général très peu linéaire, n’est pas utilisé ; une 
difficulté est de réaliser une échelle aussi longue 
que 27 milles avec une fréquence de répétition aussi 
élevée que 1 000 p/s. 
La fig. 16 donne le diagramme de fonctionnement 

de l’indicateur panoramique. En se reportant à la 
fig. 17 on peut suivre le rôle de chacun des éléments. 
Les traits pleins et pointillés représentent respecti¬ 
vement l’alluie des tensions et du courant de balayage 
pour une échelle courte et pour l’échelle 27 milles. 

L’émission étant commandée par les bases de 
temps de l’indicateur, le. prémodulateur a unique¬ 
ment pour rôle de former l’impulsion de commande 
du thyratron à hydrogène. Pour réduire les flotte¬ 
ments au minimum, celle-ci doit avoir une forme 
bien déterminée, laquelle est donnée par le trans¬ 
formateur d’impulsion de commande (voir fig. 18) 
La ligne de formation d’impulsion comprend 6 cel¬ 
lules en tt, avec induction mutuelle. 
La réalisation d’une tête haute-fréquence spéciale 

répond à un triple but : amélioration de la sensi¬ 
bilité, fonctionnement dans une large bande de 
fréquence, obtention d’un très bon fonctionnement 
de commande automatique de fréquence. Les mé¬ 
langeurs Signal et CAF sont formés chacun par deux 
cristaux montés dans les bras collinéaires d’un T 
magique, l’injection de l’oscillateur local se fait 
par le bras série, tandis que les signaux de réception 
ou la puissance d’émission prélevée arrivent par 
le bras shunt. Un transformateur MF combine les 
deux sorties de façon que la moyenne fréquence 
due à deux signaux provenant d’un même bras soit 
fortement atténuée. Grâce à l’adjonction d’un troi¬ 
sième T magique, l’atténuation entre le mélangeur 
signal et le mélangeur CAF est d’au moins 60 db, 
ce qui annule l’action de la puissance de fuite du 
TR. Le gain sur le facteui de bruit est dû à l’élimi¬ 
nation de la contribution au bruit de l’oscillateur 
local et des pertes des signaux de réception dans les 

circuits de celui-ci. Cette disposition est la seule 
qui permette un fonctionnement satisfaisant avec 
un PR à large bande ; ce dernier peut être utilisé 
à la p1 ace du TR à bande étroite montré par la pho¬ 
tographie fig. 19 ; sur celle-ci on aperçoit également 
le transformateur quart-d’onde qui permet le passage 
sans reflections entre le guide standard utilisé dans 
la tête H F et le guide spécial du magnétron. 

Le passage des signaux MF vers les amplificateurs 
se fait à l’aide d’un transformateur symétrique-
asymétrique. Le premier tube MF du récepteur 
est une triode à faible souffle qui attaque la cathode 
d’une seconde triode dont la grille est à la masse ; 
ce montage permet d’obtenir un facteur de bruit 
effectif très faible pour l’amplificateur .MF, malgré 
la large bande passante. Pour permettre un réglage 
facile et rendre les circuits peu sensibles vis-à-vis 
des changements de lampes, l’amplificateur MF est 
réalisé avec des circuits-bouchons, l’élargissement 
de la bande passante étant obtenu par contre-réac¬ 
tion. 

Enfin, le dispositif de commande automatique de 
fréquence, dont le multivibrateur est formé par une 
pentode montée en « transitron », est d’un fonction¬ 
nement très sûr et très peu critique. 

IX. — Conclusion. 

Le premier exemplaire de la série des RNM II 
a été installé au début de décembre 1948 sur le 
navire de ligne « Jean-Bart ». Les essais ont été très 
satisfaisants, tant au point de vue performances 
qu’au point de vue endurance. Les côtes de Bretagne 
étaient visibles bien au-dessus du bruit de fond à 
27 milles ; des cargos ont été détectés à plus de 15 
milles. La discrimination en distance est de l’ordre 
de 50 mètres, la portée minimum suffisante pour¬ 
voir l’étrave du navire. Pendant les mouvements 
tournants on aperçoit très bien le sillage. 
Avant de terminer, qu’il nous soit permis de re¬ 

mercier tous ceux qui ont contribué, directement ou 
indirectement, à la réalisation de ces radars qui, 
nous l’espérons, équiperont bientôt de nombreux 
bateaux et contribueront à augmenter la sécurité 
de la navigation maritime. 
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L’ABSORPTION lONOSPHÉRIQUE ET LE CALCUL 

DES CHAMPS A DISTANCE (...«„w c) 

PAR 

A. HAUBERT 

2° Absorption sélective. on obtient finalement : 

Voici la méthode de calcul 
1 

[13]. En éliminant Yj

suivie par Appleton 

des deux équations 

(58) et (59) on obtient : 

(81) 2 pq 1 - 7s) • 

Puisqu’on se trouve dans une zone de réflexion 
où p 1 et puisque l’absorption observée y est fai¬ 
ble, on peut négliger </a devant |p* — 1|. Il reste 

Y 
(82) 2 pq = — (p1 - 1) 

Appleton considérant le cas d’un sondage iono-
sphérique à fréquence fixe suppose de plus que 
dans la région intéressée v varie peu avec l’altitude, 
et il en fait une constante. Cela lui permet de cal¬ 
culer l’absorption subie par l’onde depuis son entrée 
dans la région ionisée où p = 1 jusqu’au point de 
réflexion où p = zéro, en écrivant (d’après 53 et 

83) : (84) 

Le coefficient « deux » est motivé par la double 
traversée, ascendante et descendante. La première 
intégrale représente le trajet de groupe de l’onde 
et la seconde, le trajet de phase. En appelant P' 
et P respectivement, ces deux trajets, à savoir : 

(85) P' = 2 llh , (86) P = 2 
P 

p-=i 

’P=o 

pdh 

p=i 

(1) Voir l’O. E. d’Avril, N» 265. 

Cette relation est extrêmement importante : elle' 
a permis à Ratcliffe et à ses collaborateurs [14, 
15] de déterminer les valeurs de v dans les régions 
réfléchissantes, par la mesure simultanée de la va¬ 
riation relative de l’absorption et de P' — P . 

3° Coefficient de réflexion : 

Il est assez souvent parlé de coefficient de ré¬ 
flexion de l’ionosphère, mais une certaine confusion 
règne autour de ce terme. On appelle en effet à tort, 
coefficient de réflexion, le rapport entre le champ 
rayonné au zénith par un émetteur de sondage 
et le champ reçu par réflexion sur l’ionosphère ; il 
y a là une erreur à redresser. Nous rappelons en 
effet que ce rapport est composé de plusi urs ter¬ 
mes, à savoir : 

a) Le décrément de distance, dû au chemin par¬ 
couru par l’onde et égal à deux fois la I auteur de 
réflexion ; 

b) Le décrément d’absorption, lui-même composé 
d’absorption non sélective et d’absorption sélec¬ 
tive ; 

c) Le décrément de réflexion proprement dit qui 
est le logarithme de la racine carrée du rapport 
de l’énergie réfléchie à l’énergie incidente au point 
de réflexion. 
Ce dernier décrément est souvent perdu de vue 

parce qu’on le considère comme inclus dans le 
terme d’absorption sélective. 

Or il y a lieu logiquement de la distinguer. Pour 
le mettre en relief, nous allons examiner le cas 
limite où la transition entre l’air non ionisé et 
'l’air ionisé est brutale. 

Pour une onde électromagnétique transversale pla¬ 
ne, se propageant normalement au plan de dis¬ 
continuité, le coefficient de réflexion est donné par 
la relation. 
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où Zj et Za sont respectivement les impédances 
caractéristiques de l’air non ionisé et de l’air ionisé 
Or 

En utilisant les paramètres 

œ V 1 au 
= — , a = , V =- , tg o = 
wo «o ' + a2 Y x (y — 1) 

y)2 + 
"2 y2

et en écrivant R sous la forme 

on obtient 
(9°) x

Pt = X ei ° 

1 — 2 va sin cp 2 — A 
\ 1 2 VÃ sin <p/2 + A 

qui est la valeur absolue du coefficient de réflexion. 
t Nous n’aurons d’ailleurs pas, dans ce qui suit, 
à faire état de cet aspect particulier du coefficient 
de réflexion. Aussi, après avoir seulement signalé 
ce point dont le développement sort du cadre de 
cette étude, nous allons aborder maintenant le 
problème de l’action du champ magnétique ter¬ 
restre sur la propagation ionosphérique. 

PROPAGATION DANS UN GAZ IONISÉ 
EN PRÉSENCE D UN CHAMP MAGNÉTIQUE 

CONSTANT 

Etablissement des formules générales. 

On trouve dès 1909 dans la « Théorie des Elec¬ 
trons » de Lorentz [4], le calcul de la propagation 
d’ondes électromagnétiques dans un milieu ionisé 
en présence d’un champ magnétique extérieur cons¬ 
tant. Lorentz montre que le champ magnétique 
a pour effet de rendre le milieu ionisé biréfringent. 
Pour éluder certaines difficultés de calcul, il dis¬ 
tingue la propagation parallèle au champ magné¬ 
tique de la propagation perpendiculaire à ce champ. 
La théorie le conduit à conclure que, dans le pre¬ 
mier cas, l’onde incidente, supposée polarisée li¬ 
néairement à l’origine, se divise en deux compo¬ 
santes de vitesses de phase différentes et de pola¬ 
risations circulaires inverses ; dans le second cas, 
l’onde incidente se divise également en deux com¬ 
posantes de vitesses de phase différentes mais l’une, 
dont le vecteur électrique est constitué par la pro¬ 

jection du vecteur électrique de Fonde incidente 
sur une parallèle au champ extérieur, se propage 
comme si ce champ n’existait pas, tandis que l’au¬ 
tre, dont la composante transversale électrique est 
constituée par la projection du vecteur électrique 
de Fonde incidente sur une perpendiculaire au 
champ, acquiert une composante électrique longi¬ 
tudinale supplémentaire. 

Les calculs de Lorentz sont repris par la suite 
par plusieurs auteurs tels que Nichols et Shelleng 
[16], Hulbert [17], Lassen [18], Appleton [19-
20]. 

Appleton en particulier développe la théorie qui 
s’appellera désormais théorie magnétoionique, en 
vue d’interpréter le rôle du champ magnétique 
terrestre dans les phénomènes observés expérimen¬ 
talement au cours des sondages ionosphériques [21]. 
La théorie magnétoionique s’étend maintenant à 

de nombreux domaines de la physique et nous ne 
pouvons citer tous les travaux qui s’y rapportent. 

Parmi ceux qui ont directement trait à l’iono¬ 
sphère terrestre, nous citerons particulièrement deux 
études récentes importantes ; Finie de B. K. Ba-
nerjea [22] et l’autre de K. A. Norton [23]. Tous 
deux, faisant appel aux ressources du calcul tenso-
riel, ont obtenu une expression tout à fait générale 
de l’indice de réfraction complexe. Ce résultat non 
seulement confirme ceux qui avaient été obtenus 
auparavant dans l’étude séparée des cas particu¬ 
liers, mais encore étend les possibilités d’interpré¬ 
tation théorique des phénomènes. 

Leurs méthodes respectives de calcul sont assez 
semblables pour qu’on puisse les fondre en une 
seuie, en adoptant autant que possible les nota¬ 
tions que nous avons utilisées jusqu’ici. 
Nous croyons nécessaire de faire cet exposé au 

complet, car les conclusions des auteurs sont suf¬ 
fisamment importantes pour qu’on s’y arrête ; nous 
en profiterons d’ailleurs pour placer quelques com¬ 
mentaires personnels. 

Faisons intervenir cette fois, dans le calcul du 
mouvement d’un électron, l’effet des chocs et celui 
du champ magnétique extérieur. 
Nous avons vu d’après (5) que le courant de 

conduction en l’absence de chocs est : 

•h = (— Ne) p 
V étant d’après (4) la vitesse acquise par l’électron 
sous l’influence du champ. 

- . * 
V =   — —— 

m ] co 
Si l’on fait intervenir les chocs, le courant de 

conduction devient d’après (31) 
—► —► 

- Ne’ E / e E \ 
(91) Ja = — ;- = (- Ne) - - — 

m /co+v \ m /w+v/ 

Ce qui revient à attribuer à l’électron une vi¬ 
tesse acquise : 

m v+/<o 
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L’équation des forces devient : 

(93) m (v + /w) v = — e L 

Faisons intervenir maintenant la force de La-
place due au champ magnétique extérieur X et 
l’équation générale prend la forme : 

(94) in (v+/w) p — enAp,X=— f E 

Xx, = Xt composante transversale du champ 
magnétique. 
= 0 
= dC, composante longitudinale du champ 

magnétique. 

Hartrée (1932) 
utilisent les axes 

et Saha, Bai et Mathur (1937) 
XYZ, tels que : 

Sous l'influence de ces forces, les électrons sont 
animés de mouvements circulaires ou, plus géné¬ 
ralement, elliptiques. Dans les calculs qui suivent, 
on néglige les moments magnétiques qui en ré¬ 
sultent, et on considère comme inchangée la per¬ 
méabilité p. du milieu. 

posons u = 1 / — et écrivons : 

<o m [ I; p. r — . rr 
(95) /- uH - " A XI = - E 

e \ um / 

Nous pouvons exprimer le produit vectoriel u A X 
par le produit scalaire de la matrice 

[1 A H] X = 
et écrire 

o — X; X, 
X. o X, 
X. XL « 

OZ direction verticale. 
OX = direction du champ magnétique. 
ZX'OX = plan méridien magnétique. 
OX' = projection horizontale du champ ma¬ 

gnétique. 
OY' = perpendiculaire au plan méridien ma¬ 

gnétique. 

En appelant <I> la matrice dont l'inverse est 

~~ i ys ~~ 
(97) o-1 = „ i + '— |1 A XI 

Mill 
on peut écrire 

- le“"* 
(98) P = - ;- <P . E 

I CO III 

La densité de courant de conduction devient : 

le--* Ne2 1 -
(99) J, = (— Ne) ( ;- <P . E) =- — $ . E 

/œ //i ni /œ 

et la densité de courant totale : 

- - - -* Ne« 1 -
(100) J = J, + J, = /we E + - — ■ E ni /co 

ou _ 2 _ —> — —* 
(101) ,J=/w £o |l — d>] E =/œe0 T . E 

œ2

Le pouvoir inducteur spécifique apparent est 
donc, en quantité complexe : 

Saha et Banerjea (1945) utilisent le système 
XY'Z' dans lequel 
Xx = X. X«/ = Xz< = o, ZOZ' = 8 (inclinaison) 
Ce dernier système de coordonnées permet d’écrire 

la constante diélectrique complexe apparente sous 
assez simple 

o o 

u y 
‘- /x2 -
u2— i/2 u'—y* 

u u 
O — j x2 —:- 1 — x2 —- - i 

u'-y2 u' — y* I 
où 

co0 p X e 
x = — , - = «x y = — 

<o in w 

la forme d’une matrice 

(103) 

e = s» 

X2
1 

u 

o 1 — 

Si on s’intéresse particulièrement à une propa¬ 
gation suivant OZ , on obtient une solution qui, 
développée, s’écrit : (104) 

(W2) T 
s 

e0
n‘ = l 

Pour expliciter $ et Y , il est nécessaire de faire 
choix d’un système d’axes de coordonnées. Ce choix 
varie suivant les auteurs, d’où la diversité appa¬ 
rente des formules. 

Appleton (1932) utilise les axes X' Y' Z (iig. 10). 
tels que 

OZ = direction de propagation. 

y2cos28 ÿ«cos*8 
2u+ - F. /"- — 4-4y■ sm- 8 

X2 — u2 \ (u’-x2)2

où 8 est l’inclinaison magnétique. 
Cette formule est identique à celle obtenue par 

Appleton dans le calcul direct de ce cas particu¬ 
lier. y cos 8 est en effet proportionnel à la com¬ 
posante transversale du champ terrestre et y sin 8 , 
à la composante longitudinale. Si on développe le 
déterminant de la matrice (103), on obtient une 
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expression qu’il est facile de mettre sous la forme 
d’un triple produit : (105) 

Si V est négligeable, e est nul pour trois valeurs 
de <o 

1° <0 = <û0

En considérant la nullité de e comme le crité¬ 
rium du phénomène de réflexion, nous voyons 
qu’il peut y avoir trois fréquences critiques pour 
la même densité d’ionisation : nous verrons plus 
loin que ce cas correspond à une propagation sui¬ 
vant OZ' . 

Revenons au cas général et écrivons les équa¬ 
tions de Maxwell : 

(106) 
DH 

V A E = — u — 
DI 

(107) V A H 
DE 

e — 
D/ 

On sait qu’on obtient une solution d’onde plane 
en considérant E et H comme proportionnels à 
la fonction : 

(108 exp [/ (K n i . r + <o/)] 
où : 
n est l’indice de réfraction, généralement com¬ 

plexe. 
—► 

i le vecteur unité normal au front de l’onde 

r la distance de l’origine 
K le facteur œ/c 

D’après (106), (107) et (108) on a : 

(109) iAE = ̂ -H 
Kn 

(110) iAH = - — E 
Kn 

Dans un gaz ionisé, ces deux dernières équations 
s’écrivent, d’après les résultats précédents : 

(111) 7aE = — H 
Kn 

(112) i A H = - — T . E . 
Kn 

Multiplions scalairement l’une et l’autre par i 
on obtient : 

(113) 7.17 = 0 

(114) 7. [T.E]=0 

On en conclut que l’onde est transversale magné¬ 
tique, mais non transversale électrique, puisque 

ce n’est pas le vecteur E qui est normal à la di¬ 

rection de propagation, mais le vecteur T . E . 
Le vecteur de Poynting défini par 

(115) P=EAH 

est perpendiculaire au plan défini par E et H, il 
fait donc avec la normale au plan d’onde le même 

angle que E avec T . E (fig. 11). 
L’expression obtenue pour <p par Banerjea mon¬ 

tre que prendre <p = A comme critérium du phé¬ 

nomène de réflexion est, en fait, la même chose 
que de prendre n = 0. 

Norton de son côté considérant que, dans les 
applications, un rayon est toujours courbé ou brisé 
par réfraction ou réflexion sur l’ionosphère, prend 
le plan d’incidence comme un des plans de réfé¬ 
rences. 

Les axes de coordonnées choisis par lui sont 
alors : 

a) la normale au plan d’onde (ou direction de 
propagation), 

b) la normale au plan d’incidence, 
c) la normale à ces deux axes (parallèle au plan 

d’incidence) ; les vecteurs unités sont respective-
—► —► —► 

ment i, / , k . 
Il écrit les équations de Maxwell : 

(116) V A H = /weE 

(117) V A E = — /œp.11 

d’où l’on tire : 

(118) V A V A E — œ’ e (i E = 0 

Cette équation a pour solution 

(119) 

où 

(120) 
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Si on pose 
co r 

(121) K = — , n = 
c i> 

en introduisant le vecteur unité, normal au plan 

de l’onde, i, l’expression de E peut se mettre sous 
la forme : 

(122) E = E„ exp | / (co/ — Kn i . r) | 

Par suite 

(123) V A E = i Kn | i A E] 

(124) y? A V A E = K2 n2 [ t2. 1 — i . i ] E 

En comparant avec (118) et en remplaçant g 

par e. 'F et e„ p.o par , on obtient, après division 

par K2 : 

(125) [n2 I 1 — i . i I — T] E = 0 

Cas particuliers. 

Io En négligeant les chocs 
a) Propagation longitudinale. 
On appelle ainsi le cas où la direction de pro¬ 

pagation est parallèle au champ magnétique. Les 
composantes y„ et y^ sont alors nuiles. On obtient 

(134) E^ _ +2y(l -.t2) = . 

E, - 2 ¡y (1 - r2) 

(135) En _ g 
E, 

.t’ 
(136) n’ = 1 — --

1 + y 
Le signe inférieur correspond à une onde pola¬ 

risée circulairement à gauche ou négative polaire et 
le signe supérieur à une onde polarisée circulai¬ 
rement à droite, ou positive polaire. On constate 
que dans ce cas : 

«) il n’y a pas de composante longitudinale, 
Cette équation permet de déterminer les gran¬ 

deurs relatives de En normal au plan d’onde ou 
composante longitudinale, E, parallèle au plan d’in¬ 
cidence et Ei normal au plan d’incidence. 

On a 

(126) E = En F+ Ei / + E, K

(127) i/ = y„ i + y i i + y. K

/>) il a possibilité de propagation pour les ondes 
de polarisation circulaire droite ou gauche à con¬ 
dition que les indices correspondants soient réels. 
Pour le rayon dont le vecteur électrique tourne 
dans le sens négatif polaire (Ox vers Oy), on doit 
avoir : 

En substituant dans (125) on obtient trois équa¬ 
tions qui résolues simultanément fournissent n2 , 
En /E, , Ei /E„ sous les formes suivantes : 

(128) 

n (u- i/2)-.v2 (ti 2-y2,.) 

(129) Ei = y2+ V (y* + ■ 4yg(u 
E. ^y^ iy„(u x’)l 

(130) Ei 
j.- (//n y s. - jny«) -— 1- (/"//i - y« y J 
n _ _ _ 

E- u (u* - y*) - x* (u* - y$ 

Norton pose : 

(131) y, yj. — j y„ (u — .v’) = Ae~/B

ou 
(137) te* — <o — <^o 

co (co —- coL) 
si co > coL , il faut de plus que : 

si co < coL . il faut que : 

condition qui est automatiquement remplie. Il n’y 
a donc réflexion que pour : 

ce qui lui permet d écrire : (132) 

la pulsation critique est 

(138) 
Le double signe montre qu’il y a propagation 

possible pour deux valeurs du rapport EJE,, . 
En appelant R la quantité entre crochets avec le 
signe « plus » et en remarquant qu’avec le signe 
« moins » elle est égale à — 1/R , on peut écrire : 
(133) (EJE J, = R e/B, (EJE,), = - (1 /R) 

Pour le rayon dont le vecteur électrique tourne 
dans le sens positif il y a propagation possible pour 

Il est intéressant de voir quels sont dans certains 
cas particuliers les types d’ondes dont la propaga¬ 
tion est possible. 

(139) 

soit pour 

<0 

(O “ “I- (O iûj C0( 

(0 (û) “H ûùl) 
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et par conséquent réflexion pour 
(146) 

Cü"“ 

La pulsation critique est : 

(140) co, = +

b) Propagation transversale 

La composante yn est seule nulle. On obtient 
d’après 129 
(UI) i «L 

l IL 
j y* 

(142) H-
Vã. 

Il y a possibilité de propagation pour deux ondes 
(une dont le vecteur électrique est parallèle au 
champ magnétique, l’autre dont le vecteur élec¬ 
trique lui est perpendiculaire. 

Comme toute onde de polarisation rectiligne peut 
être considérée comme composée de deux ondes 
polarisées circulairement en sens inverse, on voit 
que toute onde incidente polarisée rectilignement 
va se trouver dédoublée en entrant dans l’iono¬ 
sphère. 

Pour interpréter un sondage ionosphérique, il 
faut observer, que, pour une fiéquence donnée de 
I onde incidente, 1 impulsion pénètre progressive¬ 
ment dans l’ionosphère où elle rencontre une ioni¬ 
sation X croissante et par conséquent un w0 crois¬ 
sant en fonction de l’altitude, de zéro à une valeur 
maximum. 

La composante circulaire négative s’élèvera jus¬ 
qu’à ce qu’elle rencontre une densité telle que : 

(147) = <o (œ — (oL) 

Pour la première 

La composante circulaire positive s’élèvera jus¬ 
qu’à ce qu’elle rencontre une densité telle que : 

(148) w"‘ = co (co + co,.) 

ZP = 1 - x* 

C’est une onde de polarisation rectiligne électro¬ 
magnétique transversale dont la vitesse de phase 
ignore la présence du champ magnétique. La pul¬ 
sation critique est par conséquent, comme nous 
l’avons déjà vu : 

w = 
Pour la seconde 

(143) ’k 2 v2
E- //x (i — y* — o) 

Il est évident que coo" > coo', la composante 
circulaire positive s’élèvera donc plus haut que la 
négative. 

Il convient de remarquer que la réflexion produit 
une inversion du sens relatif de rotation des com¬ 

L’onde est une onde transversale magnétique dont 
la composante électrique est polarisée elliptiquement 
dans le plan perpendiculaire au champ magnétique 
extérieur. 

Il est curieux de constater que les valeurs de w 
qui annulent n2 sont ici les mêmes que dans le cas 
de la propagation longitudinale, à condition que 
œL ait dans le dernier cas, la même valeur que w, 
dans le premier. Mais l’évolution de l’indice de 
réfraction en fonction de la fréquence n’est pas la 
même. 

Reprenons la formule (136) dans le cas de la 
propagation longitudinale, nous voyons que l’onde 
de polarisation circulaire négative, se comporte 
comme si sa fréquence était œ' = y/ot (w — wL) 
et que l’onde de polarisation circulaire positive 
comme si sa fréquence était w" = V« (co + co,.) 
en effet on a : 

posantes. Au retour au sol, l’onde qui paraîtra 
s’être réfléchie plus haut que l’autre et qui re¬ 
viendra avec un plus grand retard, sera polarisée 
circulairement (ou elliptiquement) à gauche. 

Si nous traçons en fonction de la fréquence les 
lieux des points de réflexion, c’est-à-dire des points 
pour lesquels n' et n" sont nuis, nous obtenons 
les courbes de la fig. 12. Pour une altitude donnée, 
c’est-à-dire pour un co0 donné on a : 

(145) 
co'* 

On voit que les deux courbes se déduisent l’une 
de l’autre par une translation de wL. 
Dans la pratique, on ne se trouve vraiment 
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dans le cas longitudinal qu’aux pôles magnétiques. 
Par contre, à l’équateur magnétique, la composante 
verticale du champ terrestre est nulle ; voyons 
comment varient dans ce cas les indices de la com¬ 
posante parallèle et de la composante perpendicu¬ 
laire au champ terrestre de Fonde incidente. 

Pour la première, nous avons : 
. w? 

(149) n'’ = 1 — — 
or 

Pour la seconde : 
Mu 

(150) n- = 1- .-
W’’ 11 - - - I 

\ CO2 - Mo/ 

Pour la première l’impulsion s’élèvera dans 1 io¬ 
nosphère jusqu’à l’altitude où : 

w0 = <>> 
Pour la seconde, l’impulsion s’élèvera jusqu’à 

l’altitude où 
œ'2 = oí (o> — <oT) 

Il est visible que la seconde valeur est inférieure 
à la première. La seconde composante s’élèvera 
donc moins haut. Si nous traçons les courbes (fig. 
13) des lieux où n' et n" s’annulent, nous obtenons 
deux courbes se déduisant l’une de l’autre par une 

translation qui est approximativement de -y , si 

En principe, le niveau où <0’ = «(o — wT) cons¬ 
titue une barrière et Fonde ne peut monter plus 
haut, mais si le nombre des chocs est suffisant, 
la réflexion cesse d’être totale ; une partie de l’é¬ 
nergie peut être transmise et atteindre la région 
où la transmission devient de nouveau possible 
jusqu’au niveau où to« = w (<o + mt) . 

Il peut alors apparaître sur les enregistrements 
une troisième branche, plus élevée que les deux 
autres, si toutefois l’absorption n’est pas trop im¬ 
portante. 
Nous n’avons pas employé jusqu’ici les termes 

de « rayon ordinaire » et- de « rayon extraordinaire », 
car nous estimons qu’ils peuvent prêter à confu¬ 
sion. En effet, dans les figures (10) et (11) si les 
branches de droite, qu’il est d’usage d’attribuer 
au « rayon extraordinaire », correspondent, dans les 
deux cas, à œ'o, les branches les plus à gauche, 
qu’il est d’usage d’attribuer au rayon ordinaire, 
correspondent dans le cas longitudinal à «A et 
dans le cas transversal à «o . 

2° En tenant compte de l’influence des chocs. 

Nous nous appuierons sur l’important travail 
de Booker (24) trop long pour être exposé ici, 
même partiellement, mais dont nous utiliserons les 
réslltats. 

Reprenons l’expression générale (128) de l’indice 
de réfraction : 

n*-i— “(«— l2)— +y2.t) + 
u(u2 — X2)—^(u2 — I/J) 

Remplaçons : yn, qui est normale au plan d’onde, 
c’est-à-dire parallèle à la direction de propagation 
par yL la lettre L signifiant que cette quantité 
correspond à la composante dite longitudinale du 
champ magnétique terrestre ; 

Ul + y» Par yi ’ correspondant à la composante 
dite transversale du champ magnétique terrestre, et 

y' par yi + yl ; 
Nous obtenons : (151) 

«o Wt > puisque pour un niveau (ou un m0 
donné) on a 

. = i-x* VJ't + *A (u-x^y 
(u - z2) (u- - yl) -

Cependant, si nous étudions de plus près la va¬ 
riation n”2 en fonction de «o , nous obtenons le 
tableau suivant : 

Multiplions numérateur et dénominateur de la 
fraction par le numérateur, après avoir changé le 
signe devant le radical, puis divisons numérateur 
et dénominateur par u — x* , il vient : 

X2

“ v/<û(ül+“T) 
œ0 o _ i_ I _ I _ I oo 

n"’ 1 o -oo +ool o -oo 
Nous retrouvons ici la forme obtenue par Apple-

ton et utilisée par Booker. 
Ce dernier a traité complètement l’étude de la 

variation de la partie réelle et de la partie ima¬ 
ginaire de cette fonction par une transposition dans 
le plan complexe. 
Nous pouvons simplifier les calculs par des ap¬ 

proximations. 
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a) Approximation quasi-transversale 

(153) 1 y2

2 |u-x*| 

Nous avons dans ce cas deux solutions : n' et 
n" . Premièrement 

(154) n'2 = 1 — - , 
u 

2° Approximation quasi-longitudinale 

solution que nous avons déjà obtenue en l’absence 
de champ magnétique et qui correspond à une 
onde dont le vecteur électrique est parallèle à la 
composante transversale du champ magnétique ter¬ 
restre ; puis, deuxièmement, 

1 yi 
(Í64) P,. > - . 

2 I u — x*| 
Dans ce cas : 

(165) n2 = 1- -— = 1- -- , 
" ± 1 ± //r. — / : 

ou (166) 
COp CO (cO ± WL) M2 V CO 

n- = 1 —- - — j -
CO2 (<0± <0L)2+ Va CO2 (go + CO))2-)- Va

(155) n"4 = 1— 
.Vt 

U-
U - X2

qui correspond à une onde dont le vecteur électri¬ 
que est normal à la composante transversale du 
champ magnétique terrestre. 

Les coefficients d’rbsorption sont par suite : 

(167) 1 co; V .-
p 2 c (co - co,,) 2 + Va

( 168) „ 1 co2 v 
a,. — — — 

p 2c (co 4- coL)a 4- va

On peut voir que ces expressions sont de la mê¬ 
me forme que l’expression (161) en remplaçant co 
par co + coL . 

Considérons n' et remplaçons les paramètres, il 
vient : (156) 

, , û>0 , œ? «i; V 
n'2 = 1- ;- = 1- / 

Cü2 - jow co2 + V4 co (co2 + V2) 
posons 

(157) n' = p - jq 
nous aurons 

Application à l'absorption non sélective. 

C’est le cas de la région « D » et d’importantes 
simplifications peuvent être apportées aux expres¬ 
sions ci-dessus. En effet dans une région non dé-
viative 

P V 1 

(158) 

(159) 

1 —• x2 = 1 

wa + Va

<0 (<o2 4" Va) 

De la dernière égalité on tire : 

(160) 
1 Mp V 

2p co (co2 + V2) 

et la constante d’atténuation est donnée par : 

co 1 co'p V 
a'T = — q =-

c p 2c co2 + V2

Calculons maintenant n"2 en remplaçant u par 
1 — jz et en séparant les parties réelles et ima¬ 
ginaires, il vient : (162) 

(1 - X2) (1 - x2 - z2 - y2) + z4 (2 - Xa) 
n = i — x4 - -

(1 - .T4 - z2 - yÿ2 + z4 (2 - x4)2
(2 - X2) (1 - X2) - (1 - X2 — Z2 — Pt) 

(1 - x4 - z2- pT)2 + z2 (2 - x2)2

Par un calcul similaire à celui effectué ci-dessus 
on trouve : 

V [(w2 — 4- co 2 (wj P2 H 

( — <oo2)2 ( cd2 + p2) 4- p2 a* 4- (u* 4- w2t)* œ 2 — 2 o* ( co 2 — cû20) 

et si de plus on suppose v co , il vient dans 
le cas transversal : 

oc T = — — 
2 c coa

„ co co2 4~ c0t 
a t = “ V - • 

2 c (co2—cot)2

On voit que la composante transversale au champ 
terrestre est plus absorbée que la composante pa¬ 
rallèle. 
Dans le cas longitudinal, en a : 

, «O V 
a i, = -

2c (co — co,,) 4 

co» v 
a"L = -

2c (co 4- coL)4

On voit facilement que la composante circulaire 
négative doit être plus absorbée que la composante 
circulaire positive. Le sens de rotation étant tou¬ 
jours défini par rapport au trièdre fondamental 
XYZ, où X0Y est le plan horizontal et OZ la direc¬ 
tion verticale orientée vers le haut. Nous avons si¬ 
gnalé que le sens de rotation relatif des vecteurs par 
rapport à la direction de propagation est inversé 
par la réflexion. Il faudrait changer le signe devant 
W), lorsqu’on considère l’onde réfléchie, mais si on 
prend comme nouveau trièdre de référence, le triè¬ 
dre électromagnétique de l’onde réfléchie, la com¬ 
posante longitudinale du champ magnétique doit 
aussi être changée de signe, et finalement il y a 
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lieu de conserver les expressions établies avec le 
trièdre fondamental comme système d’axes. 

Nous insistons tout particulièrement sur ce peint 
car c’est une question ou la terminologie est im¬ 
portante. En effet pour l'onde ascendante, la com¬ 
posante circulaire positive polaire, peut être appe¬ 
lée composante « droite » ou « clockwise » : pour 
l’onde descendante réfléchie, cette composante de¬ 
vient « gauche » ou « anticlockwise », mais elle est 
à l’aller comme au retour moins absorbée que l’au¬ 
tre composante circulaire. Tout ceci suppose que 
le champ magnétique terrestre est vertical et dirigé 
vers le bas, ce qui est le cas au pôle magnétique 
terrestre Nord. 

On aperçoit déjà à quelles difficultés d’interpré¬ 
tation on va se heurter lorsqu on attaquera les 
problèmes relatifs à une propagation à incidence 
oblique. La direction des rayons réfractés dans 
l’ionosphère fera, en effet, avec le champ magné¬ 
tique terrestre, un angle qui ne restera pas cons¬ 
tant au cours de la propagation et dont la loi de 
variation dépendra non seulement de l'azimut géo¬ 
graphique du plan d incidence mais encore de la 
hauteur des régions réfléchissantes et des gradients 
d’ionisation. 

Nous ne ferons qu'indiquer les problèmes posés. 

Si la liaison nécessite n bonds entre terre et 
ionosphère, il faudra évidemment multiplier a par 
n. Nous verrons dans la seconde partie de cette 
étude quelles sont les applications pratiques de la 
formule ci-dessus. 

b) L’absorption sélective est beaucoup plus com¬ 
pliquée à étudier. Elle est d’ailleurs inséparable 
de Eétude des phénomènes de p( larisation et la 
figure 14, empruntée à Booker (24), montre suffi¬ 
samment la complexité du problème. La figure 
correspond à une propagation à faible distance 
dans la direction nord-sud. Au départ de Fonde, 
le champ magnétique est à peu près complètement 
longitudinal. Il devient complètement transversal 
aux points où les rayons sont tangents à la direc¬ 
tion normale au champ magnétique. L’onde in¬ 
cidente est au départ scindée en deux composantes 
elliptiques, l’une gauche marquée G sur la figure, 
l’autre droite, marquée D. La première devient 
linéaire au point où yL = 0 puis retourne au sol 
polarisée elliptiquement à droite. La seconde de¬ 

L’absorption ionosphérique dans le cas de 1 incidence 
oblique. 

Nous avons vu qu’il était possible de distinguer 
deux types d’absorption, à savoir : 

o) l’absorption non sélective, correspondant à l’ef¬ 
fet de la région D sur les ondes courtes ; 

b) l’absorption sélective dont le siège est la ré¬ 
gion réfléchissante elle-même. 

a) Dans le cas de l’absorption non sélective, si 
l’on connaît l’absorption à incidence verticale à 
un instant donné, il est possible d’en déduire l’ab¬ 
sorption à incidence oblique en remarquant (pie la 
distance parcourue par l’onde dans la région ab¬ 
sorbante est proportionnelle à sec i, i étant l’angle 
d’incidence sur la couche supérieure réfléchissante. 
Le charnu maximum reçu est évidemment dû à 
la composante la moins absorbée, on peut donc 
dire que, pour un seul bond, l’absorption peut 
être représentée par une fonction de la forme : 

A cos” x sec i 

77TÄF" 
nous rappelons que ft est la gyroîrréquence due à 
la composante longitudinale du champ magnétique 
terrestre (la plus importante à incidence verticale 
dans les région tempérées). 

x, est la hauteur zénithale solaire, 

n, un coefficient de l’ordre de 1 à Lu. 

i, l’angle d’incidence sur l’ionosphère, 

A une constante déterminée empiriquement. 

vient linéaire au point où </L = 0, elle est ensuite 
elliptique gauche, dans la région où w0 > elle 
redevient linéaire au niveau où w0 = w , puis re¬ 
tourne au sol polarisée elliptiquement à droite. 

11 est indispensable de connaître le chemin exact 
suivi par les rayons pour calculer l’absorption to¬ 
tale subie, en particulier dans les parties curvi¬ 
lignes des trajectoires. 

Plusieurs tentatives d’approche théorique du pro¬ 
blème ont été effectuées. 

C’est ainsi que Martyn (25) reprenant les for¬ 
mules 58 et 59 établies par Appleton et Booker, à 
savoir 

X 
'“xqy. 

Y 

2 /H/ =

où 
/ <0 \ , . W V 

X = - — 2 • ^ = — 
\ œ0 / 

en tire : 
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Admettant que 2 X 1 , on peut considérer 
2 X + 1 
—- — comme un petit nombre et écrire approxi¬ 

mativement : 

p2 = 1 H- = 1- -— , 
X’+Y2 w2 + V2

d’où 
1 V 

a -- — (1 _ p«). 
— p 2c 

L’absorption à incidence verticale est donc : 
ph(p=o) 

A = 2 a ds 

c h=o 

p/i(p=o) 
*0 - P2) 

cp 
V o 

ds 

En considérant N comme fonction de h, en po-
4 7T C2

sant c2 = - , V = v0 c—^11 (où H est la hauteur 
m 

d’échelle), puis en négligeant v devant œ, on ob¬ 
tient l’expression 

fMN=~) I, 
x = e Vo <-ii p2 X (ft) dll 

œc v^2— p2 X (ft) V O 
Pour un rayon l’incidence i0, cette expression 

peut s’écrire : 

»A(n = sini0> 

ads = cos i0

h.. œ2cos2ïo
*MN —- 2 

P vo(-j£X(ft)dft 

Jo cœcosfo\/a>2cos2i0-p2N(ft) 

Par conséquent 

ym, la demi-épaisseur de la région ionisée. 
i, l’angle d’incidence du rayon considéré, à son 

entrée dans l’ionosphère, 

u = y- sec i , 

/0, fréquence critique de la région, 

c, vitesse de la lumière. 

Les courbes relatives à cette fonction montrent 
que l’absorption croît très vite lorsque la fréquence 
diminue, et qu’elle est d’autant plus faible que 
l’angle d’incidence est plus faible. 
Une répartition parabolique de l’ionisation ne 

constitue toutefois qu’une approximation insuf¬ 
fisante car l’absorption peut être importante dans 
la partie basse de la couche. Or les paraboles adop¬ 
tées pour représenter la variation de l’ionisation 
au voisinage du maximum, s’écartent nettement 
des résultats expérimentaux pour les niveaux infé¬ 
rieurs. La répartition de Chapman est en meilleur 
accord avec l’expérience, mais l’intégration devient 
impraticable, aussi .1. E. Hacke (27) a-t-il récem¬ 
ment tenté d’obtenir une approximation meilleure 
à l’aide de deux lois paraboliques pour lesquelles 
l’intégration est possible. 

Seule l’expérience scientifique est susceptible de 
faire avancer nos connaissances dans ce domaine. ' 
Par expérience scientifique nous entendons l’ex¬ 
périence spécialement conduite dans le but de dé¬ 
terminer l’action particulière de tel ou tel facteur, 
en vue de départager les hypothèses en présence ; 
car, sous l’empire des circonstances, il s’est créé 
une autre expérience d’ordre purement pratique. 

L’étendue et le développement des radiocommu¬ 
nications ont en effet permis d’accumuler des ré¬ 
sultats statistiques tels qu’on a pu en dégager des 
lois semi-empiriques pratiques. Ce sont ces lois, 
servant actuellement aux calculs des champs à 
distance, que nous nous proposons d’exposer dans 
la seconde partie de cette étude et qui sera ulté¬ 
rieurement publiée. 

Il s’ensuit que d’après ce théorème dit « Théo¬ 
rème de Martyn », il suffit de connaître l’absorption 
à incidence verticale pour la fréquence co cos i0 
pour qu’en la multipliant par cos i„ on obtienne 
l’absorption pour Fonde de fréquence co à l’inci¬ 
dence i0 . 
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LE GROUPEMENT DES ACOUSTIC1ENS DE LANGUE FRANÇAISE 

ET LES “ CAHIERS D’ACOUSTIQUE ” 

PAR 

P. CHAVASSE 

Etant donné l’intérêt porté par les Membres de la Société des Radioélectriciens aux travaux de la Section d’Etudes 
“ Electro- acoustique ” présidée par Monsieur Bedeau, nous tenons à informer nos lecteurs de la création du “Groupement des 
Acousticiens de Langue Française 

Monsieur P. Chavasse qui en est le secrétaire général nous donne ci-dessous quelques précisions à ce sujet. 

On sait l’attention particulière que les techni¬ 
ciens apportent actuellement à l’acoustique. Avant 
la guerre, un certain nombre de publications spé¬ 
cialisées permettait de faire de temps à autre le 
point de nos connaissances dans le domaine des 
sons et des ultra-sons. On peut citer en particulier : 
The Journal of the Acoustical Society of America, 
Die Akùstiche Zeitschrift, I lochfreqùenz und Elek¬ 
troakustik, etc... édités en Amérique et en Alle¬ 
magne. En France, ce rôle avait été dévolu à la 
Revue d’Acoustique qui paraissait, en principe, 
tous les deux mois. 
En outre, des revues non spécialisées, comme 

l’Onde Electrique, le Bulletin de la Société Française 
des Electriciens, les Annales des Postes et Télé¬ 
graphes, la Revue Générale d’Electricité, le Journal 
de la Société Française de Physique, acceptaient de 
présenter quelques notes techniques sur les sujets 
relatifs à l’acoustique. On retrouvait, d’ailleurs, une 
situation analogue à l’étranger où certains pério¬ 
diques relatifs à l’électricité, à la construction ou 
à la téléphonie, contenaient parfois des articles 
traitant des problèmes acoustiques. Ces articles 
avaient souvent fait l'objet de conférences devant 
des organismes ou sociétés scientifiques comme la 
Société des Radioélectriciens, la Société Française 
des Electriciens ou le Conservatoire National des 
Arts et Métiers. Pour les questions de bâtiment, 
le Génie Civil offrait également une source de docu¬ 
mentation en matière d’acoustique architecturale. 
La guerre a, depuis dix ans, pratiquement réduit 

à peu de choses tous les efforts antérieurs, alors que, 
par une curieuse antinomie, les questions d’acous¬ 
tique prenaient une importance de plus en plus 
marquée dans les divers domaines de la vie ou de 
l’activité sociale. Nous ne citerons que pour mémoire 
les problèmes d’insonorisation et d’aménagement 
acoustique des locaux d’habitation, des salles de 
travail ou de conférences et les sujets d’acoustique 
médicale qui se sont considérablement développés. 
De même, les études relatives aux bruits se sont 
beaucoup étendues, soit qu’elles aient eu pour objet 
de les réduire quand ils étaient gênants (moteurs 
d’avions ou autres), soit qu’elles aient tendu à les 
conditionner quand ils étaient utiles (au nombre 

de ceux-ci se classent, par exemple, les sonneries 
d’appel, les avertisseurs d'automobiles, les sirènes 
d’alerte, etc...). 

D'autre part, la mesure et l’analyse des bruits 
et des vibrations se généralisent ; elles rentrent 
dans le domaine de l’électroacoustique où toutes 
études concernant les appareils de reproduction, 
d’enregistrement sonore ou de captation des sons 
ont pris en France, comme à l’étranger, une impor¬ 
tance croissante, scientifiquement et socialement. 
Des progrès, sur lesquels il n’est pas nécessaire 
d’insister, tellement ils sont apparents, ont été 
réalisés et nombre de conférences ou de publications 
ont permis de les faire connaître au grand public, 
mais elles conservent un caractère de dispersion 
et d’irrégularité peu favorable à la documentation 
et au progrès des études. A l’image de ce qui s’est 
fait ailleurs, et notamment en Amérique, il a donc 
semblé indispensable de créer un lien entre les techni¬ 
ciens des diverses branches, en associant tous ceux 
dont le français est le mode naturel ou un mode fa¬ 
milier d’expression et d’instaurer des réunions ou 
conférences périodiques qui leur faciliteraient les 
échanges de vue et de renseignements. Pour grouper 
et faire connaître leurs travaux, une publication 
était à envisager ; il s’agissait de préciser sur quelle 
base cette dernière pourrait paraître. 

En vue de répondre à ces nécessités et d’étudier 
ce problème, une conférence préliminaire d’infor¬ 
mation, groupant quelques représentants des di¬ 
verses disciplines acoustiques a été organisée au 
(’.entre National d’Etudes des Télécommunications, 
en liaison avec divers techniciens et savants étran¬ 
gers. Elle a conduit à la création du > Groupement 
des Acousticiens de Langue Française. ». Le grou¬ 
pement a pour objet de faciliter les échanges d’in¬ 
formations scientifiques et techniques entre les di¬ 
verses personnes intéressées à l’acoustique : il leur 
permettra de se rencontrer et de se familiariser 
également avec les parties de cette science qui leurs 
sont étrangères. La publication de leurs mémoires 
et des discussions auxquelles ils auront donné lieu, 
sera d’ailleurs faite, en principe, en français, dans 
la série des « Cahiers d’Acoustique » ; ces cahiers 
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seront en fait des tirages à part, classé et réper¬ 
toriés, d'articles qui auront paru sous une forme 
distinctive dans les Annales des Télécommunica¬ 
tions. 

Le Groupement est ouvert aux membres de toutes 
nationalités ; il a déjà élu son premier bureau : 
Monsieur Y. ROCARD : Professeur à l’Ecole 

Normale Supérieure : Président. 
Monsieur F. CANAC : Directeur du Centre de 

Recherches Scientifiques de Marseille : Vice-Pré¬ 
sident. 

Monsieur P. CHAVASSE : Ingénieur en Chef des 
P. T. T. : Secrétaire Général. 

Monsieur R. LEHMANN : Ingénieur au C.N.E.T. : 
Secrétaire Adjoint. 
Monsieur C. BONHOMET : Inspecteur Principal 

des P. T. T. : Trésorier. 
Le bureau comprend eu outre un Comité scien-

tifique chargé d’examiner les travaux présentés et 
de donner éventuellement quelques directives scien¬ 
tifiques. Il est formé de savants et de techniciens 
spécialisés dans les diverses branches de l’acous¬ 
tique. Le G. A. L. F. a son siège et son Secrétariat 
au Centre National d’Etudes des Télécommunica¬ 
tions, 24, rue Bertrand à Paris. 
La première réunion plénière a eu lieu le 7 dé¬ 

cembre 1948. 
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